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Inspection générale de la sécurité sociale 

SERVICE DU PERSONNEL 

Dossier suivi par : Claude EWEN 

Tél. (+352) 247-86338 

Monsieur le Président 
du Centre commun de la sécurité sociale 
L-2975 LUXEMBOURG 

Luxembourg, le 3 novembre 2014 

Référence : 80ax8a457 

Objet : Convention de sécurité sociale entre le Grand-Duché de Luxembourg et la 
République de Serbie du 7 juin 2013 - Arrangement administratif et formulaires 

Monsieur le Président, 

J'ai l'honneur d'attirer votre attention à l'entrée en vigueur de la convention susmentionnée 
avec effet au 1er novembre 2014 (Mémorial A 148 du 4 août 2014, p. 2330 - Mémorial A 190 du 
10 octobre 2014, p. 3758). 

Cette nouvelle convention remplace la convention entre le Grand-Duché de Luxembourg et la 
Communauté d'Etat Serbie et Monténégro en matière de sécurité sociale du 27 octobre 2003, 
laquelle a remplacé la convention de sécurité sociale entre le Grand-Duché de Luxembourg et la 
République fédérative populaire de Yougoslavie du 13 octobre 1954. Toutefois, les droits acquis 
sous l'empire de ces deux anciennes conventions restent acquis dans les limites qui leur sont 
applicables (article 52). 

La convention suit le schéma des conventions conclues récemment par le Luxembourg et 
reprend les principes généraux de la coordination. Il s'agit d'une convention très complète alors 
que son champ d'application matériel (article 2) couvre l'assurance maladie-maternité, 
l'assurance pension, l'assurance accident, les prestations de chômage ainsi que les prestations 
familiales. Ces dernières prestations sont versées par l'Etat de résidence des enfants et ne sont 
pas exportables dans l'autre Etat (article 37). 

Le champ d'application personnel de la convention couvre toutes les personnes qui sont ou 
ont été soumises à la législation serbe ou luxembourgeoise lesquelles bénéficient de l'égalité de 
traitement avec les ressortissants de l'autre Partie contractante lorsqu'elles résident sur le 
territoire de cette Partie (articles 3 et 4). Les articles 5 à 8 règlent l'admission à l'assurance 
facultative continuée, la levée de la clause de résidence, le cumul de prestations, ainsi que la 
totalisation des périodes d'assurances. L'article 6 dispose cependant explicitement que les 
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prestations de chômage et les prestations familiales ne sont pas exportables vers l'autre Partie 
contractante. 

Les dispositions du titre II prévoient les règles classiques pour déterminer la législation 
applicable. Ainsi le détachement des travailleurs salariés dans l'autre Partie contractante est 
prévu pour une durée de vingt-quatre mois. Les gens de mer occupés sur un navire battant 
pavillon luxembourgeois ou serbe, sont soumis à la législation du pays dont le navire bat 
pavillon (article 10). Le personnel des entreprises de transport routier et aérien est soumis à la 
législation de l'Etat où l'entreprise a son siège. Finalement l'article 12 permet aux autorités 
compétentes de s'accorder sur des dérogations aux principes généraux retenus. 

Le chapitre premier du titre III concerne les prestations de maladie et de maternité. L'article 13 
dispose que les personnes assurées dans l'une des Parties contractantes ont droit aux soins de 
santé d'urgence lorsqu'elles séjournent temporairement sur le territoire de l'autre Partie. Il en 
est de même des membres de leur famille. La convention garantit d'ailleurs des droits plus 
étendus aux personnes détachées et aux étudiants qui peuvent bénéficier de toute prestation 
de santé qui devient nécessaire lors de leur séjour sur le territoire de l'autre Etat. La convention 
prévoit également la possibilité d'accorder à un assuré l'autorisation pour se rendre dans 
l'autre pays afin d'y recevoir un traitement médical ou pour continuer un traitement médical 
entamé. 

En cas de résidence sur le territoire de l'autre Partie contractante, les prestations de maladie et 
de maternité sont servies aux personnes assurées et à leurs membres de familles par 
l'institution compétente du lieu de résidence comme s'ils y étaient affiliés (article 14). 
Concernant les prestations de maternité, la législation la plus favorable des deux pays 
s'applique en cas de cumul de droits (article 16). Les titulaires de pensions ou de rentes, ainsi 
que les membres de leur famille, bénéficient des prestations en nature conformément à la 
législation de la Partie contractante où ils résident, comme s'ils y étaient affiliés (article 17). 

Les dépenses relatives aux prestations servies lors d'un séjour ou en cas de résidence dans 
l'autre Etat sont remboursées par l'institution compétente à l'institution qui les a servies, sur 
base des frais effectifs (article 19). Les prestations en espèces sont servies directement par 
l'institution compétente et sont à sa charge. 

Concernant la matière des prestations d'invalidité, de vieillesse et de survie, les règles usuelles 
en matière de calcul au prorata s'appliquent (article 23). Comme pour l'application de tous les 
autres instruments bi- ou multilatéraux souscrits par le Luxembourg, le double calcul est à 
effectuer. 

Sans préjudice du principe général de totalisation des périodes d'assurance accomplies sous la 
législation des deux Parties contractantes prévu à l'article 8, une règle spécifique à l'article 20 
prévoit la prise en compte des périodes accomplies dans un Etat tiers avec lequel tant le 
Luxembourg que la Serbie sont liés par un accord de sécurité sociale prévoyant des règles de 
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totalisation. Aux fins de l'application de cette disposition, une liste des conventions bilatérales 
conclues par la Serbie est jointe en annexe. 

A noter en particulier que pour l'application d'affaires où des périodes d'assurance ont été 
effectuées sur le territoire du Kosovo, nous avons retenu les modalités suivantes avec les 
autorités serbes: 

« La délégation serbe a souligné que, conformément à sa législation et aux dispositions de la 
Convention, elle n'est à même de valider les périodes d'assurance accomplies sur le territoire de 
la Province Autonome du Kosovo et Méthochie que dans les cas où elle dispose, dans le cadre 
de sa base de données relative aux assurés, des renseignements nécessaires pour valider les 
périodes d'assurance accomplies sur le formulaire bilingue arrêté. Dans le cas où l'institution 
d'assurance pension et invalidité de la République de Serbie ne dispose pas de renseignements 
nécessaires, elle engage la procédure prévue pour la validation des périodes d'assurances 
litigeuses et, ce n'est qu'après l'achèvement de cette procédure qu'elle peut valider ces 
périodes d'assurance comme accomplies sur le territoire de la République de Serbie. Par 
ailleurs, elle a fait ressortir que, malheureusement, dans la plupart des cas, elle ne dispose 
toujours pas de tous les renseignements figurant dans la base de données, ni d'autres 
renseignements relevant de l'assurance pension et invalidité pour les assurés et bénéficiaires de 
droits sur le territoire de la Province Autonome du Kosovo et Métochie et que c'est le seul motif 
pour lequel elle n'est pas à même de les fournir. En effet, une partie importante de 
renseignements, figurant dans la base de données des assurés bénéficiaires de droits, n'est pas 
accessible à l'institution compétente de la République de Serbie. » (extrait du procès-verbal de 
la ronde de négociation du 16 au 19 septembre 2014). 

Les prestations en nature en cas d'accident de travail ou de maladie professionnelle sont 
servies selon des règles analogues à celles applicables aux prestations de maladie (article 25). 
En outre, les accidents de travail et maladies professionnelles survenus antérieurement dans 
l'autre pays sont pris en considération pour déterminer le taux d'incapacité (article 27) et la 
convention fixe des règles de priorité pour déterminer le pays compétent pour indemniser la 
victime en cas d'aggravation d'une maladie professionnelle (article 29). 

En matière d'allocations de décès, la convention prévoit que le décès survenu sur le territoire 
de l'autre Partie contractante est reconnu pour l'octroi d'une allocation et, en plus, une règle 
de priorité sert à prévenir le cumul de prestations (articles 30 et 31). 

En matière de prestations de chômage, la totalisation des périodes d'assurance, conformément 
à l'article 8 de la convention, n'est à effectuer que si les périodes en question correspondent à 
des périodes d'assurance reconnues comme telles sous la législation qu'applique l'institution 
compétente (article 32). L'application du principe de la totalisation est d'ailleurs assorti d'une 
condition de durée d'emploi minimum dans la Partie contractante où la prestation de chômage 
est demandée (article 33). En outre, sont prises en compte les périodes pendant lesquelles le 
bénéficiaire de chômage a déjà bénéficié de prestations dans l'autre pays (article 34). Dans les 
cas où la législation nationale prévoit une majoration de l'indemnité de chômage pour les 
membres de famille à charge du demandeur d'emploi, l'institution compétente doit considérer 
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ces membres de famille même s'ils résident dans l'autre Etat (article 35). A noter que la 
convention exclut explicitement l'exportation des prestations de chômage (article 36). 

En ce qui concerne les prestations familiales, celles-ci sont servies par l'institution du lieu de 
résidence des enfants selon les dispositions de la législation que cette institution applique et 
sont à sa charge (article 37). Il n'y a donc pas d'exportation des prestations. Par ailleurs, la 
convention permet aux institutions compétentes de tenir également compte, en dehors des 
périodes d'assurance et dans la mesure du nécessaire, des périodes de résidence accomplies 
dans l'autre Partie contractante pour l'acquisition, le maintien ou le recouvrement du droit aux 
prestations familiales. 

Le titre IV reprend des dispositions diverses concernant notamment les mesures d'application 
de la convention (article 38), la coopération entre autorités et institutions compétentes 
luxembourgeoises et serbes (article 39), les délais en matière d'introduction de demandes, 
déclarations ou recours (article 42), les modalités de paiement des prestations dans l'autre Etat 
(article 43), le recours contre tiers responsable (article 44), la régularisation en cas de montants 
indûment touchés ou en cas de perception de prestations d'assistance sociale (articles 45 et 46) 
et le recouvrement des cotisations (article 47). Par ailleurs sont garantis les droits acquis ou en 
cours d'acquisition en cas de dénonciation de la convention (article 51). 

L'arrangement administratif signé est joint en annexe. Il est à signaler en particulier que celui-
ci règle également les contrôles médicaux et administratifs, ainsi que le remboursement des 
frais y relatifs. 

Par ailleurs, les bénéficiaires de prestations résidant sur le territoire de l'une des Parties 
contractantes, ainsi que les institutions, sont tenus de communiquer, directement ou par 
l'intermédiaire des organismes de liaison, tout changement relatif aux circonstances 
susceptibles d'influencer les droits ou obligations au regard des dispositions de la convention. 

Les formulaires à utiliser sont également joints en annexe. Ils sont bilingues et numérotés 
d'après les anciens formulaires E européens avec le sigle SRB/LUX. En outre, une liste des 
autorités, organismes et institutions compétents en Serbie, avec les adresses et références 
utiles, est jointe en annexe. 

En ce qui concerne les formulaires d'instruction des demandes de pension, l'institution serbe a 
déclaré avoir des difficultés à communiquer d'une manière générale des informations sur le 
revenu professionnel d'un demandeur ou bénéficiaire de prestation. Il a donc été convenu que 
ce type de renseignement ne sera pas systématiquement fourni, mais seulement dans les cas 
où le montant du revenu dépasse cinq fois le montant du minimum de salaire en Serbie. Il s'agit 
des points 5.5 sur le formulaire SRB/LUX 202 - pension de vieillesse, 7.3 sur le SRB/LUX 203 -
pension de survivant et 5.4 sur le formulaire SRB/LUX 204 - pension d'invalidité. A noter encore 
que la notion de séparation n'est pas connue par la législation serbe, voilà pourquoi sur les 
formulaires en matière de pensions il n'y a pas de case prévoyant cette situation sous le point 
concernant l'état civil. 
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Tous les documents seront également transmis par voie électronique à vos services. 

Finalement je vous prie de m'informer de toute difficulté qui pourrait se présenter lors de 
l'application de cette convention. 

Le Directeur de l'Inspection générale 
de la sécurité sociale 

Raymond WAGENER 

Annexe{s) : Convention 
Arrangement administratif 
Versions paraphées des formulaires 
Liste et dénomination des formulaires 
Relevé des conventions bilatérales conclues par la Serbie 

Copie à : 
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CONVENTION 

ENTRE 

L E GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 

ET 

LA REPUBLIQUE DE SERBIE 

EN MATIERE DE SECURITE SOCIALE 

i 



Le Grand-Duché de Luxembourg et la République de Serbie animés du désir de régler les rapports 
réciproques entre les deux Etats dans le domaine de la sécurité sociale, sont convenus de ce qui suit : 

TITRE I - DISPOSITIONS GENERALES 

Article 1er 

Définitions des termes 

(1) Pour l'application de la présente convention les termes ont la signification suivante: 

1. « législation » désigne les lois, règlements et dispositions statutaires qui se réfèrent aux branches 
de la sécurité sociale visées au paragraphe (1) de l'article 2 de la présente convention ; 

2. « autorité compétente » désigne 

en ce qui concerne le Grand-Duché de Luxembourg, le Ministre ayant dans ses attributions la 
sécurité sociale; 

- en ce qui concerne la République de Serbie, les Ministères charges de la législation visée au 
paragraphe (1) de l'article 2 de la présente convention; 

3. « institution » désigne l'organisme ou l'autorité chargé d'appliquer tout ou partie des législations 
visées au paragraphe (I) de l'article 2 de la présente convention; 

4. « institution compétente » désigne l'institution à laquelle l'intéressé est affilié au moment de la 
demande de prestations ou l'institution de ia part de laquelle l'intéressé a droit aux prestations; 

5. « assuré » désigne la personne qui est assurée ou qui a été assurée au titre de la législation visée 
au paragraphe (I) de l'article 2 de la présente convention ; 

6. « résidence » signifie le séjour habituel; 

7. « séjour » signifie le séjour temporaire; 

8. « périodes d'assurance » désigne les périodes de cotisation ou périodes d'emploi ou d'activité 
professionnelle telles qu'elles sont définies ou admises comme périodes d'assurance par la 
législation sous laquelle elles ont été accomplies ou considérées comme accomplies, ainsi que 
toutes les périodes assimilées dans la mesure où elles sont reconnues par cette législation comme 
équivalentes à des périodes d'assurance; 

9. « prestations » désigne toutes les prestations en espèces et en nature (soins de santé) et les 
pensions et rentes, y compris tous les éléments prévus par les législations au paragraphe (I) de 
l'article 2 de la présente convention, les majorations de revalorisation ou allocations 
supplémentaires, ainsi que les versements en capital qui peuvent être substituées aux pensions ou 
rentes et les versements effectués à titre de remboursement de cotisations; 
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10. « prestations familiales » désigne toutes les prestations en espèces et en nature prévues par la 
législation qu'applique la Partie contractante compétente; 

11. pour l'application du chapitre premier du titre DI-maJadie et maternité, « membres de la famille » 
désigne les personnes définies ou admises comme membres de la famille ou désignées comme 
membres du ménage par la législation de la Partie contractante sur le territoire de laquelle elles 
résident. 

(2) Les autres termes utilisés dans la présente convention ont la signification qui leur est donnée en vertu 
de la législation applicable. 

Article 2 

Législations visées par la présente convention 

(1) La présente convention s'applique: 

A. En République de Serbie aux législations concernant 
1. l'assurance maladie; 
2. l'assurance pension et invalidité; 
3. l'assurance accidents du travail et maladies professionnelles; 
4. l'assurance chômage; 
5. la protection de l'enfance et maternité. 

B. Au Grand-Duché de Luxembourg aux législations concernant: 

1. l'assurance maladie-maternité; 
2. l'assurance pension en cas de vieillesse, d'invalidité et de survie; 
3. l'assurance accident du travail et maladies professionnelles; 
4. les prestations de chômage; 
5. les prestations familiales. 

(2) La présente convention s'applique également à tous les actes législatifs ou réglementaires qui 
modifient, complètent ou codifient les législations énumérées au paragraphe (1) du présent article. 

(3) La présente convention s'applique à tout acte législatif d'une Partie contractante qui étend les 
législations visées au paragraphe ( 1 ) du présent article à de nouvelles catégories de bénéficiaires, si dans 
un délai de six mois à dater de la publication officielle desdits actes, cette Partie ne fait pas savoir à 
l'autre Partie contractante que la convention ne leur est pas applicable. 

(4) La présente convention ne s'applique aux actes législatifs couvrant une branche nouvelle de la 
sécurité sociale que si un accord intervient à cet effet entre les autorités compétentes des Parties 
contractantes. 

(5) La présente convention ne s'applique ni aux prestations de l'assistance sociale, ni aux prestations en 
faveur des victimes de la guerre. 



Article 3 

Personnes couvertes par la présente convention 

I^s dispositions de la présente convention sont applicables 

1. aux personnes qui sont ou ont été soumises à la législation de l'une ou des deux Parties 
contractantes, 

2. aux membres de la famille et aux survivants dont les droits dérivent des personnes visées au 
point 1. 

Article 4 

Egalité de traitement 

Les personnes visées à l'article 3 de la présente convention sont soumises aux obligations et sont 
admises au bénéfice de la législation de chacune des Parties contractantes dans les mêmes conditions 
que les ressortissants de cette Partie. 

Article 5 

Admission à l'assurance facultative continuée 

( 1 ) Si la législation d'une Partie contractante subordonne l'admission à l'assurance facultative continuée 
à la résidence sur le territoire de cette Partie contractante, les personnes qui résident sur le territoire de 
l'autre Partie contractante sont admises à l'assurance facultative continuée à condition qu'elles aient été 
soumises, à un moment quelconque de leur carrière passée, à la législation de la première Partie 
contractante en qualité de travailleur. 

(2) Si la législation d'une Partie contractante subordonne l'admission à l'assurance facultative continuée 
à l'accomplissement de périodes d'assurance, les périodes d'assurance accomplies sous la législation de 
l'autre Partie contractante sont prises en compte, dans la mesure nécessaire, comme s'il s'agissait de 
périodes d'assurance accomplies sous la législation de la première Partie contractante. 

Article 6 

Levée de la clause de résidence 

(1) A moins qu'il n'en soit disposé autrement par la présente convention, les prestations acquises en 
vertu des législations de l'une des Parties contractantes ne peuvent subir aucune réduction, ni 
modification, ni suspension, ni suppression du fait que le bénéficiaire réside sur le territoire de l'autre 
Partie contractante. 

(2) Les dispositions du paragraphe ( 1 ) du présent article ne s'appliquent pas aux indemnités de chômage 
et aux prestations familiales. 

Article 7 

Dispositions de non cumul 

( 1 ) Les dispositions de la présente convention ne peuvent conférer, ni maintenir le droit de bénéficier, en 
vertu des législations des deux Parties contractantes de plusieurs prestations de même nature ou de 
plusieurs prestations se rapportant à une même période d'assurance. Toutefois, cette disposition ne 
s'applique pas aux prestations d'invalidité, de vieillesse et de survie qui sont liquidées conformément aux 
dispositions du chapitre 2 du titre III de la présente convention. 
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(2) Si par la législation d'une Partie contractante on prévoit une réduction, suspension ou suppression de 
prestations sur base d'un cumul de ces prestations avec d'autres prestations de sécurité sociale et avec 
d'autres revenus, on tient compte d'autres prestations ou revenus obtenus dans l'autre Partie 
contractante. 

Article 8 

Totalisation des périodes d'assurance 

Si la législation d'une Partie contractante subordonne l'acquisition, le maintien ou le recouvrement du 
droit aux prestations à l'accomplissement d'une certaine période d'assurance, l'institution compétente de 
cette Partie contractante tient également compte, dans la mesure nécessaire, des périodes d'assurance 
accomplies sous la législation de l'autre Partie contractante, pour autant qu'elles ne se superposent pas. 

T I T R E II - DISPOSITIONS DETERMINANT LA LEGISLATION APPLICABLE 

Article 9 

Règle générale 

Le travailleur occupé sur le territoire d'une Partie contractante est soumis à la législation de cette Partie 
contractante, ce qui est valable également dans le cas où le siège de l'employeur se trouve sur le 
territoire de l'autre Partie contractante, à moins que cette convention n'en dispose autrement. 

Article 10 

Règles particulières 

(1) Le travailleur salarié qui exerce une activité sur le territoire d'une Partie contractante et qui est 
détaché, par l'employeur qui l'occupe normalement, sur le territoire de l'autre Partie contractante afin d'y 
effectuer un travail pour le compte de cet employeur, demeure soumis à la législation de la première 
Partie contractante, à condition que la durée prévisible de ce travail n'excède pas vingt-quatre mois. 

(2) Le paragraphe (1 ) du présent article est applicable par analogie au non salarié. 

(3) Le personnel roulant ou navigant au service d'un employeur effectuant, pour le compte d'autrui ou 
pour son propre compte, des transports de passagers ou de marchandises par voies ferroviaire, routière, 
aérienne ou de navigation intérieure, et ayant son siège sur le territoire de l'une des Parties contractantes, 
est soumis à la législation de la Partie contractante sur le territoire de laquelle l'employeur a son siège. 

(4) Toutefois, dans le cas où l'entreprise visée au paragraphe (3) du présent article possède sur le 
territoire de l'autre Partie contractante une succursale ou une représentation permanente, les travailleurs 
occupés par celle-ci sont soumis à la législation de la Partie contractante sur le territoire de laquelle la 
succursale ou la représentation permanente se trouve. 

(5) Les gens de mer qui exercent leur activité professionnelle à bord d'un navire battant pavillon d'une 
Partie contractante sont soumis à la législation de cette Partie contractante. 

(6) Les fonctionnaires et personnes assimilées sont soumis à la législation de la Partie contractante dont 
relève l'administration qui les occupe. 

5 



Article 11 

Les membres des missions diplomatiques et postes consulaires 

(1) Les personnes en service dans les missions diplomatiques ou postes consulaires des Parties 
contractantes et les domestiques privés au service d'agents de ces missions ou postes consulaires 
détachés sur le territoire de l'autre Partie contractante, sont soumis à la législation de la Partie 
contractante par laquelle elles sont envoyées. 

(2) Pour les personnes visées au paragraphe (1) du présent article qui n'ont pas été détachées, la 
législation de la Partie contractante sur le territoire de laquelle elles exercent leur travail est applicable. 

(3) Toutefois, les personnes visées au paragraphe (2) du présent article qui sont ressortissants de la Partie 
contractante représentée par la mission diplomatique ou par le poste consulaire en question, peuvent 
opter pour l'application de la législation de cette Partie. Ce droit d'option ne peut être exercé qu'une 
seule fois, dans un délai de trois mois à partir de la date de l'entrée en vigueur de la présente convention 
ou du début de cette activité, selon le cas. 

Article 12 

Dérogations 

Les autorités compétentes des Parties contractantes peuvent prévoir, d'un commun accord, pour certains 
travailleurs ou groupes de travailleurs, des exceptions aux dispositions des articles 9 à 11 de la présente 
convention. 

TITRE I I I - DISPOSITIONS PARTICULIERES 

CHAPITRE PREMIER 

MALADIE ET MATERNITE 

Article 13 

Droit aux prestations en cas de séjour sur te territoire de l'autre Partie contractante 

(1) Une personne qui adroit aux prestations en nature conformément à la législation de l'une des Parties 
contractantes, bénéficie des prestations en nature lors d'un séjour temporaire sur le territoire de l'autre 
Partie contractante lorsque son état vient à nécessiter immédiatement des soins de santé, pour autant que 
cette personne ne s'est pas rendue sur le territoire de l'autre Partie contractante pour recevoir un 
traitement. 

(2) Toutefois, les personnes visées aux paragraphes (1 ), (2), (3), (5) et (6) de l'article 10 et à l'article 11 
de la présente convention bénéficient des dispositions du paragraphe (1) pour tout état venant à 
nécessiter des prestations en nature au cours de leur séjour sur le territoire de la Partie contractante où 
elles exercent leur activité professionnelle ou dont le navire, à bord duquel elles exercent leur activité 
professionnelle, bat pavillon. 

(3) Une personne qui a droit aux prestations en nature conformément à la législation d'une Partie 
contractante, qui séjourne sur le territoire de l'autre Partie contractante pour y faire ses études, bénéficie 
des prestations en nature pour tout état venant à nécessiter des soins au cours de son séjour sur le 
territoire de cette dernière Partie contractante. 
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(4) Le droit aux prestations en nature est maintenu pour une personne qui a obtenu l'autorisation 
préalable par l'institution compétente à se rendre temporairement sur le territoire de l'autre Partie 
contractante pour y recevoir un traitement médical ou pour y continuer un traitement médical déjà 
entamé. 

(5) Les prestations prévues aux paragraphes (1 ) à (4) du présent article sont servies par l'institution du 
lieu de séjour selon les dispositions de la législation qu'elle applique, notamment en ce qui concerne 
l'étendu et les modalités du service des prestations en nature; toutefois, la durée du service de ces 
prestations est celle prévue par la législation de la Partie contractante compétente. 

(6) L'octroi des prothèses, du grand appareillage et d'autres prestations en nature d'une grande 
importance est subordonné, sauf en cas d'urgence absolue à définir par l'arrangement administratif prévu 
au paragraphe (2) de l'article 38 de la présente convention, à la condition que l'institution compétente en 
donne l'autorisation. 

(7) Les dispositions des paragraphes (1) à (6) du présent article sont applicables par analogie aux 
membres de la famille. 

(8) Les prestations en espèces en cas de maladie ou de maternité sont servies directement par 
l'institution compétente dont relève le bénéficiaire, selon les dispositions de la législation qu'elle 
applique. 

Article 14 

Personne résidant sur le territoire de Tune des Parties contractantes et travaillant dans l'autre 

(1) La personne qui réside sur le territoire de l'une des Parties contractantes et qui satisfait aux 
conditions requises pour avoir droit aux prestations en vertu de la législation de la Partie contractante où 
elle travaille, peut bénéficier des prestations en nature servies, pour le compte de l'institution 
compétente, par l'institution du lieu de résidence, selon les dispositions de la législation qu'elle 
applique. 

(2) La personne visée au paragraphe (1) du présent article qui séjourne sur le territoire de la Partie 
contractante compétente bénéficie des prestations en nature scion les dispositions de la législation de 
cette Partie comme si elle y résidait, même si elle a déjà bénéficié de prestations en nature pour le même 
cas de maladie ou de maternité avant son séjour. 

(3) Les dispositions des paragraphes (1) et (2) du présent article sont applicables par analogie aux 
membres de la famille de la personne assurée pour autant qu'ils n'aient pas droit aux prestations en 
nature en vertu de la législation de la Partie contractante sur le territoire de laquelle ils résident du fait de 
l'exercice d'une activité professionnelle ou du fait du bénéfice d'une pension ou d'une rente. 

(4) Les prestations en espèces sont directement servies au bénéficiaire par l'institution compétente selon 
les dispositions de ia législation qu'elle applique. 

7 



Article 15 

Droit aux prestations des membres de la famille résidant sur le territoire de l'autre Partie 
contractante 

(1) Les membres de la famille d'une personne qui est affiliée à une institution de l'une des Parties 
contractantes, bénéficient des prestations en nature, lorsqu'ils résident sur le territoire de l'autre Partie 
contractante, comme si cette personne était affiliée à l'institution du lieu de leur résidence. L'étendue, la 
durée et les modalités du service desdites prestations sont déterminées suivant les dispositions de la 
législation que cette institution applique. 

(2) Lorsque les membres de la famille séjournent ou transfèrent leur résidence sur le territoire de la 
Partie contractante compétente, ils bénéficient des prestations conformément aux dispositions de la 
législation de cette Partie contractante. Cette règle est également applicable lorsque les membres de la 
famille ont déjà bénéficié pour le même cas de maladie ou de maternité, des prestations servies par 
l'institution de la Partie contractante sur le territoire où ils ont résidé auparavant. 

(3) Lorsque les membres de la famille visés au paragraphe (1) du présent article exercent une activité 
professionnelle ou bénéficient d'une pension ou d'une rente leur ouvrant droit aux prestations en nature 
selon la législation de la Partie contractante où ils résident, les dispositions du présent article ne leur sont 
pas applicables. 

Article 16 

Règle de priorité pour les prestations de maternité 

Dans le cas où l'application du présent chapitre, compte tenu de la totalisation des périodes d'assurance 
visée à l'article 8 de la présente convention, ouvrirait à une personne affiliée, ou à un membre de sa 
famille, un droit au bénéfice des prestations de maternité au titre des législations des deux Parties 
contractantes, la législation la plus favorable s'appliquera. 

Article 17 

Droit aux prestations des titulaires de pensions ou de rentes 

(1) Lorsque le titulaire de pensions ou de rentes dues en vertu des législations de l'une et de l'autre des 
Parties contractantes réside sur le territoire de l'une des Parties contractantes, il bénéficie, ainsi que les 
membres de sa famille, des prestations en nature conformément à la législation de cette Partie 
contractante, comme s'il était titulaire d'une pension ou d'une rente due en vertu de la seule législation de 
la Partie contractante où il réside. Lesdites prestations sont à la charge de l'institution de la Partie 
contractante où il réside. 

(2) Lorsque le titulaire d'une pension ou d'une rente due en vertu de la législation de l'une des Parties 
contractantes réside sur le territoire de l'autre Partie contractante, les prestations en nature auxquelles il a 
droit en vertu de la législation de la première Partie contractante sont servies à lui-même et aux membres 
de sa famille par l'institution du lieu de sa résidence, conformément à la législation qu'elle applique, 
comme s'il y était affilié. 

(3) Lorsque le titulaire de pension ou de rente visé au paragraphe (2) du présent article, ainsi que les 
membres de sa famille, séjournent ou transfèrent leur résidence sur le territoire de la Partie débitrice de 
la pension, ils bénéficient des prestations en nature conformément aux dispositions de la législation de 
cette Partie contractante. Cette règle est également applicable lorsque les intéressés ont déjà bénéficié 
pour le même cas de maladie ou de maternité des prestations servies par l'institution de la Partie 
contractante où ils ont résidé auparavant. 
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Article 18 

Délai de renouvellement de certaines prestations en nature 

lorsque la législation d'une Partie contractante subordonne l'octroi de certaines prestations en nature à 
un délai de renouvellement, les prestations accordées sur le territoire de l'autre Partie contractante sont 
considérées comme des prestations au sens de la législation de la première Partie contractante, selon les 
modalités à déterminer dans l'arrangement administratif. 

Article 19 

Remboursement des frais entre institutions 

(1) Les prestations en nature servies en vertu des dispositions des paragraphes (1) à (7) de l'article 13, 
des paragraphes ( 1 ) et (3) de l'article 14, du paragraphe ( 1 ) de l'article 15 et du paragraphe (2) de l'article 
17 de la présente convention font l'objet d'un remboursement de la part des institutions compétentes à 
celles qui les ont servies. 

(2) Les dépenses relatives aux prestations en nature servies, lors du séjour temporaire sur le territoire de 
la Partie contractante compétente, aux personnes visées au paragraphe (2) de l'article 14 et au 
paragraphe (2) de P article 15 de la présente convention, ainsi qu'aux titulaires de pension et aux 
membres de leur famille visés au paragraphe (3) de l'article 17 de la convention, sont prises à charge par 
les institutions compétentes. 

(3) Le remboursement des prestations visé au paragraphe ( 1 ) du présent article se fait sur base des frais 
effectifs et suivant les modalités à prévoir dans l'arrangement administratif prévu au paragraphe (2) de 
l'article 38 de la présente convention. 

(4) Les autorités compétentes pourront convenir d'autres modalités de remboursement, tel que des 
montants forfaitaires. 

CHAPITRE DEUX 

INVALIDITE, V I E I L L E S S E E T SURVIE 

Article 20 

Totalisation de périodes d'assurance accomplies dans un Etat tiers 

Si une personne n'a pas droit à une prestation sur la base des périodes d'assurance accomplies sous les 
législations des deux Parties contractantes, totalisées comme prévu à l'article 8 de la présente 
convention, le droit à ladite prestation est déterminé en totalisant ces périodes avec les périodes 
accomplies sous la législation d'un Etat tiers avec lequel les deux Parties contractantes sont liées par un 
accord bi- ou multilatéral de sécurité sociale qui prévoit des règles sur la totalisation de périodes 
d'assurance. 
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Article 21 

Condition d'assurance préalable 

(1) Lorsque la législation d'une Partie contractante subordonne la mise en compte de certaines périodes 
d'assurance à la condition que l'intéressé ait été assuré préalablement pendant une période déterminée au 
titre de cette législation, il est tenu compte des périodes d'assurance accomplies par l'intéressé en vertu 
de la législation de l'autre Partie contractante, dans la mesure nécessaire. 

(2) L'application du paragraphe (1 ) du présent article est subordonnée à la condition que l'intéressé ait 
accompli en dernier lieu des périodes d'assurance selon les dispositions de la législation au titre de 
laquelle cette mise en compte est demandée. 

Article 22 

Prolongation de ta période de référence 

Si la législation d'une Partie contractante subordonne l'ouverture du droit aux prestations à 
l'accomplissement d'une période d'assurance au cours d'une période déterminée précédant la 
survenance du risque et dispose que certains faits ou circonstances prolongent cette période, ces faits et 
circonstances produisent le même effet lorsqu'ils surviennent sur le territoire de l'autre Partie 
contractante. 

Article 23 

Calcul des pensions 

(1) Si une personne peut prétendre à une pension en vertu de la législation de l'une des Parties 
contractantes sans qu'il soit nécessaire de faire application de l'article 8 et de l'article 20 de la présente 
convention, l'institution calcule, selon les dispositions de la législation qu'elle applique, la pension 
correspondant à la durée totale des périodes d'assurance à prendre en compte en vertu de cette 
législation. 

Cette institution procède aussi au calcul de la pension qui serait due en application des dispositions du 
paragraphe (2) ci-après. 

Le montant le plus élevé est seul retenu. 

(2) Si une personne peut prétendre à une pension, dont le droit n'est ouvert que compte tenu de la 
totalisation des périodes prévue à l'article 8 et à l'article 20 de la présente convention, les règles 
suivantes sont applicables : 

1. l'institution calcule le montant théorique de la pension à laquelle le requérant pourrait prétendre 
si toutes les périodes d'assurance accomplies en vertu des législations des deux Parties avaient 
été accomplies exclusivement sous sa propre législation ; 

2. pour la détermination du montant théorique visé au point 1 qui précède, les bases de calcul ne 
sont établies que compte tenu des périodes d'assurance accomplies sous la législation que 
l'institution compétente applique ; 

3. sur la base de ce montant théorique l'institution fixe ensuite le montant effectif de la pension au 
prorata de la durée des périodes d'assurance accomplies sous la législation qu'elle applique par 
rapport à la durée totale des périodes d'assurance accomplies sous les législations des deux 
Parties contractantes. 
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(3) Si une personne ne peut prétendre à une pension que compte tenu des dispositions de l'article 20 de 
la présente convention, les périodes d'assurance accomplies sous la législation d'un Etat tiers sont prises 
en considération pour l'application du paragraphe qui précède. 

Article 24 

Période d'assurance inférieure à une année 

Si les périodes d'assurance accomplies sous la législation de l'une des Parties contractantes n'atteignent 
pas, dans leur ensemble, un an, aucune prestation n'est accordée en vertu de ladite législation, à moins 
qu'elles n'ouvrent droit à elles seules à une prestation au titre de cette législation; ces périodes sont 
cependant prises en compte par l'autre Partie contractante pour l'application de l'article 8 de la présente 
convention, ainsi que pour l'application des dispositions du paragraphe (2) de l'article 23, à l'exception 
du point 3. 

CHAPITRE TROIS 

ACCIDENTS DU TRAVAIL ET MALADIES PROFESSIONNELLES 

Article 25 

Droit aux prestations 

(1) Une personne qui en raison d'un accident du travail ou d'une maladie professionnelle a droit à des 
prestations en nature en vertu de la législation d'une Partie contractante bénéficie en cas de séjour ou de 
résidence sur le territoire de l'autre Partie contractante des prestations en nature qui lui sont servies, à 
charge de l'institution compétente, par l'institution du lieu de résidence ou de séjour suivant les 
dispositions de la législation que cette institution applique. 

(2) En ce qui concerne les prestations en espèces le paragraphe (8) de l'article 13 de la présente 
convention est applicable par analogie. 

(3) En ce qui concerne le remboursement des coûts résultant de l'application du paragraphe (1) du 
présent article, les dispositions de l'article 19 de la présente convention sont applicables par analogie. 

Article 26 

Accident de trajet 

Si la personne, qui sur base d'un contrat de travail voyage par trajet habituel en vue de commencer à 
travailler dans l'autre Partie contractante, est victime d'un accident, on considère que l'accident est 
survenu selon la législation de cette seconde Partie contractante. 

Article 27 

Prise en considération d'accidents ou de maladies professionnelles antérieures 

Si, pour déterminer le taux d'incapacité dans le cas d'un accident du travail ou d'une maladie 
professionnelle, la législation de l'une des Parties contractantes prescrit que les accidents du travail ou 
les maladies professionnelles survenus antérieurement sont pris en considération, le sont également les 
accidents du travail et les maladies professionnelles survenus antérieurement sous la législation de l'autre 
Partie contractante comme s'ils étaient survenus sous la législation de la première Partie contractante. 
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Article 28 

Maladie professionnelle en cas d'exercice d'une activité sur le territoire des deux Parties 
contractantes 

Les prestations en cas de maladie professionnelle qui sont prévues en vertu de la législation des deux 
Parties contractantes ne sont accordées qu'au titre de la législation de la Partie contractante sur le 
territoire de laquelle l'activité susceptible de provoquer ladite maladie professionnelle a été exercée en 
dernier lieu et sous réserve que l'intéressé remplisse les conditions prévues par cette législation. 

Article 29 

Aggravation d'une maladie professionnelle 

Lorsque, en cas d'aggravation d'une maladie professionnelle, une personne qui bénéficie ou qui a 
bénéficié d'une réparation pour une maladie professionnel le en vertu de la législation de l'une des Parties 
contractantes fait valoir, pour une maladie professionnelle de même nature, des droits à prestations en 
vertu de la législation de l'autre Partie contractante, les règles suivantes sont applicables: 

1. si la personne n'a pas exercé sur le territoire de cette dernière Partie un emploi susceptible de 
provoquer la maladie professionnelle ou de l'aggraver, l'institution compétente de la première Partie 
contractante est tenue d'assumer la charge des prestations, compte tenu de l'aggravation, selon les 
dispositions de la législation qu'elle applique; 

2. si la personne a exercé sur le territoire de cette dernière Partie un tel emploi, l'institution compétente 
de la première Partie contractante est tenue d'assumer la charge des prestations, compte non tenu de 
l'aggravation selon les dispositions de la législation qu'elle applique; l'institution compétente de la 
seconde Partie accorde à la personne un supplément dont le montant est égal à la différence entre le 
montant de la prestation due après l'aggravation et le montant de la prestation qui aurait été due avant 
l'aggravation, selon les dispositions de la législation qu'elle applique. 

CHAPITRE QUATRE 

ALLOCATION AU DECES 

Article 30 

Levée de la clause territoriale 

Lorsqu'une personne soumise à la législation d'une Partie contractante décède sur le territoire de l'autre 
Partie contractante, le décès est considéré comme étant survenu sur le territoire de la première Partie 
contractante. 

Article 31 

Règle de priorité 

En cas de décès d'un titulaire de pensions ou de rentes dues en vertu des législations des deux Parties 
contractantes ou d'un membre de sa famille, l'institution du Heu de résidence du titulaire est considérée 
comme institution compétente pour l'application des dispositions qui précèdent. 
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CHAPITRE CINQ 

CHOMAGE 

Article 32 

Règle particulière en matière de totalisation 

La Partie contractante dont la législation subordonne l'ouverture et la durée du droit aux prestations à 
l'accomplissement de périodes d'assurance est tenue d'appliquer l'article 8 de la présente convention 
uniquement si les périodes accomplies dans l'autre Partie contractante correspondent à des périodes 
d'assurance de sa propre législation. 

Article 33 

Durée d'emploi minimum 

(1) L'application des dispositions de l'article 8 de la présente convention est subordonnée à la condition 
que l'intéressé ait été soumis en dernier lieu à la législation de la Partie contractante au titre de laquelle 
les prestations sont demandées et qu'il ait exercé sous cette législation une activité professionnelle 
pendant six mois au moins au cours des douze derniers mois précédant sa demande. 

(2) L'article 8 de la présente convention s'applique nonobstant la cessation de l'emploi, sans la faute de 
la personne concernée, avant l'accomplissement des six mois lorsque cet emploi était destiné à durer 
plus longtemps. 

Article 34 

Prise en compte de périodes d'indemnisation antérieures 

En cas d'application des dispositions de l'article 8 de la présente convention, l'institution compétente 
tient compte, en tant que de besoin, pour déterminer la durée d'octroi des prestations, de la période 
pendant laquelle des prestations ont été servies par l'institution de l'autre Partie contractante au cours 
des douze derniers mois précédant la demande de prestations. 

Article 35 

Prise en compte des membres de la famille 

Si la législation d'une Partie contractante prévoit que le montant des prestations varie avec le nombre 
des membres de la famille, l'institution compétente de cette Partie contractante tient également compte 
des membres de la famille résidant sur le territoire de l'autre Partie contractante. 

Article 36 

Condition de résidence 

L'article 6 de la présente convention n'est pas applicable au présent chapitre. 
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CHAPITRE SIX 

PRESTATIONS FAMILIALES 

Article 37 

Droit aux prestations 

(1 ) Les enfants qui résident sur le territoire d'une Partie contractante ont droit aux prestations familiales 
prévues par la législation de cette Partie contractante. Ces prestations sont servies par l'institution du lieu 
de résidence des enfants selon les dispositions de la législation que cette institution applique et sont à sa 
charge. 

(2) Si la législation d'une Partie contractante subordonne l'acquisition, le maintien ou le recouvrement 
du droit aux prestations familiales à l'accomplissement de périodes de résidence sur son territoire, 
l'institution compétente de cette Partie contractante tient également compte, dans la mesure nécessaire, 
des périodes de résidence accomplies sur le territoire de l'autre Partie contractante. 

T I T R E IV - DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 38 

Mesures d'application de la convention 

(1 ) Les autorités compétentes se communiquent toutes informations concernant les mesures prises pour 
l'application de la présente convention et toutes celles concernant les modifications de leur législation 
susceptibles d'affecter son application. 

(2) Les autorités compétentes fixent les modalités d'application de la présente convention dans un 
arrangement administratif. 

(3) Les autorités compétentes désignent des organismes de liaison en vue de faciliter l'application de la 
présente convention. 

Article 39 

Entraide administrative 

(1) Pour l'application de la présente convention les autorités et institutions compétentes des Parties 
contractantes se prêtent leurs bons offices comme s'il s'agissait de l'application de leur propre législation. 
L'entraide administrative de ces autorités et institutions compétentes est gratuite. 

(2) Pour l'application de la présente convention les autorités et institutions compétentes peuvent 
communiquer directement entre elles, de même qu'avec toute personne concernée, quelle que soit sa 
résidence. 

(3) Les examens médicaux des personnes qui ont leur résidence ou leur séjour sur le territoire de l'autre 
Partie contractante, sont pratiqués par l'institution du lieu de résidence ou de séjour à la demande et à la 
charge de l'institution compétente. Les frais des examens médicaux ne sont pas remboursés s'ils sont 
dans l'intérêt des institutions des deux Parties contractantes. 
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(4) Les modalités du contrôle médical et administratif des bénéficiaires de la présente convention sont 
fixées dans l'arrangement administratif prévu au paragraphe (2) de l'article 38 de la présente convention. 

Article 40 

Régime des langues 

(1) Les communications adressées, pour l'application de la présente convention, aux autorités ou 
institutions compétentes des Parties contractantes, sont rédigées en français ou en serbe. 

(2) Une demande ou un document ne peut pas être rejeté parce qu'il est rédigé dans la langue officielle 
de l'autre Partie contractante. 

Article 41 

Exemption de taxes et de l'obligation de légalisation 

(1) Le bénéfice des exemptions ou réductions de taxes, de timbres, de droits de greffe ou 
d'enregistrement, prévues par la législation de l'une des Parties contractantes pour les pièces ou 
documents à produire en application de la législation de cette Partie contractante, est étendu aux pièces 
et documents analogues à produire en application de la législation de l'autre Partie contractante ou de la 
présente convention. 

(2) Les actes, documents et demandes qui sont produits pour l'exécution de la présente convention sont 
dispensés d'une autorisation d'une autorité quelconque. 

Article 42 

Présentation des demandes et observation des délais 

(1 ) Les demandes, déclarations ou recours qui auraient dû être présentés, aux fins de l'application de la 
législation de l'une des Parties contractantes, dans un délai déterminé auprès d'une autorité ou d'une 
institution de cette Partie, sont recevables s'ils sont présentés dans le même délai auprès d'une autorité ou 
d'une institution correspondante de l'autre Partie contractante. Dans ce cas, l'instance ainsi saisie 
transmet sans retard ces demandes, déclarations ou recours à l'autorité ou l'institution de la première 
Partie contractante, soit directement, soit par l'intermédiaire des organismes de liaison des deux Parties 
contractantes. 

(2) Une demande de prestations introduite sous la législation d'une Partie contractante est considérée 
comme demande pour une prestation analogue sous la législation de l'autre Partie contractante, sauf si le 
requérant demande expressément de surseoir à la liquidation d'une prestation acquise au titre de la 
législation de l'une des Parties contractantes. 

Article 43 

Paiement des prestations 

( 1 ) Les institutions d'une Partie contractante qui en vertu de la présente convention sont débitrices de 
prestations en espèces au regard des bénéficiaires se trouvant sur le territoire de l'autre Partie 
contractante s'en libèrent valablement dans la monnaie de la première Partie contractante. 
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(2) Sur demande du bénéficiaire, l'institution compétente pour le service des prestations en espèces, 
s'assure que ces prestations sont déposées sur un compte en banque ouvert par le bénéficiaire sur le 
territoire de la Partie contractante où cette institution a son siège. 

Article 44 

Recours contre tiers responsable 

Si une personne qui bénéficie de prestations en vertu de la législation d'une Partie contractante pour un 
dommage survenu sur le territoire de l'autre Partie contractante a, sur le territoire de cette deuxième 
Partie, le droit de réclamer à un tiers la réparation de ce dommage, les droits éventuels de l'institution 
débitrice à rencontre du tiers sont réglés comme suit: 

1. lorsque l'institution débitrice est subrogée, en vertu de la législation qui lui est applicable, dans les 
droits que le bénéficiaire détient à l'égard du tiers, chaque Partie contractante reconnaît une telle 
subrogation; 

2. lorsque l'institution débitrice a un droit direct contre le tiers, chaque Partie contractante reconnaît ce 
droit. 

Article 45 

Régularisation de trop perçus 

Si l'institution d'une Partie contractante a versé une prestation indue, elle peut demandera l'institution 
de l'autre Partie contractante de retenir sur les arrérages de la prestation que celle-ci doit verser pour la 
même période la somme indûment payée et de la lui verser directement. 

Article 46 

Régularisation en cas de perception de prestations d'assistance sociale 

Si le titulaire d'une pension au titre de la législation d'une Partie contractante a bénéficié pour la même 
période d'une prestation d'assistance sociale sur le territoire de l'autre Partie contractante, l'institution 
qui a versé la prestation d'assistance sociale peut demander à l'institution compétente pour la pension de 
retenir sur les arrérages de la prestation qu'elle doit verser pour la même période la somme indûment 
payée et de la lui verser directement. Cette dernière institution opère la retenue dans les conditions et 
limites prévues par la législation qu'elle applique. 

Article 47 

Recouvrement des cotisations 

(1 ) La décision concernant le recouvrement des cotisations dues à une institution de l'une des Parties 
contractantes peut s'exécuter sur le territoire de l'autre Partie, suivant la procédure et avec les garanties 
el privilèges applicables au recouvrement des cotisations dues à une institution correspondante de la 
dernière Partie. La décision doit comporter une clause exécutoire. 

(2) Les modalités d'application du présent article peuvent faire l'objet d'arrangements administratifs entre 
les autorités compétentes. 
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Article 48 

Règlement d'un différend 

Tout différend venant à s'élever entre les institutions des Parties contractantes concernant l'interprétation 
ou l'application de la présente convention fera l'objet de négociations directes entre les autorités 
compétentes des Parties contractantes. 

T I T R E V - DISPOSITIONS TRANSITOIRES E T FINALES 

Article 49 

Périodes d'assurance et éventualités antérieures 

( 1 ) La présente convention n'ouvre aucun droit au paiement de prestations pour une période antérieure à 
la date de son entrée en vigueur ou d'une allocation de décès en cas de décès avant l'entrée en vigueur de 
la convention. 

(2) Toute période d'assurance accomplie sous la législation d'une des Parties contractantes avant la date 
d'entrée en vigueur de la présente convention est prise en considération pour la détermination du droit 
aux prestations s'ouvrant conformément aux dispositions de la présente convention. 

(3) Sous réserve des dispositions du paragraphe ( 1 ) du présent article, un droit est ouvert, en vertu de la 
présente convention, même s'il se rapporte à une éventualité réalisée avant l'entrée en vigueur de la 
présente convention. 

Article 50 

Durée 

La présente convention est conclue pour une durée indéterminée. Elle peut être dénoncée par écrit par 
chacune des Parties contractantes par voie diplomatique au plus tard six mois avant l'expiration de 
l'année civile en cours; dans ce cas elle perdra sa validité le dernier jour de cette année. 

Article 51 

Garantie des droits acquis ou en cours d'acquisition 

(1) En cas de dénonciation de la présente convention, tout droit acquis en application de ses dispositions 
sera maintenu. 

(2) Les droits en cours d'acquisition relatifs aux périodes d'assurance accomplies antérieurement à la 
date à laquelle la dénonciation a pris effet ne s'éteignent pas du fait de la dénonciation; leur maintien sera 
déterminé d'un commun accord pour la période postérieure ou, à défaut d'un tel accord, par la législation 
propre à l'institution intéressée. 

Article 52 

Dispositions abrogatoires 

(1) Dès l'entrée en vigueur de la présente convention, la convention entre le Grand-Duché de 
Luxembourg et la Communauté d'Etat Serbie et Monténégro en matière de sécurité sociale du 27 
octobre 2003 perd ses effets dans les relations entre le Grand-Duché de Luxembourg et la République de 
Serbie. 
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(2) Les droits liquidés sous l'empire de la convention générale sur la sécurité sociale entre le Grand-
Duché de Luxembourg et la République fédérative populaire de Yougoslavie du 13 octobre 1954 et ceux 
liquidés sous l'empire de la convention entre le Grand-Duché de Luxembourg et La Communauté d'Etat 
Serbie et Monténégro en matière de sécurité sociale du 27 octobre 2003 demeurent acquis dans les 
limites qui leur sont applicables. 

(3) Les demandes formulées avant l'entrée en vigueur de la présente convention, mais n'ayant pas donné 
lieu, à cette date, à une décision, sont examinées au regard des règles fixées par ladite convention. 

(1) La présente convention doit être ratifiée. 

(2) Les Parties contractantes s'informent par voie diplomatique de l'accomplissement des procédures 
législatives et constitutionnelles requises en ce qui concerne rentrée en vigueur de la présente 
convention. 

(3) La présente convention entre en vigueur le premier jour du deuxième mois qui suit celui au cours 
duquel les instruments de ratification ont été échangés. 

Fait à Luxembourg, le 7 juin 2013, en double exemplaire, chacun en langues française et serbe, les deux 
textes faisant également foi. 

Pour le Grand-Duché de Luxembourg Pour la République de Serbie 

Article 53 

Entrée en vigueur 
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ARRANGEMENT ADMINISTRATIF 

RELATIF AUX MODALITÉS D'APPLICATION 

DE LA CONVENTION 

ENTRE 

L E GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 

E T 

LA REPUBLIQUE DE SERBIE 

EN MATIERE DE SÉCURITÉ SOCIALE 



Les autorités compétentes du Grand-Duché de Luxembourg et de la République de Serbie, en vertu 
du paragraphe (2) de l'article 38 de la convention entre le Grand-Duché de Luxembourg et la 
République de Serbie en matière de sécurité sociale, signée le 7 juin 2013 à Luxembourg, ont 
convenu d'un commun accord, les dispositions suivantes : 

T I T R E I - DISPOSITIONS GENERALES 

Article 1er 

Définitions des termes 

(1) Aux fins de l'application du présent arrangement administratif 

1. le terme " convention " désigne la convention entre le Grand-Duché de Luxembourg 
et la République de Serbie en matière de sécurité sociale, signée le 7 juin 2013 à 
Luxembourg; 

2. le terme " arrangement " désigne le présent arrangement administratif. 

(2) Les termes utilisés dans le présent arrangement ont la signification qui leur est attribuée à 
l'article 1er de la convention. 

Article 2 

Organismes de liaison 

(1) Conformément au paragraphe (3) de l'article 38 de la convention, sont désignés comme 
organismes de liaison : 

pour la République de Serbie: 

l'Institut de sécurité sociale (Zavod za socijalno osiguranje) ; 

pour le Grand-Duché de Luxembourg : 

l'Inspection générale de la sécurité sociale. 

(2) Pour l'application de la convention et du présent arrangement les organismes de liaison 
désignés au paragraphe (1) du présent article peuvent communiquer directement entre eux ainsi 
qu'avec les personnes intéressées ou leurs mandataircs. 

(3) Les organismes de liaison arrêtent d'un commun accord les procédures communes et les 
formulaires nécessaires pour l'application de la convention et du présent arrangement. 
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Article 3 

Institutions compétentes 

Pour l'application des législations visées au paragraphe (1) de l'article 2 de la convention, sont 
désignées comme institutions compétentes: 

A. Pour la République de Serbie : 

1. en ce qui concerne l'assurance maladie : 

la Caisse d'assurance maladie de la République (Republicki fond za zdravstveno 
osiguranjc) 

2. en ce qui concerne l'assurance pension et invalidité : 

la Caisse d'assurance pension et invalidité de la République (Republicki fond za 
penzijsko i invalidsko osiguranje) 

3. en ce qui concerne l'assurance accidents du travail et maladies professionnelles : 

la Caisse d'assurance pension et invalidité de la République (Republicki fond za 
penzijsko i invalidsko osiguranje) 
la Caisse d'assurance maladie de la République (Republicki fond za zdravstveno 
osiguranje) 

4. en ce qui concerne l'assurance de chômage ; 

l'Agence nationale de l'emploi (Nacionalna sluzba za zaposljavanje) 

5. en ce qui concerne la protection de l'enfance et maternité : 

le Ministère du travail et de la politique sociale (Ministarstvo rada ï socijalne 
politikc). 

B. Pour le Grand-Duché de Luxembourg: 

1. en ce qui concerne la maladie et la maternité: 

la Caisse nationale de santé 
la Caisse de maladie des fonctionnaires et employés publics 
la Caisse de maladie des fonctionnaires et employés communaux 
l'Entraide médicale des chemins de fer luxembourgeois 

2. en ce qui concerne les accidents du travail et les maladies professionnelles: 

l'Association d'assurance accident 
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3. en ce qui concerne les pensions de vieillesse, d'invalidité et de survie: 

la Caisse nationale d'assurance pension 
l'Administration du personnel de l'Etat, division du personnel retraite 
la Caisse de prévoyance des fonctionnaires et employés communaux 

la Société nationale des chemins de fer luxembourgeois, division du personnel retraité 

4. en ce qui concerne la constatation de l'invalidité: 

le Contrôle médical de la sécurité sociale 

5. en ce qui concerne les prestations de chômage : 

l'Agence pour le développement de l'emploi 

6. en ce qui concerne les prestations familiales: 

la Caisse nationale des prestations familiales 

7. pour l'application de l'article 5 de la convention: 

le Centre commun de la sécurité sociale. 

Article 4 

Admission à l'assurance facultative continuée 

Aux fins de l'application de l'article 5 de la convention, l'institution compétente de la Partie 
contractante qui est saisie d'une demande d'admission à l'assurance continuée, peut s'adresser, 
directement ou par l'intermédiaire des organismes de liaison, à l'institution compétente de l'autre 
Partie contractante pour demander une attestation des périodes d'assurance accomplies sous la 
législation de cette Partie. 

Article 5 

Attestation relative à la totalisation des périodes d'assurance 

(1) Pour l'application de l'article 8 de la convention, dans le cas où, pour l'acquisition, le 
maintien ou le recouvrement du droit aux prestations, il est nécessaire de prendre en compte des 
périodes d'assurance accomplies en vertu de la législation de l'autre Partie contractante, l'institution 
compétente de cette dernière Partie atteste sur un formulaire les périodes d'assurance accomplies 
sous la législation qu'elle applique. 

(2) Cette attestation est établie, soit à la demande de l'intéressé, soit à la demande de l'institution 
compétente de la Partie contractante sur le territoire de laquelle l'intéressé séjourne ou réside. 
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T I T R E II - DISPOSITIONS DETERMINANT LA LEGISLATION APPLICABLE 

Article 6 

Attestation concernant la législation applicable 

(1) Dans les cas visés à l'article 10 paragraphes (1), (2) et (6) de la convention, l'institution 
désignée ci-après de la Partie contractante dont la législation est applicable délivre au travailleur, à 
la demande de celui-ci ou de l'employeur, un certificat attestant qu'il reste soumis à cette législation. 
Le certificat indique la période du détachement. Les membres de la famille qui accompagnent le 
travailleur sont également mentionnés sur ce certificat. 

(2) Le certificat visé au paragraphe ( 1 ) du présent article est établi 

lorsque la législation de la République de Serbie est applicable, 

par l'Unité organisationnelle de l'institution d'assurance maladie ; 

lorsque la législation luxembourgeoise est applicable, 

par le Centre commun de la sécurité sociale. 

(3) L'institution visée au paragraphe (1) du présent article remet un exemplaire validé du 
certificat au travailleur, à l'employeur et à l'institution de l'autre Partie contractante. Les travailleurs 
doivent conserver le certificat pendant leur séjour sur le territoire de l'autre Partie contractante pour 
le présenter, si nécessaire, à l'institution de cette Partie contractante. 

(4) En cas de cessation anticipée de la période initialement prévue visée au paragraphe (1) du 
présent article, le travailleur ou l'employeur doit en informer l'institution de la Partie contractante sur 
le territoire de laquelle le travailleur a été détaché par l'intermédiaire de l'institution qui a délivré le 
certificat. 

(5) Dans des cas exceptionnels, l'attestation visée au paragraphe (1) du présent article peut être 
délivrée rétroactivement. 

(6) Les paragraphes (1) à (5) s'appliquent par analogie aux non salariés. 

Article 7 

Dérogations 

Les demandes concernant les exceptions visées à l'article 12 de la convention sont à adresser aux 
autorités compétentes respectives. 
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T I T R E III - DISPOSITIONS PARTICULIERES 

CHAPITRE PREMIER 

MALADIE E T MATERNITE 

Article 8 

Service des prestations en nature en cas de séjour sur le territoire de l'autre Partie 
contractante 

(1) Pour bénéficier des prestations en nature en vertu de l'article 13 de la convention, l'assuré est 
tenu de présenter à l'institution du lieu de séjour un certificat attestant qu'il a droit à ces prestations. 
Ce certificat, qui est délivré par l'institution compétente, à la demande de l'assuré, si possible avant 
qu'il ne quitte le territoire de la Partie contractante où il réside, indique notamment la durée de la 
période pendant laquelle ces prestations peuvent être servies. Si l'assuré ne présente pas ledit 
certificat, l'institution du lieu de séjour s'adresse à l'institution compétente pour l'obtenir. 

(2) Si un assuré de la République de Serbie qui se trouve en séjour temporaire au Luxembourg 
sans être en possession du certificat visé au paragraphe (1) du présent article a besoin de soins 
immédiatement nécessaires, il s'adresse avec la documentation médicale nécessaire à l'institution 
luxembourgeoise qui fait les démarches pour la délivrance ultérieure dudit certificat. 

(3) Dans le cas visé à l'article 13 paragraphe (4) de la convention, le formulaire attestant que 
l'intéressé a obtenu l'autorisation préalable, pour recevoir un traitement médical sur le territoire de 
l'autre Partie contractante, doit être établi avant que l'intéressé ne quitte le territoire de la Partie 
contractante où il réside. 

(4) Dans le cas où l'assuré a pris en charge les frais de soins de santé reçus dans l'autre Partie 
contractante à défaut de formulaire vise au paragraphe (1) du présent article, l'institution compétente 
rembourse ces frais selon les tarifs de remboursement pratiqués par l'institution du lieu de séjour. 

L'institution du lieu de séjour, à la demande de l'institution compétente, fournit les informations 
nécessaires concernant les tarifs qu'elle applique pour le remboursement. 

(5) Les dispositions des paragraphes (1) à (4) du présent article s'appliquent par analogie aux 
membres de la famille de l'assuré lors de leur séjour sur le territoire de l'autre Partie contractante. 

Article 9 

Service des prestations en nature aux personnes résidant sur le territoire de l'une des Parties 
contractantes et travaillant dans l'autre 

(1) Pour bénéficier des prestations en nature en vertu du paragraphe (1) de l'article 14 de la 
convention, l'assuré est tenu de se faire inscrire, ainsi que les membres de sa famille, auprès de 
l'institution du lieu de résidence, en présentant une attestation certifiant qu'il a droit à ces prestations 
en nature, pour lui-même et pour les membres de sa famille. Cette attestation est délivrée par 
l'institution compétente. Si l'assuré, ou les membres de sa famille, ne présentent pas ladite 
attestation, l'institution du lieu de résidence s'adresse à l'institution compétente pour l'obtenir. 

(2) L'attestation visée au paragraphe (1) du présent article reste valable aussi longtemps que 
l'institution du lieu de résidence n'a pas reçu notification de son annulation. 
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(3) L'institution du Heu de résidence avise l'institution compétente de toute inscription à laquelle 
elle a procédé conformément aux dispositions du paragraphe (1) du présent article. 

Article 10 

Service des prestations en nature aux membres de la famille résidant sur le territoire de 
l'autre Partie contractante 

(1) Pour bénéficier des prestations en nature en vertu du paragraphe (1) de l'article 15 de la 
convention, les membres de la famille sont tenus de se faire inscrire auprès de l'institution du lieu de 
leur résidence, en présentant: 

un certificat délivré par l'institution compétente et attestant l'ouverture du droit aux 
prestations en nature. Ce certificat est valable aussi longtemps que l'institution du lieu de 
résidence n'a pas reçu notification de son annulation ; 

les pièces justificatives exigées par la législation du pays de résidence pour l'octroi des 
prestations en nature aux membres de la famille. 

(2) L'institution du lieu de résidence fait connaître à l'institution compétente si les membres de la 
famille ont droit ou non aux prestations en vertu de ia législation qu'elle applique. 

Article 11 

Service des prestations en nature aux titulaires de pension ou de rente résidant sur le territoire 
de l'autre Partie contractante 

(1) Pour bénéficier des prestations en nature dans le pays de sa résidence, le titulaire d'une 
pension ou d'une rente visé au paragraphe (2) de l'article 17 de la convention est tenu de se faire 
inscrire, ainsi que les membres de sa famille, auprès de l'institution du lieu de sa résidence, en 
présentant un certificat par lequel l'institution compétente atteste qu'il a droit aux prestations en 
nature en vertu de la législation de la Partie débitrice de la pension. L'institution compétente en 
transmet un exemplaire à l'institution de l'autre Partie contractante. 

(2) L'institution du lieu de résidence notifie à l'institution compétente toute inscription à laquelle 
elle a procédé conformément aux dispositions du paragraphe (1) du présent article. 

(3) L'institution compétente notifie à l'institution du lieu de résidence la fin du droit aux 
prestations en nature du titulaire d'une pension ou d'une rente et des membres de sa famille. 

Article 12 

Prestations en nature d'une grande importance 

(1) Pour l'octroi de prestations en nature d'une grande importance reprises sur la liste annexée au 
présent arrangement, l'institution du lieu de séjour demande l'accord de l'institution compétente 
conformément au paragraphe (6) de l'article 13 de la convention. L'institution compétente donne son 
accord dans les meilleurs délais par le biais d'un formulaire qui est transmis à l'institution du lieu de 
séjour. 

7 



(2) L'accord visé au paragraphe (I) du présent article n'est pas nécessaire lorsqu'il s'agit d'un cas 
d'urgence absolue au sens du paragraphe (6) de l'article 13 de la convention si le service de la 
prestation ne peut être différé sans mettre en danger la vie ou la santé de l'assuré. L'institution du 
lieu de séjour informe sans délai l'institution compétente que la prestation a été servie. Dans le cas 
où une prothèse ou un appareillage est accidentellement cassé ou détérioré, il suffit, pour établir le 
cas d'urgence, de justifier la nécessité de la réparation ou du renouvellement de la fourniture en 
question. 

Article 13 

Hospitalisation 

(1) En cas d'application des articles 13 et 14 de la convention, l'institution du lieu de séjour ou de 
résidence notifie à l'institution compétente, dans un délai de dix jours à partir de la date où elle en a 
pris connaissance, la date d'admission dans un hôpital ou dans un autre établissement médical et la 
durée probable de l'hospitalisation; lors de la sortie de l'hôpital ou de l'établissement médical, 
l'institution du lieu de séjour ou de résidence notifie, dans le môme délai, à l'institution compétente, 
la date de sortie. 

(2) Avec la notification prévue au paragraphe (1) du présent article, l'institution du lieu de séjour 
ou de résidence transmet la documentation médicale disponible. 

Article 14 

Transfert de résidence 

Dans les cas visés au paragraphe (2) de l'article 14, paragraphe (2) de l'article 15 et paragraphe (3) 
de l'article 17 de la convention, l'institution compétente demande, s'il est nécessaire, à l'institution du 
lieu de la dernière résidence de tout membre de la famille et de tout titulaire de pension ou de rente 
ayant transféré sa résidence sur le territoire de la Partie contractante compétente, de lui fournir des 
renseignements relatifs à la période du service des prestations effectué immédiatement avant ce 
transfert. 

Article 15 

Service des prestations en espèces 

(1) Pour bénéficier des prestations en espèces en vertu du paragraphe (8) de l'article 13 et du 
paragraphe (4) de l'article 14 de la convention, en cas de séjour ou de résidence sur le territoire de 
l'autre Partie contractante, l'assuré s'adresse endéans les trois jours à l'institution du lieu de séjour ou 
de résidence, en lui présentant un certificat d'incapacité de travail délivré par le médecin traitant. 

(2) L'institution du lieu de séjour ou de résidence communique immédiatement le certificat 
d'incapacité de travail à l'institution compétente. 

(3) Toutefois, l'institution compétente peut demander à l'institution du lieu de séjour ou de 
résidence de procéder à un contrôle médical ou administratif supplémentaire. 

(4) L'assuré peut également transmettre le certificat d'incapacité de travail directement à 
l'institution compétente endéans le délai prévu par la législation qu'elle applique. 

(5) L'institution compétente verse directement à l'intéressé les prestations en espèces. 
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(6) Les dispositions des paragraphes ( I ) et (2) de l'article 22 du présent arrangement sont 
applicables par analogie pour le paiement des prestations en espèces. 

Article 16 

Délai de renouvellement de certaines prestations en nature 

Pour l'application de l'article 18 de la convention, l'assuré est tenu de fournir à l'institution 
compétente de la Partie contractante sous la législation de laquelle elle demande l'octroi de certaines 
prestations en nature, les renseignements nécessaires relatifs aux prestations accordées 
antérieurement sous la législation de l'autre Partie contractante. Si l'institution compétente l'estime 
nécessaire, elle peut s'adresser, directement ou par l'intermédiaire des organismes de liaison, à 
l'institution compétente de l'autre Partie contractante pour demander des renseignements relatifs aux 
prestations en nature accordées antérieurement. 

Article 17 

Modalités de remboursement entre institutions 

(1) En ce qui concerne les prestations en nature servies en vertu des dispositions de la 
convention du titre I I I , chapitre premier - maladie et maternité et chapitre 3 - accidents du travail et 
maladies professionnelles, les montants effectifs des dépenses afférentes aux dites prestations, telles 
qu'elles résultent de la comptabilité des institutions, sont remboursés par les institutions compétentes 
aux institutions du lieu de séjour ou de résidence. 

(2) Ne peuvent être pris en compte pour le remboursement prévu au paragraphe (1) du présent 
article des tarifs supérieurs à ceux applicables aux prestations en nature servies aux personnes 
soumises à la législation appliquée par l'institution qui a servi les prestations susvisées. 

Article 18 

Procédure de remboursement entre institutions 

(1) Le remboursement des prestations en nature prévu à l'article 17 du présent arrangement se 
fait directement sur base des frais réels entre la Caisse d'assurance maladie de la République et la 
Caisse nationale de santé. 

(2) Les remboursements des frais pour les prestations servies s'effectuent pour chaque semestre 
civil. Les remboursements s'effectuent au plus tard dans un délai de trois mois qui suit la réception 
des relevés individuels des dépenses effectives. 

CHAPITRE 2 

INVALIDITE, V I E I L L E S S E E T SURVIE 

Article 19 

Introduction des demandes de pension 

(1) Pour bénéficier des prestations en vertu des dispositions du chapitre deux du titre III de la 
convention, le requérant est tenu d'adresser une demande à l'institution du lieu de sa résidence ou à 
l'institution compétente, selon les modalités prévues par la législation qu'appliquent ces institutions. 
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(2) Si, au moment de l'introduction de la demande, aucune période d'assurance n'a été accomplie 
sous la législation de la Partie contractante sur le territoire de laquelle le requérant réside, la 
demande doit être présentée à l'institution compétente de cette Partie qui la transmet sans délai à 
l'institution compétente de l'autre Partie contractante. 

Article 20 

Instruction des demandes de pension 

(1) Les institutions compétentes des deux Parties contractantes se transmettent sans délai 
moyennant un formulaire conçu à cet effet, les demandes ainsi que tout autre document disponible 
qui peut être nécessaire pour l'instruction de la demande. Chaque institution compétente transmet 
également un certificat attestant les périodes d'assurance accomplies sous sa législation à l'institution 
compétente de l'autre Partie contractante. 

(2) Avant la transmission visée au paragraphe ( I ) du présent article l'institution compétente de la 
Partie contractante à laquelle une demande de prestations a été adressée inscrit sur la demande la 
date d'entrée et atteste l'exactitude des données personnelles. Cette attestation tient lieu de 
transmission de pièces justificatives. 

Article 21 

Notification des décisions 

Chaque institution compétente détermine les droits du requérant d'après les dispositions des articles 
20 à 24 de la convention et notifie au requérant la décision afférente avec indication des voies et 
délais de recours tout en transmettant en même temps une copie à l'institution compétente de l'autre 
Partie contractante. 

Article 22 

Paiement des pensions 

(1) Les pensions à charge d'une institution de l'une des Parties contractantes sont payées 
directement au bénéficiaire résidant sur le territoire de l'autre Partie contractante aux échéances 
prévues par la législation que cette institution applique. 

(2) Le paiement se fait conformément à l'article 43 de la convention sans aucune déduction pour 
frais d'administration pouvant être encourus aux fins du paiement de cette prestation. Toutefois, les 
frais bancaires sont à charge du titulaire de pension ou de rente. 

(3) Le bénéficiaire de pension ou de rente est tenu de transmettre à l'institution compétente un 
certificat de vie une fois par an. 

Article 23 

Statistiques 

Les organismes de liaison échangent des statistiques annuelles sur le nombre des pensions versées 
dans l'autre Partie contractante ainsi que sur le montant afférent. 
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CHAPITRE 3 

ACCIDENTS DU TRAVAIL E T MALADIES PROFESSIONNELLES 

Article 24 

Services des prestations en nature et en espèces 

(1) Les dispositions du présent arrangement relatives aux prestations en nature de l'assurance 
maladie sont applicables par analogie au service des prestations en nature de l'assurance accidents du 
travail et maladies professionnelles. 

(2) Les dispositions du présent arrangement relatives aux prestations en espèces de l'assurance 
maladie sont applicables par analogie au service des prestations en espèces de l'assurance accidents 
du travail et maladies professionnelles, à l'exception des rentes. 

(3) Les dispositions des articles 17, 18 et 22 du présent arrangement sont applicables par 
analogie. 

CHAPITRE 4 

ALLOCATION AU DECES 

Article 25 

Service de l'allocation au décès 

(1) Pour bénéficier de l'allocation au décès en vertu de la législation d'une Partie contractante le 
requérant résidant sur le territoire de l'autre Partie contractante adresse sa demande soit à l'institution 
compétente, soit à l'institution du lieu de résidence. 

(2) La demande doit être accompagnée des pièces justificatives requises par la législation 
qu'applique l'institution compétente. 

(3) L'exactitude des renseignements donnés par le requérant doit être établie par des pièces 
officielles annexées à la demande, ou confirmée par les organes compétents de la Partie contractante 
sur le territoire de laquelle le requérant réside. 

CHAPITRE 5 

CHOMAGE 

Article 26 

Attestation concernant la totalisation des périodes d'assurance 

(1) Pour bénéficier des dispositions des articles 8 et 32 de la convention, l'intéressé est tenu de 
présenter à l'institution compétente une attestation mentionnant les périodes d'assurance accomplies 
sous la législation de l'autre Partie contractante. 

(2) Si l'intéressé ne présente pas l'attestation visée au paragraphe (1) du présent article, 
l'institution compétente s'adresse à l'institution de l'autre Partie contractante pour l'obtenir. 
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(3) L'institution qui établit l'attestation visée aux paragraphes (1) et (2) du présent article y 
indique, le cas échéant, 

aux fins de l'application de l'article 34 de la convention, la période pendant laquelle des 
prestations ont été accordées au titre de la législation qu'elle applique ; 

aux fins de l'application de l'article 35 de la convention le nombre des membres de famille à 
charge de l'intéressé. 

T I T R E IV - DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 27 

Contrôle administratif et médical 

(1) En application du paragraphe (4) de l'article 39 de la convention, le contrôle administratif et 
médical des bénéficiaires de prestations de l'une des Parties contractantes résidant sur le territoire de 
l'autre Partie contractante est effectué à la demande de l'institution compétente par les soins de 
l'institution du lieu de résidence, selon les modalités prévues par la législation que cette dernière 
institution applique. 

(2) Sur demande d'une institution compétente de l'une des Parties contractantes, l'institution 
compétente de l'autre Partie contractante communique gratuitement toute information d'ordre 
médical et toute documentation en sa possession relatives à l'invalidité du requérant ou du 
bénéficiaire de prestations. 

(3) Les institutions compétentes conservent toutefois le droit de faire procéder à l'examen de 
l'intéressé par un médecin de leur choix. 

(4) Les frais résultant du contrôle administratif, ainsi que des examens médicaux, des mises en 
observation, des déplacements des médecins et des enquêtes administratives ou médicales 
nécessaires à l'octroi, au service ou à la révision des prestations, sont remboursés à l'institution qui 
en a été chargée, sur la base du tarif qu'elle applique, par l'institution pour le compte de laquelle ils 
ont été effectués. Les examens médicaux effectués dans l'intérêt des institutions des deux Parties 
contractantes ne donnent pas lieu à remboursement. 

Article 28 

Echange d'informations 

(1) Les bénéficiaires de prestations accordées au titre de la législation de l'une des Parties 
contractantes qui résident sur le territoire de l'autre Partie contractante communiquent à l'institution 
compétente, soit directement, soit par l'intermédiaire des organismes de liaison, tout changement 
concernant leur situation personnelle ou familiale, leur état de santé, leur capacité de travail, leurs 
revenus ainsi que toute autre circonstance susceptibles d'influencer leurs droits ou obligations au 
regard des législations mentionnées à l'article 2 de la convention et au regard des dispositions de la 
convention. 

(2) Les institutions se communiquent, soit directement, soit par l'intermédiaire des organismes 
de liaison tout renseignement analogue dont elles auraient connaissance. 
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Article 29 

Références bancaires 

Les bénéficiaires de prestations en espèces et les institutions compétentes sont tenues de 
communiquer à l'institution compétente débitrice les références bancaires selon les normes 
internationales (SWIFT CODE et/ou IBAN). 

Lorsque, après suspension d'une prestation, l'intéressé recouvre son droit à prestation alors qu'il 
réside sur le territoire de l'autre Partie contractante, les institutions compétentes échangent les 
renseignements indispensables en vue de la reprise du paiement de la prestation. 

Article 31 

Entrée en vigueur et durée 

Le présent arrangement entre en vigueur à la même date que la convention et a la même durée. 

Fait à Luxembourg, le 7 juin 2013, en double exemplaire, chacun en langues française et serbe, les 
deux textes faisant également foi. 

Pour l'autorité compétente Pour les autorités compétentes 
du Grand-Duché de Luxembourg de la République de Serbie 

Article 30 

Reprise du paiement d'une prestation 
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ANNEXE 

Liste des prestations en nature d'une grande importance 

[Article 13, paragraphe 6 de la convention et article 12 de l'arrangement administratif] 

1. appareils de prothèse et appareils d'orthopédie ou appareils tuteurs, y compris les corsets 
orthopédiques en tissu armé ainsi que tous suppléments, accessoires et outils; 

2. chaussures orthopédiques et chaussures de complément (non orthopédique); 
3. prothèses maxillaires et faciales, perruques ; 
4. prothèses oculaires, verres de contact, lunettes jumelles et lunettes télescopes; 
5. appareils de surdité, notamment les appareils acoustiques et phonétiques; 
6. prothèses dentaires (fixes et amovibles) et prothèses obturatrices de la cavité buccale; 
7. fauteuils roulants et autres moyens mécaniques permettant de se déplacer; 
8. renouvellement des fournitures visées aux points 1 à 8 ; 
9. cures ; 
1Ü. les mesures de réadaptation fonctionnelles et professionnelles ; 
11. chien de conduite pour aveugles ; 
12. tout autre acte médical, toute autre fourniture médicale et toute autre fourniture analogue 

dont le coût dépasse 500 euros. 
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Annexe 2. 

SRB/LUX 001 

SRB/LUX 101 
SRB/LUX 104 

SRB/LUX 106 

SRB/LUX 107 
SRB/LUX 108 

SRB/LUX 109 

SRB/LUX 111 

SRB/LUX 112 

SRB/LUX 113 
SRB/LUX 114 
SRB/LUX 115 
SRB/LUX 117 

SRB/LUX 118 

SRB/LUX 121 

SRB/LUX 123 

SRB/LUX 124 
SRB/LUX 125 
SRB/LUX 126 

SRB/LUX 128 

SRB/LUX 202 
SRB/LUX 203 

FORMULAIRE DE DEMANDE / DE COMMUNICATION DE 
RENSEIGNEMETNS / D'AVIS / D'INFORMATIONS URGENTES 
ATTESTATION DE LA LEGISLATION APPLICABLE 
ATTESTATION CONCERNANT LA TOTALISATION DES PERIODES 
D'ASSURANCE 
ATTESTATION DE DROIT AUX PRESTATIONS EN NATURE DE LA 
PERSONNE RESIDANT SUR LE TERRITOIRE DE L'UNE DES PARTIES 
CONTRACTANTES ET TRAVAILLANT DANS L'AUTRE ET LES MEMBRES 
DE SA FAMILLE 

DEMANDE D'ATTESTATION DE DROIT AUX PRESTATIONS EN NATURE 
NOTIFICATION DE SUSPENSION OU DE SUPPRESSION DU DROIT AUX 
PRESTATIONS EN NATURE 
ATTESTATION DE DROIT AUX PRESTATIONS EN NATURE D'UN MEMBRE 
DE LA FAMILLE 
ATTESTATION DE DROIT AUX PRESTATIONS EN NATURE 
IMMEDIATEMENT NECESSAIRES EN CAS DE SEJOUR TEMPORAIRE 
AUTORISATION POUR UN TRAITEMENT MEDICAL A EFFECTUER OU A 
CONTINUER SUR LE TERRITOIRE DE L'AUTRE PARTIE CONTRACTANTE 
NOTIFICATION DE L'HOSPITALISATION - ENTREE ET SORTIE 
OCTROI DE PRESTATIONS EN NATURE D'UNE GRANDE IMPORTANCE 
DEMANDE DE PRESTATIONS EN ESPECES POUR INCAPACITE DE TRAVAIL 
OCTROI DE PRESTATIONS EN ESPECES EN CAS DE MATERNITE ET 
D'INCAPACITE DE TRAVAIL 
NOTIFICATION DE NON-RECONNAISSANCE OU DE FIN DE L'INCAPACITE 
DE TRAVAIL 
ATTESTATION DE DROIT AUX PRESTATIONS EN NATURE DES 
TITULAIRES DE PENSION OU DE RENTE ET LES MEMBRES DE LEUR 
FAMILLE 
ATTESTATION DE DROIT AUX PRESTATIONS EN NATURE DE 
L'ASSURANCE CONTRE LES ACCIDENTS DU TRAVAIL ET LES MALADIES 
PROFESSIONNELLES 
DEMANDE D'UNE ALLOCATION AU DECES 
RELEVE INDIVIDUEL DES DÉPENSES EFFECTIVES 
DEMANDE DE TARIFICATION EN VUE DU REMBOURSEMENT DES 
PRESTATIONS EN NATURE 
ATTESTATION DE DROIT A PRESTATIONS EN NATURE NECESSAIRES EN 
CAS DE SEJOUR TEMPORAIRE 
INSTRUCTION D'UNE DEMANDE DE PENSION DE VIEILLESSE 
INSTRUCTION D'UNE DEMANDE DE PENSION DE SURVIVANT 



Annexe 2. 
- SRB/LUX 204 INSTRUCTION D'UNE DEMANDE DE PENSION D'INVALIDITE 
- SRB/LUX 205 ATTESTATION DES PERIODES D'ASSURANCE 
- SRB/LUX 211 NOTIFICATION DE DECISION 
- SRB/LUX 213 RAPPORT MEDICAL 
-SRB/LUX 301/302 ATTESTATION CONCERNANT LES PERIODES D'ASSURANCE ET LES 

MEMBRES DE LA FAMILLE A PRENDRE EN COMPTE POUR L'OCTROI 
DES PRESTATIONS DE CHÔMAGE 

- SRB/LUX 405 ATTESTATION CONCERNANT LA TOTALISATION DES PERIODES 
D'ASSURANCE OU DE RESIDENCE 



SRB/LUX 001 

CnOPA3YM H3METbY PEflYBriMKE CPBMJE M BEJlMKOr BOJBOflCTBA JlYKCEMBYPr O C01JMJAJ1HOJ CHrYPHOCTH 
CONVENTION ENTRE LA REPUBLIQUE DE SERBIE ET LE GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG EN MATIERE DE SECURITE 

SOCIALE 

0BPA3AL4 3A TPAWEhfaE / flOCTABJbAtbE nOflATAKA / OBABELUTEhbA / nOWyPHlIUA 

FORMULAIRE DE DEMANDE i DE COMMUNICATION DE RENSEIGNEMENTS / D'AVIS I D'INFORMATIONS URGENTES 

• Tpaxte ce noflaqn / Demande de renseignements • Tpawe ce AOKyMeina / Demande de documents 
• flocraB/bajy ce no,a,ai_(n / Communication de O flocTasrbajy ce AOKyMeHTa / Communication de 

renseignements documents 
• Tpax<e ce o6pacu>i / Demande de formulaires • noKypHHqa / Rappel 
• AocîaB/bajy ce o6pacu>i / Communication de formulaires 

Hocvmau, Kojn ujarbe oöpasau. nonyhtaBa fleo A n AocraBrba ra y p,sa npMMepKa Hocuouy - npuMaouy. Oeaj nony^aßa fleo B M Bpaha 
jenaH npHMepaK Hocuouy KOJH je o6pa3aq AocraBMo. 06pa3au ce ynoTpeé/baBa Kao Aoriyna Apyr^M oöpacunMa MHH sa pa3Meny 
noAaTaKa Kojn Hwcy tbopManHo npeflBHfjeHH y oKBwpy o6pa3aL[a, anw MX OH He saMehbyje. / L'institution expéditrice remplit la partie A et 
envoie deux exemplaires du formulaire à l'institution destinataire. Celle-ci remplit la partie B et retourne un exemplaire à l'institution 
expéditrice. Le formulaire est utilisé en tant que complément à d'autres formulaires ou pour tout échange de renseignements qui ne 
sont pas prévus formellement dans le cadre des formulaires, auxquels il ne se substitue pas. 

J MEI~ y Cp6njM HAeHTMcpMKantioHH Spoj y JlyKceMÖypry 
AT unique d'état civil N" d'identification au Luxembourg 

Bpoj npeAMeTa / Numéro du dossier, 

y Cpuwjvi / en Serbie  

y nyKceM6ypry / au Luxembourg  

flEO A - nonyfbaBa HOÇMnau, KOJM Tpawn noflaTKe / Partie A- A remplir par l'institution qui demande les renseignements 

HocHnau, K0M6 ce o6pa3au, AocraBfba / Institution destinataire 1. 

1.1 Ha3MB / Dénomination 

Aflpeca / Adresse  
1.2 

E-mail adresa /Adresse e-mail  

2. 
JlMUe Ha Koje ce OAHOCH: • OcnrypaHMK / Assuré(e) • Penzioner/Pensionné 
Personne concernée: • YnyheHo nnu,e / Personne détachée • Ocrann/Autres 

2.1 npe3HMe-Ha (yKn,yHyjyhn M AeBojanKO) / Nom - s (y compris le nom de naissance) 

V\uel Prénoms 
2.2 

2.3 don / Sexe: D MyuiKH / masculin • weHCKW / féminin 

2.4 flaryM pofjerba / Date de naissance  

2.5 Aflpeca / Adresse  

E-mail adresa / Adresse e-mail. 

X ±7 
Ai-



SRB/LUX 001 

3. flHqe Koje H3BOA« CBûje npaBO / Ayant droit 

3.1 flpeanMe-Ha (yKrbVHyjyrm \A AeaojaHKO) / Nom - s (y compris le nom de naissance) HMe / Prénoms 

3.2 Don / Sexe: • MVUJKW / masculin • weHCKW / féminin 

Aflpeca / Adresse  
3.3 

4. • 3axTeB / Demande • no>t<ypHMqa Ha saxTes OA / Rappel de ia demande du: 

MOJIMMO Ma H3M flOdaBHTe aa HaaeAeHO nnu,e H3 pyôpHKe / Veuillez nous envoyer pour la personne désignée au cadre 
• 2. • 3. 

4.1 • cneoefie o6pacu.e / le(s) formulaire(s) suivant(s) 

4.2 • cne-Aeha AOKyMeHTa / le(s) document(s) suivant(s) 

4.3 • nc-AaTKe / le(s) renseignement(s)  

4.4 Pa3nor 3axreBa / Motif de la demande  

5. npoMeHa cratt>a: AOLUJIO je AO cneAefiwx npoMeHa / Changement de situation: les changements suivants sont intervenus 

PaaHo / Divers 

7. Hocunau. KCJH nonytfcaBa fleo A / Institution qui remplit la partie A 

7.1 HaswB / Dénomination 

7.2 Aflpeca / Adresse 

E-mail adresa / Adresse e-mail  

7.3 riena-r/Cacher 7.4 flaîyM/Da/e 

7.5 noTnnc oBnauifieHor nuqa / Signature 

2 
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AEO B - riony^aBa HOCiinau, Kowie je o6pa3au, ynyheH / Partie B- A remplir par l'institution destinataire 

Y Be3w c BaujkiM saxieBOM OA y npwnory AocTaB/taMo 

Comme suite ù votre demande du nous vous transmettons ci-joint/s 

8.1 • cneflene oöpacqe / le/s formulaire/s suivant/s  

8.2 • cngnefta AOKyMeHTa / le/s document/s suivant/s  

8.3 • cneAene noAaTKe / le/s renseignement/s suivant/s  

9. 

y Besn ca BauJMM 3axTeB0M OA oSaBeLirrasaMO Bac Aa HMCMO y MoryFiHOCTM p,a AocraBUMo: 

Comme suite à votre demande du nous vous informons qu'il nous est impossible de vous transmettre: 

9.1 • cneAene o6pacue / le/s formulaire/s suivant/s  

9.2 • ce,qeha AOKyMeHTa / le/s document/s suivant/s  

9.3 • cneAefie noAaTKe / le/s renseignement/s suivant/s 

9.4 • Pa3nor: / Motifs: 

11. Hocnnaq KO]H nonyhbaea Aeo B / Institution qui remplit la partie B 

11.1 HaaiiB / Dénomination 

11.2 AApeca /Adresse  

E-mail adresa / Adresse e-mail  

11.3 ne^aW Cachet 11.4 flaTyM / Date 

11.5 (1oTnnc oBnaaifieHor nwqa / Signature 



SRB/LUX 101 

CnOPA3VM H3ME"BY PEnyEJIMKE CPEHJE H BEJIHKOr BOJBOflCTBA JlYKCEM&ypr O COUMJAJ1HOJ CITYPHOCTM 
CONVENTION ENTRE LE GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG ET LA REPUBLIQUE DE SERBIE EN MATIERE DE SECURITE SOCIALE 

nOTBPflA O nPUMEHM flPABHMX nponwcA 
ATTESTATION DE LA LEGISLATION APPLICABLE 

Hn. 10. M 12. Cnopa3VMa / Articles 10 et 12 de la Convention 
Mn. 6. M 7. AflMHHHCTpaTMBHor cnopa3y\ia / Articles 6 et 7 de l'Arrangement administratif 

HannewHH Hocwnau. yroBopHe crpane nnjeM 3aKOHOflaBCTBy noAnewe aanocneHn nonyrtaBa o6pa3au, Ha 3a>rreB 3anocneHCT v>m 
iteroBor nocnoAasqa M ypynyje no jeAaH oBepen npwwepaK noTBpAe ocnrypaHHKy, noc/iOAaßqy w HoewoLry APye CTpaHe 
yrOBopHwqe. Ilpe OAnacKa Ha paA y Apyry yroBopHy crpaHy, sanocneHM TpeSa Aa Ao6nje o6pa3au SRB/LUX 128 OA CBor Hocwoua 
ocwrypaïta 3a cnynaj öonecTM wnw MaTepuHCTBa. AKO 3anocnenn He noceAYje o6pa3aq SRB/LUX 128, Hociwau, y MecTy paAa 
Tpe6a Aa ra aaipaKw OA Hocnou,a KOA Kojer je 3anocneHM SApaBCTBeHO ocwrypaH / 

L'institution compétente de la Partie contractante à la législation de laquelle est soumis le travailleur remplit le formulaire, à la 
demande du travailleur ou de son employeur, et remet une copie certifiée conforme au travailleur, à son employeur et à l'institution 
de l'autre Partie. Avant son départ pour aller travailler dans l'autre Padie contractante, le travailleur doit se faire délivrer un 
formulaire SRB/LUX 128 par son institution d'assurance maladie-maternité. Si le travailleur ne possède pas le formulaire SRBA.UX 
128, l'institution du Heu où il travaille doit le demander è l'institution auprès de laquelle il est assuré en matière d'assurance 
maladie-maternité. 

JMBP y Cp6njn MAeHTMopMKauHOHn 6poj y JlyKceMßypry 
N' unique d'état civil N" d'identification au Luxembourg 

^ • 3anocneHM / Travailleur salarié • finue noje o6aB/ba caMOCTanHy HHM norbonpuBpeAHy AenaiHOCT/ 
Travailleur non salarié ou agricole 

• MopHapu / Marin • APXOBHW cnyjKôeHMUH / Fonctionnaire 

1.1 rtpeanMe-Ha {yKrbyHyjyfiM M ASBojaMKo) / Nom - s (y compris le nom de naissance)  

1.2 HMe / Prénoms  

1.3 flaryiu pofjehba / Date de naissance  

1.4 AApeca / Adresse  

E-mail aflpeca / Adresse e-mail. 

2. • nocnonaBaq / Employeur D CaMocranna MJIM norbonpwBpeflHa AenaTHocr / Activité non salariée ou agricole 

2.1 

2.2 AApeca / Adresse  

E-mail aApeca 1 Adresse e-mail  
2.3 PeriicTapcKH 6poj / N° d'identification  

3. flHLie HaBeAeHO y py6pnL(M 1. / La personne désignée au cadre 1 

3.1 ynyneHo je v\rw\ he o6aB/t>aTn caMOCTanHy v\nv\ noibonpHBpeAHy AenaTHocr y nepwoAy / 
est détaché ou exercera une activité non salariée ou agricole pendant la période 

OA / du A ° / au KOA / auprès de: 

3.2 

3.3 

3.4 AApeca / Adresse  
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noTBpfla / Attestation 

4.1 

4.2 

nwue HaBefleno y py6pnqn 1. noAnewe M narbe, 3aKOHOAaBCTBy D CpSwje • flyKceMoypra 

• npeMa nnaHy 10. • craßy 1. • cîaBy 2. • craBy 3. • daBy 5. • craßy 6. CnopasyMa 

• y cicnaAy ca oflpeA6oM Hnana 12. Cnopa3yivia (Epoj w P,3V/M camacHoc™ Haflne«<Hor oprana  

La personne désignée au cadre 1 reste soumise à la législation • du Luxembourg • de Serbie 

O en vertu de l'article 10 de la Convention, paragraphe 0(1) 0(2) 0(3) 0(5) O (6) 

• en vertu d'une dérogation prévue à l'article 12 de la Convention 

(Référence et date de l'accord de l'autorité compétente ) 

OA / du Ao / au  

HnaHOBH nopoAHMe Kojn npaTe muß HaBefleHo y py6pnuw 1. / 
Membres de famille qui accompagnent la personne désignée au cadre 1 

ripesMMe 
Noms 

MMe 
Prénoms 

flaïyM pof)en>a 
Date de naissance 

JMBf y Cp6njH / N' unique d'état 
civil 

HAeHTHCpHKauMOHH Öpoj y 
JlyKceMrjypry / N' d'identification 
au Luxembourg 

HaflnewHM Hocwnau, / Institution compétente 

6.1 Ha3MB / Dénomination 

6.2 AApeca / Adresse  

E-mail a/meca/ Adresse e-mail. 

6.3 rienaT / Cachet 6.4 flaTyM / Date 

6.5 floTnnc OB/iamnenor nnu,a / Signature 

BAÎK'HA IIANOMEHA / NOTE IMPORTANTE 

Y cj iy iajy nonpe/ie na pajiy nocnoMnan 113 Ta'iKe 3. ofiaHC3no o6ancniTaua I'ciiyGjiit'iKii (jtoim 3a ajipaBCTBciio ocnrypaibe (11040 Beorpa/l, 
Jotiaua MapiiHoniftia 2) HJIH ipona 3a counjaniio ocurypaibc BojiiHX ocmypaHHKa (11000 Hcot paji, KpyncKa 13) u noc.'iojinuua KOJH je yuynio 
pajumxa. / 

En cas d'accident du travail, l'employeur visé ait point 3 doit obligatoirement en informer la Caisse d'assurance maladie de la République 
(! 1040 Belgrade, Jovana Marinovica 2) ou ia Caisse de sécurité sociale des assurés militaires (11000 lielgrade, Krunska 13) et l'employeur qui 
a envoyé le travailleur. 

X 2 



SRB/LUX 104 

CnOPA3YM H3ME"bY PEriYEnUKE CPEMJE M BEflUKOI" BOJBOflCTBA flYKCEMEYPr O COU.MJAnHOJ CHrYPHOCTH 
CONVENTION ENTRE LE GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG ET LA REPUBLIQUE DE SERBIE EN MATIERE DE SECURITE SOCIALE 

nOTBPflA O CABHPAHaY IIEPHOflA OCMrYPArbA 
ATTESTATION CONCERNANT LA TOTALISATION DES PERIODES D'ASSURANCE 

4n. 5. n 8. Cnopa3yMa / Articles 5 et 8 de la Convention 
Hn. 4. M 5. AflMMHHCTpaTMBHor cnopa3yMa / Articles 4 et 5 de l'Arrangement administratif 

Haflne>KHH Hocunaq nonyjtaBa neo A oGpacqa M AocraBrba p,aa npHMepKa HocuoLiy yroBopHe CTpaHe npeMa HHJMM npaBHMM 
nponncnMa je 3anHTepecoBaHO jiwqe npeïxoflHO 6nno ocnrypaHO.Taj HOCHnaq nonyjtaBa Aeo B M epana o6pa3aq OHOM nocuoqy 
OA Kora je npHMHO. AKO je o5pa3aL{ M3A3T Ha 3a>rreB satiniepecosaHor nuqa, Hocunaq KOjn je AywaH Aa ra w3Aa nonyttasa Aeo B 
w ypynyje wnn flocraBrba o6pa3aq 3anHrepecoBaHOM nwqy. / 

L'institution compétente remplit la partie A du formulaire et en transmet deux exemplaires à l'institution de la Partie contractante à 
la législation de laquelle l'intéressé a été soumis antérieurement. Cette institution remplit la partie B et retourne le formulaire à 
l'institution qui le lui a adressé. Si le formulaire est établi à la demande de l'intéressé, l'institution qui est tenue de le délivrer remplit 
la partie S et remet ou fait parvenir le formulaire à l'intéressé lui-même. 

JMBr y Cp6njn MfleHTUcpnKaunoHM 6poj y nyKcew6ypry 
N" unique d'état civil N' d'identification au Luxembourg 

fleo A - 3axTes 3a M3AaBaHje noTBpfle 

Partie A - Demande d'attestation 

1. Hocwnau, OA Kora ce Tpawii noTBpAa / Institution destinataire 

1.1 HaawB / Dénomination 

1.2 

2. fluqe na Koje ce 3axTeB OAHOCH / Personne concernée 

2.1 Flpe3HMe-Ha (yKrbynyjyhM n AeBojaMKo) / Nom - s (y compris le nom de naissance) 

2.2 HMe / Prénoms 

2.3 

1 



3. 
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JlHLie HaßefleHo y py6pwu.ii 2. W3jaBn,yje fla je oSas/bano AenaTHocr • y Cp6njn 
La personne désignée au cadre 2 déclare avoir exercé une activité en Serbie 

• y r|yKceM6ypry 
au Luxembourg 

3.1 Ha3MB nocnefttoer nocnoAaBu,a / Nom ou raison sociale du dernier employeur 

riocneA^a caMOCTa/iHa flenaTHocT / Dernière activité non salariée 

AApeca /Adresse 

3.2 npeTxon.Hn nocflOflaBu,n (HaBeflMTe Ha3iiB M aApece) 
Employeurs précédents (indiquez le nom ou ia raison 
sociale de l'employeur et les adresses) 

npeTXOflHe caMOCTa/iHe flenaTHOCTM (HaBeflWTe 
anpece) / Activités non salariées précédentes (indiquez 
les adresses) 

3.3 PaAM o6paAe saxîeBa nwu,a HaBeflenor y py6pnu,n 2, MOHHMO na Hac oBaeecTHTe o nepHOAWMa ocurypatea Koje je TO 
jiwue HaBpiDHno, y CKnaAy ca BaujHM npaBHHM nponucuMa, y ocurypamy / 
En vue de donner suite à une demande introduite par la personne désignée au cadre 2, nous vous prions de nous 
communiquer les périodes d'assurance accomplies par elle sous la législation de votre pays 

• sa cnyna; 6o/iecrn HJIM MaTepHHcrea / pour le risque maladie - maternité 

• 3a cnyMaj crapoc™, HHBannAHOCTH MHH CMPTM / pour le risque vieillesse-invalidité-survie 

OA I à partir du  

4. HaAnewHH Hocunau / Institution compétente 

4.1 Ha3MB/ Dénomination 

4.2 AApeca / Adresse 

E-mail aApeca / Adresse e-mail, 

4.3 rie^aT/ Cachet 4.4 flaTVM/Da/e 

4.5 noTnnc oanaioTieHor nnu.a / Signature 

X 
2 
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fleo B - rioTBpfla 
Partie B - Attestation 

5. HaflnextHM Hoowau, HaeeneH y pyOpuijH 1. noTBpfjyje Aa nnu,e HaBeAeHO y py6pnu,n 2. / 
L'institution désignée au cadré 1 certifie que la personne désignée au cadre 2 

5.1 • je HaBpuiKno cneAeFie neptiofle ocnrypahta H3KOH flaryiwa HaBeAeHor y TSHKM 3.3 / 
a accompli depuis la date indiquée au point 3.3 les périodes d'assurance suivantes: 

op,ldu poiau  

OA Idu AO lau 

OA/C/U pplau  

OA Idu AO lau 

OA Idu no lau 

OA Idu AO lau 

5.2 • HMje HaBpujuno nepwoAe ocHrypatta npewia npaBHUM nponucuMa Koje OH npMMeht.yje / 
n'a pas accompli de périodes d'assurance sous sa législation. 

BpcTa ocMrypafea * / 
nature de 
l'assurance* 

A / A = o6aße3HO / obligatoire E / B = Ao6poBO/tHo / volontaire 

6. HocHnaq HaseAeH y pySpwnci 1. / Institution désignée au cadre 1 

6.1 Ha3HB / Dénomination 

6.2 AApeca / Adresse 

E-mail aApeca / Adresse e-mail 

6.3 rie^aT / Cachet 6.4 flaTyM / Dafe 

6.5 flOTnnc OBnatuheHornuMa / Signature 

3 
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cnOPA3VM H3METoy PEnyBJlMKE CPBMJE M BEflHKOf BOJBOflCTBA JTYKCEMByPr O COU.HJAT|HOJ CMryPHOCTM 
CONVENTION ENTRE LE GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG ET LA REPUBLIQUE DE SERBIE EN MATIERE DE SECURITE SOCIALE 

HOTBPflA O nPABY HA flABAhbA y HATYPM 3A TIMME KOJE MMA nPEBMBAnHLUTE HA TEPHTOPHJH JEflHE CTPAHE 
yroBOPHMUE, A PAflw y flpyroj M 3A MHAHOBE hbEroBE nopoflwu,E 

ATTESTATION DE DROIT AUX PRESTATIONS EN NATURE DE LA PERSONNE RESIDANT SUR LE TERRITOIRE DE L'UNE 
DES PART/ES CONTRACTANTES ET TRAVAILLANT DANS L'AUTRE ET LES MEMBRES DE SA FAMILLE 

MnaH 14. CnopaayMa / Article 14 de la Convention 
HnaH 9. AflMHHMCTpaTUBHor cnopa3yMa / Article 9 de l'Arrangement administratif 

Hanne>KHM Hocwnau, nonyH>aBa neo A o6pacu,a w ypynyje flBa npMMepKa ocurypaHWKy un» wx AocraB/ba Hociiouy y MecTy 
npeÖHBannLiJTa, aKo je o6pa3aq waflaT Ha hteroB aaxTeB.Oßaj nocnefl^w nocunaq, Ka^a npHMH ABa npHMepKa HaBeßeHor 
oÇpacqa, nonyhbaBa Aeo 5 H Bpaîia jeAaH npwMepaK H3Ane>KH0M Hocnoqy / 

L'institution compétente remplit la partie A du formulaire et en remet deux exemplaires â l'assuré, ou les fait parvenir à l'institution 
du lieu de résidence si le formulaire est établi à la demande de celle-ci. Cette dernière institution, une fois en possession des deux 
exemplaires en question, remplit la partie B et retourne l'un des deux à l'institution compétente. 

JMB1" y Cp6njn HAeHTM$MKaL4MOHH 6poj y JlyKceMÔypry 
N' unique d'état civil N" d'identification au Luxembourg 

fleo A - 06aBeujTett>e o npaBy / Partie A - Notification du droit 

1. HocH/iau, y Mecry npe6nBannujTa / Institution du lieu de résidence 

1.1 Ha3MB / Dénomination 

1.2 AApeca / Adresse 

E-mail aApeca / Adresse e-mail  
1.3 Besa: Baiu oöpaaaq SRB/LUX 107 on I Référence: votre formulaire SRB/LUX 107 du 

2. OcMrypaHHK / Personne assurée 

2.1 npe3MMe-Ha (yKJ-byHyjynn M AeBojaMKo) / Nom - s (y compris le nom de naissance) 

2.2 MMe / Prénoms 

2.3 flaîyM pofjefta / Date de naissance 

2.4 AApeca / Adresse  

E-mail aApeca / Adresse e-mail. 

f 
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3. flHue HaßeneHO y py6pMLi,w 2. H MnaHOBM fteroBe nopoflwqe WMajy npaBO Ha flaBa^a y Haiypw m ocMrypahta aa cnynaj 
öonecTH «nu MaTepwHCTBa / 
La personne désignée au cadre 2 et les membres de sa famille ont droit aux prestations en nature de l'assurance 
maladie-maternité 

on, / â padir du  

AQ onosHBa oBe noTBpAe / et jusqu'à annulation de la présente attestation.  

4. HaA/iewHH HocHnau,/ Institution compétente 

4.1 HaanB / Dénomination 

4.2 Aflpeca / Adresse  

E-mail aApeca / Adresse e-mail  

4.3 FleMaT/ Cachet 4.4 flaTyM / Date 

4 5 rioTnMc oBnaïuheHor finira / Signature 

fleo B - OöaeeujTehbe o eBHfleHUHjM / Partie B - Notification de l'inscription 

5.1 nwqe HaßeAeHO y py6pnun 2. w nnanoBH hterose noponHLie / 
La personne désignée au cadre 2 et les membres de sa famille 

5.2 • esHAeHTtipaHM cy KOA Hac  
ont été inscrits chez nous le 

5.3 • HHcy Mornu 6HTH eBMAeHTHpaHH jep  
n'ont pas pu être inscrits chez nous parce que 

5.4 • H/ianoBH nopoflHue nnL(a HaBeAeHor y py6pni4H 2. HHcy eBWAeHTHpaHH jep HMajy npaBO Ha AaBart>a y HarypH y 
AP>KaBM npe6nBaniiüJTa 3Öor Tora UJTO cy o6aBe3Ho ocnrypaHn. 
les membres de la famille de la personne désignée au cadre 2 n'ont pas été inscrits parce qu'ils ont droit aux 
prestations en nature dans le pays de résidence du fait d'une assurance obligatoire. 

5.5 • 

2 
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6. EßMfleHTMpaHH cy cnenefivi nnaHOBH nopoflHue nwua HaBefleHor y pyÖpMUH 2 / 
Les membres suivants de la famille de la personne désignée au cadre 2 ont été inscrits: 

6.1 ripe3HMe HMe flaTyM pofjetba 
Noms Prénoms Date de naissance 

JM6T y Cp6njn / W* unique d'état 
civil 
MfleHTncpMKaL(noHH 6poj y 
flyKceM6ypry / N' d'identification au 
Luxembourg 

6.2 flaiyM eBWAeHu.nje / Date de l'inscription 

7. HocH/iau, y Mecry npe6nBannujTa / Institution du lieu de résidence 

7.1 Ha3HB / Dénomination 

7.2 Aflpeca / Adresse 

E-mail aApeca / Adresse e-rnaii  

7.3 rienaT / Cachet 7.4 flaTyM / Date 

7.5 rioTnnc oanainheHor nnu,a / Signature 

3 
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CnOPASYM H3METby PEnyEJIHKE CPEUJE M BEftHKOr BOJBOflCTBA JiyKCEMEypr O COUMJAnHOJ CMrypHOCTH 
CONVENTION ENTRE LE GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG ET LA REPUBLIQUE DE SERBIE EN MATIERE DE SECURITE SOCIALE 

3AXTEB 3A H3flABArbE nOTBPflE O UPkBV HA flABAIbA y HATYPH 

DEMANDE D'ATTESTATION DE DROIT AUX PRESTATIONS EN NATURE 

Mn. 13, 14, 15, 17. n 25. Cnopa3VMa/Articles 13, 14, 15, 17 et 25 de la Convention 
Mn. 8. flo 11. « 24. AAMiiHttCTparmnor cnopa3yMa /Articles 8 à 11 et 24 de l'Arrangement administratif 

Hocwnau, y Mecry npeoMBanwuJTa Hnw ßopaBMWTa nonyfbasa fleo A w nocîaBrba flsa npwMepKa oöpacqa HannewHOM Hoct-iouy 
Kojn nonyitaBa fleo B M Bpaha jeflaH npMMepaK Hocuoqy y Mecry npe6nBannujTa MJIM 6opaBwujTa / 
L'institution du lieu de résidence ou de séjour remplit la partie A et transmet deux exemplaires du formulaire à l'institution 
compétente qui remplit la partie B et retourne un exemplaire à l'institution du lieu de résidence ou de séjour. 

JM&r y Cp6njn MfleHTMtpMKaMWOHM 6poj y JTyKceMÖypry 
N* unique d'état civil N° d'identification au Luxembourg 

fleo A - HonytbaBa Hocwnau, y Mecry npeôwBanwujTa un M öopaeHLUTa 
Partie A - A remplir par l'institution du lieu de résidence ou de séjour 

1. Haflne>KHM Hocwnau./ Institution compétente 

1.1 HasMB / Dénomination  

1.2 Aflpeca / Adresse 

E-mail aflpeca / Adresse e-mail 

Jlnu,e Ha Koje ce 3axîeB OAHOCH / Personne concernée 

2,1 npe3MMe-Ha (yiubyMyjyhw M flesojaMKo) / Nom - s (y compris le nom de naissance) 

2.2 MMe / Prénoms 

2.3 flarywi pofjetea / Date de naissance 

2.4 Aflpeca / Adresse  

E-mail aflpeca / Adresse e-mail  

2.5 Hocwnau, Kojn je flywaH fla wcnnahyje nemwjy wnn peHTy / Institution débitrice de la pension ou de la rente 

3. • nocneflHsH nocnoflasaq/ Dernier employeur 
• riocneflK>a caMocianna flenaTHocr / Dernière activité non salariée 

3.1 HasuB / Nom ou raison sociale 

3.2 Aflpeca / Adresse  

1 
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4. MnaHOBM nopoflwue / Membres de la famille 

4.1 ripeauMe 
Noms 

Uwe 
Prénoms 

ßaryM poî)eifea 
Date de naissance 

JMBT y Cp6njw / N* unique d'état 
civil 
MfleHTMcpHKauMOHH öpoj y 

JlyKceMÖypry / N" d'identification au 
Luxembourg 

4.2 Aflpeca y flpaoBH npe6HBan nuira / Adresse dans le pays de résidence 

4.3 Aflpeca y flpxoBM 6opaBHUJTa / Adresse dans le pays de séjour  

5. npHMwnvi CMO flaHa 3axreB HaBefleHor fiHqa / 
Nous avons reçu en date du une demande de la personne indiquée 

D y pyßpMUM 2. / au cadre 2 • y py6pnu,M 4. / au cadre 4 

paflH / pour obtenir: 

5.1 • npM3Haeatt>a npaßa Ha naBa^a y H3Typn/l'octroi de prestations en nature. 

5.2 • flarber KOpwmnefca npaea Ha flaBaita y HarypH / le maintien du droit aux prestations en nature. 

6. fiaBatba y HarypH / Les prestations en nature 

• cy npn3Haia / ont été accordées. • HMcy npH3Hara / n'ont pas été accordées. 

7. MonHMo fla Ha M flocTaBHTe noTapfly o npaßy Ha flaBaita Ha ob"pacuy SRB/LUX / 
Veuillez nous faire parvenir l'attestation de droit à prestations sur formulaire SRB/LUX 

BawefieM on / valable du flo /au  

8. Hocwnau y Mecry npeGHBarmuJTa nmi 6opaBMiuTa / Institution du lieu de résidence ou de séjour 

8.1 Ha3ns / Dénomination 

8.2 Aflpeca / Adresse 

E-mail adresa / Adresse e-mail  

8,3 Menai"/Cacne/ 8.4 flaryM / Date 

8,5 rioTnMc oBnawheHor nviua / Signature 
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Aeo B - nonyitasa Haflne>KHH Hocunaq 

Partie 8 -A remplir par l'institution compétente 

9. 

9.1 • Y npwnory flOCTaB/baMo HaBeneHM oGpaaau / Veuillez trouver, ci-joint, le formulaire précité. 

9.2 • He MOweMo nana™ noTepfly Koja ce Tpawii y Aeny A m pa3nora / 

// ne nous est pas possible de délivrer l'attestation demandée à la partie A, parce que: 

10. Hafl/iewHH Hociinaq / Institution compétente 

10.1 Ha3MB / Dénomination 

10.2 Aflpeca /Adresse  

E-mail adresa / Adresse e-mail  

10.3 rtenaT / Cachet 10.4 flaryM / Date 

10.5 flOTMHC OBnaiüheHorxiMMa / Signature 

3 
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CnOPA3yM H3MB'by PKI lyBJIHKE CPEHJE H BFJIHKOP BOJBO/TCTBA JiyKCliMKyPr O COUHJAJli IOJ CHITPHOCTH 
CONVENTION ENTRE LE GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG ET LA REPUBLIQUE DE SERBIE EN MATIERE DE SECURITE SOCIALE 

OEABELUTEhfeE O MMPOBAhby WIM nPECTAHKy flPABA HA flABAhbA y HATyPM 

NOTIFICATION DE SUSPENSION OU DE SUPPRESSION DU DROIT AUX PRESTATIONS EN NATURE 

MnaH 9. CTSB 2, 4naH 10. craß 1, unaH 11. daß 3. M MnaH 24. craß 1, AnMMHMCTpaTMBHor cnopasyMa / 
Article 9 paragraphe (2), article 10 paragraphe (1), article 11 paragraphe (3) et article 24 paragraphe (1) de l'Arrangement 

administratif 

HaftnewHH Hocwnau; nonyhbaßa fleo A o6pacu,a n flocraBrba flaa npwMepira nocnouy y Mecry npeönBannujTa Kojn nonyttaBa fleo E 
H Bpaha jeflaH npwMepaK Hanne>KHOM Hocnoqy / 
L'institution compétente remplit la partie A du formulaire et adresse deux exemplaires de celui-ci à l'institution du lieu de résidence 
qui remplit la partie B et retourne un exemplaire à l'institution compétente. 

JMEI" y Cp6njn MfleHTHtpMKaLiHOHM 6poj y HyKceM6ypry/ 
AT unique d'état civil N' d'identification au Luxembourg 

fleo A - 06aBeurreibe / Partie A - Notification 

•\ Hocwnau, y Mecry npeÖHBannwTa / Institution du Heu de résidence 

1.1 HaaHB / Dénomination 

1.2 Aflpeca / Adresse 

E-mail appeca I Adresse e-mail.. 

2. JlHue Ha Koje ce OAHOCH / Personne concernée 

2.1 ripe3MMe-Ha {yKrbyHyjynn w fleeojaHKo) / Nom - s (y compris le nom de naissance) 

2.2 me I Prénoms 

2.3 flaryM pofjefea / Date de naissance 

2.4 Aflpeca / Adresse  

E-mail aflpeca / Adresse e-mail  

3. MnaHOBH nopoflnqe / Membre de la famille 

3.1 npe3MMe / Noms 

3.2 MMe /Prénoms  

3.3 flaiyM poFjehba / Date de naissance 

3.4 Aflpeca / Adresse  

3.5 JMBf y Cp6njn / N* unique d'état civil  

HfleHTHtpMKanHQHH 6poj y J1yKceM6ypry / AT d'identification au Luxembourg. 

1 
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4 npaBO Ha naBa^a y naTypw noTBpfjeHO HaiuMM oöpacueM OA  
oÖycTaBrbeHO je nrin yKMHyro 36or cnefleher paanora / 

a été suspendu ou supprimé pour le motif suivant: 

A, 1 0 Jlwqe HaBê eHo y py6pnu,M 2. npecïano je fla 6yfle ocwrypaHo y / 
La personne désignée au cadre 2 a cessé d'être assurée au 

4.2 • neH3Mja M fin peHTa nuqa Haseflenor y py6pnqn 2. oöycTaBJbeHa je WHM ynnnyia y 1 La pension ou la rente de ia 
personne désignée au cadre 2 est suspendue ou supprimée au 

4.3 • Jlnu,a eBUfleHTUpana KOA sac Bwiiie He npeÖMBajy y Bawoj aewrbM OA / Les personnes inscrites chez vous ne 
résident plus dans votre pays depuis le 

4.4 • KopncHHK npaBa Ha flaBa^a y HaiypH yMpo je flaHa / 
Le titulaire du droit à prestations en nature est décédé le 

4.5 • 

5. HaAneJKHH Hocmiau, / Institution compétente 

5.1 Ha3HB / Dénomination  

5.2 

E-mail aflpeca /Adresse e-mail . 

5.3 neMa-r/ Cachât 5.4 flaTyM 1 Date 

5.5 no-mue oBJiaujneHor nnu.a / Signature 

fleo E - noTBpfla o npwjeMy / Partie B - Accusé de réception 

6. OSaBeurrette H3 Aena A cri-ir.no HBM je AaHa  
La notification contenue à la padie A ci-avant nous est parvenue le 

7. KopHiuhetee flasaH>a y HaTypn • Mnpyje • npecraje noHeBuun OA 

Le bénéfice des prestations en nature est suspendu supprimé à partir du  

8. Hocnnau, y Mecry npeÖHBannwTa / Institution du lieu de résidence 

8.1 Ha3HB / Dénomination  

H O Aflpeca / Adresse  
O.Z 

E-mail aflpeca / Adresse e-mail  

8.3 nenaT /Cachet 8.4 flaryM / Date 

8.5 noTnwc oBnaujfieHor nnu,a / Signature 

X 
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CnOPA3VM H3ME"5y PEny&JlUKE CPEMJE M BEflUKOr BOJBOflCTBA JIYKCEMByPr O COU,t4JAJIHOJ CHrYPHOCTH 
CONVENTION ENTRE LE GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG ET LA REPUBLIQUE DE SERBIE EN MATIERE DE SECURITE SOCIALE 

noTBPflA o nPABy HA RABAHJA y HATYPH 3A M/JAHA nopoflMUE 
ATTESTATION DE DROIT AUX PRESTATIONS EN NATURE D'UN MEMBRE DE LA FAMILLE 

HnaH 15. CT. 1. n 3. Cnopa3yMa/ Article 15paragraphes (1) et (3) delà Convention 
HnaH 10. AflMMHMGTpaTWBHor cnopaayMa / Article 10 de l'Arrangement administratif 

HaflneïKHM Hocnnau, nony^aßa fleo A o6pacu.a n ypynyje flßa npHMepKa ocnrypaHOM nnu,y nnn wx flocraarba HOCHoqy y Mecry 
npeSHBannujTa, aKO je o6pa3ai4 mp,aT Ha feeroB 3axT6B. Hocnnau, y MecTy npeöMBannujTa nony^aßa fleo B n ßpafia jeflaH 
npHMepaK HanneîKHOM Hocnou.y / L'institution compétente remplit la padie A du formulaire et en remet deux exemplaires à la 
personne assurée, ou les fait parvenir à l'institution du lieu de résidence si le formulaire a été établi à la demande de celle-ci. 
L'institution du lieu de résidence remplit la padie B et retourne un exemplaire à l'institution compétente. 

JME|~ y Cp6njn MfleHTMtpMKaMMOHM 6poj y JlyKceMÖypry 
N' unique d'état civil N' d'identification au Luxembourg 

Aeo A - OeaseuiTeite o npasy / Partie A - Notification du droit 

1. I Hocnnau, y MecTy npeöwBannujTa / Institution du lieu de résidence 

1.1 Ha3HB / Dénomination  

1.2 Aflpeca/Adresse '. 

E-mail aflpeca / Adresse e-mail  

1.3 Be3a: Bauj o6pa3au. SRB/LUX 107 op, I Référence; votre formulaire SRB/LUX 107 du 

2. OcwrypaHHK / Personne assurée 

2.1 FlpeawMe-Ha (yn/byHyjyhn n fleBojanKo) / Nom • s (y compris le nom de naissance) 

2.3 MMe / Prénoms  

2.3 flaTyM porjetba / Dafe de naissance 

2A Aflpeca / Adresse  

E-mail aflpeca / Adresse e-mail  

3. HnaH nopOflMMe nnu,a HaBefleHor y py6pnu,n 2. HMB npaBO Ha flaBahta y naTypw m ocMrypahta 3a cny^aj ÖonecTH Vinn 
MaTepMHCTBa / Le membre de la famille suivant de ia personne désignée au cadre 2 a droit aux prestations en nature de 
l'assurance maladie-maternité. 

3.1 npe3MMe/Noms HMe/Prénoms 

flaTyM pofjehba JeflHucTBeHH MaTWMHH 6poj rparjaHa y Cp6njn HfleHTWcpWKau,noHM 6poj y JlyKceMÖypry 
Date de naissance N° unique d'état civil N" d'identification au Luxembourg 

4. To npaeo nocrojn ofl n Tpaje flo ono3«ea ooe norspfle / 

Ce droit est ouvert à la date du et subsiste jusqu'à annulation de la présente attestation. 

1 
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5. HaanewHti Hocnnau / Institution comoétente 

5.1 

5.2 

5.3 

AApeca / Adresse  

5.1 

5.2 

5.3 

E-mail aApeca / Adresse e-mail  

Menai / Cachet 5.4 flaTyM / Date 

5.1 

5.2 

5.3 

5.5 rioTHHC OBnamfieHor Jinua / Signature 

6. 

fleo B - 06aBetiJTe[be o eBnn,eHuwjn / Partie B - Notification de l'inscription 

• MnaH nopoAuu,e nwqa HaBefleHor y py6pnqn 2. Hnje eBuneHTMpan jep / 
Le membre de la famille de la personne désignée au cadre 2 n'a pas été inscrit parce que: 

6.1 • wnaH nopOflnue Heuia npaBO Ha naßan^a y HaiypM / 
le membre de la famille n'a pas droit aux prestations en nature. 

6.2 • M/iaH nopofluqe HMa npaBO na flaBahba y HaTypn npeivia OflpeflSaMa npaeHnx nponnca Hawe 3eMfbe / 
le membre de la famille a déjà droit aux prestations en nature en vertu des dispositions de la législation de notre pays. 

6.3 • öpaHHM flpyr wnw nwue Koje ce 6pWHe o Aeun oöaßrba npocpecnoHanHy AenaiHOCT y naujQj 3eMrbH / 
te conjoint ou fa personne quia fa garde des enfants exerce une activité professionnelle dans notre pays. 

6.4 • HHcy npwioweHa AOKyMeHTa 3a noTBpAy nopOAMHHor cratta / 
tes pièces nécessaires pour attester l'état de famille n'ont pas été présentées. 

6.5 • 

7. • MnaH nopoAMiie HaßeAßH y py6pnu.ii 3. je eBMfleHTvipaH / Le membre de la famille désignée au cadre 3 a été inscrit 

7.1 flaHa/ Date  

8. Hocnnau y Mecry npeôMBanwujTa / Institution du lieu de résidence 

8.1 HaanB/ Dénomination 

8.2 AApeca / Adresse  

E-mail aApeca / Adresse e-mail  

8.3 IlenaT / Cachet 8.4 flaTyM / Date 

8.5 rioTnnc oB/iauihenor muß / Signature 

2 



SRB/LUX 111 

CnOPA3YM H3ME-T3Y PEHYBriHKE CPEMJE M BETIHKOf BOJBOflCTBA IlYKCEMBYPr O COUHJATIHOJ CMTYPHOCTM 
CONVENTION ENTRE LE GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG ET LA REPUBLIQUE DE SERBIE EN MATIERE DE SECURITE SOCIALE 

nOTBPflA O riPABY HA XHTHO nOTPEBHA flABAhbA Y HATYPM Y CJ1YHAJY HPHBPEMEHOr BOPABKA 
A TTESTA TION DE DROIT A UX PRESTA TIONS EN NA TÜRE IMMEDIA TEMENT NECESSAIRES 

EN CAS DE SEJOUR TEMPORAIRE 

MnaH 13. cr. 1, 5. M 7. Cnopa3yMa / Article 13 paragraphes (1), (5) et (7) de la Convention 
MnaH 8. CT. 1, 2. M 5. AflMMHHCTpaTMBHor cnopasyruia / Article 6 paragraphes (1), (2) el (5) de l'Arrangement administratif 

HaflnejKHH Hocnnau, nonytbaBa o6pa3au w ypynyje ra aanHTepecoBanoM nnuy nnn ra nocTaBrba Hocuoqy y MecTy 6opaBKa, aKO je 
o6pa3ai4 H3flaT na iteroB 3axreB / 
L'institution compétente remplit le formulaire et le remet à l'intéressé, ou l'envoie à l'institution du lieu de séjour si le formulaire a été 
établi à la demande de oelle-ci. 

JME!~yCp6njH  
N' unique d'état civil 

MneHTHtpHKaL(noHM 6poj y riyKceM6ypry 
AT d'identification au Luxembourg 

1. OcnrypaHHK / Personne assurée 

1.1 npe3HMe-Ha (ykrbyHyjyfm M AeBOjaMKO) / Nom - s (y compris le nom de naissance) 

1.2 MMe / Prénoms  

1.3 flaTyM pof}e>ta / Date de naissance  

1.4 Aflpeca / Adresse 

E-mail aflpeca / Adresse e-mail  

2. 

HaBefleHo nnue HMa npaBO Ha flaBatta y HaTypn «oja cy XUTHO noTpeÖna m ocurypatta sa cnyMaj 6onecTM nmi 
MaTepMHCTBa / La personne précitée a droit aux prestations en nature immédiatement nécessaires de l'assurance 
maladie-maternité 

Ofl I du flo / au 3aK/byHH0 / inclus 

3. Haflne>KHH Hocnnau. / Institution compétente 

3.1 Ha3HB / Dénomination  

3.2 Aflpeca / Adresse  

E-mail aflpeca / Adresse e-mail. 

3.3 fleqaT/ Cachet 3.4 flaryM / Date 

3.5 MOTfinc oenatufieHor nuqa / Signature 
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CnOPA3YM I43METDY PEnY&rtUKE CPBMJE H BEJlMKOf BOJBOflCTBA flYKCEMEYPr O COU,HJA/lHOJ CHrYPHOCTH 
CONVENTION ENTRE LE GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG ET LA REPUBLIQUE DE SERBIE EN MATIERE DE SECURITE SOCIALE 

nOTBPflA O OflOBPEHay JlEHEHbA MflM HACTABKY JIEHEHDA HA TEPHTOPMJH flPYŒ CTPAHE yfOBOPHHU,E 
AUTORISATION POUR UN TRAITEMENT MEDICAL A EFFECTUER OU A CONTINUER SUR LE TERRITOIRE DE L'AUTRE 

PARTIE CONTRACTANTE 

MnaH 13. daß 4. n MnaH 25. craB 1. Cnopa3yMa / 
Article 13 paragraphe (4) et article 25 paragraphe (1) de la Convention 

MnaH 8. CT3B 3. w HnaH 24. cras 1, AflMHHMcrpaTHBHor cnopaayMa / 
Article 8 paragraphe (3) et article 24 paragraphe (1) de l'Arrangement administratif 

HannewHM Hocnnau, nonyHjaBa oßpasau, w ypynyje ra saHHTepecoBanoM nnuy KHH ra flocTasrba Hocnoqy y Mecry 5opaB«a atîo je 
oöpaaau, H3flaT na hberoe 3axïeB / 
L'institution compétente remplit le formulaire et le remet à l'intéressé, ou l'envoie à l'institution du Heu de séjour si le formulaire a été 
établi à la demande de celle-ci. 

JMßr y Cp6njH MfleHTH0HKaL(noHH öpoj y JlyKceMÖypry 
N" unique d'état civil N' d'identification au Luxembourg 

1. OcMrypaHMK / Personne assurée 

1.1 l~lpe3HMe-Ha (ytabyMyjynn n fleBOjaHuo) / Nom - s (y compris le nom de naissance) 

1.2 VlMel Prénoms 

1.3 flaTyM pofjefea / Date de naissance. 

1.4 Aflpeca / Adresse  

E-mail aflpeca / Adresse e-mail. 

MnaH nopoflMLie Kojn oflnasn Ha TepnTopnjy flpyre crpaHe yroBopHMqe 
Membre de la famille qui se rend sur le territoire de l'autre Padie contractante 

2.1 FlpesnMe-Ha (yKJtynyjynn n fleBojaHKo) / Nom - s (y compris le nom de naissance) 

2.2 MMe / Prénoms 

2.3 flaiyM pofjefca / Date de naissance 

2.4 Aflpeca / Adresse  

E-mail aflpeca / Adresse e-mail  
2.5 JMBr y Cp6njn / N" unique d'état civil  

HfleHTHtpMKaqMOHH 6poj y JlyKceM6ypry / N° d'identification au Luxembourg 

1 
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JlMqe HaBeneHO y • py6pwu.n1. •py6pwuw2, 
ocurypahba sa cnynaj 6onec™ wnn MaiepWHCTBa / 
La personne désignée • au cadre 1 O au cadre 2 
nature de l'assurance maladie-maternité 

• y Cp6wjw • y JlyKceMôypry 
en Serbie au Luxembourg 

HMa camacHOCT 3a flarbe KopHiufiehte flaaahba y HaTypn w3 

est autorisée à conserverie bénéfice des prestations en 

rne 0Ana3w paflw nenehta y 
où elle se rend pour y recevoir des soins auprès 

4. 

wnii cBaKy APyry cnwHHy ycraHOBy y cnyMajy noipeSe xwmor npeMeurrahba / 
ou tout autre établissement de nature similaire en cas de transfert rendu immédiatement nécessaire par son traitement. 

Aasatta Mory 6WTW npyateHa Ha ocHOBy ose noTBpAe / 
Ces prestations peuvent être servies, au vu de la présente attestation 

op i du pol au saurbyMHO / inclus. 

H3öeüJTaj Hawe nenapciœ KOHTpone / Le rapport de notre contrôle médical 

4.1 • npwnojKeH je y 3aTBopeHOM KOBepTy / est joint à la présente sous pli fermé. 

4.2 • flocraB/beH je aaHa / a été adressé le  

y/ è  

4.3 • toowe ce 3aTpa>KMTn OA nac / peut nous être demandé en communication. 

4.4 • HWje HanpaBrbeH / n'a pas été établi. 

5. Haflne>KHH Hocnnau,/ Institution compétente 

5.1 Ha3HB/ Dénomination 

5.2 Aflpeca/Adresse  

5.3 HeMaT/Cachef 5.4 flatyM / Date 

5.5 rioTnwc oBnaiurieHor nnqa / Signature 
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CM0PA3YM H3ME"F>y PEnYBJlMKE CPBMJE M BE/lUKO!" BOJBOflCTBA rtYKCEMEYPr O COU,MJAJIHOJ CHLYPHOCTH 
CONVENTION ENTRE LE GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG ET LA REPUBLIQUE DE SERBIE EN MATIERE DE SECURITE SOCIALE 

OBABELUTErbE O EOJ1HHHKOM JlEHErbY - nPKJEMY / OTnYCTY M3 BOTIHMME 
NOTIFICATION DE L'HOSPITALISATION - ENTREE ET SORTIE 

MnaH 13. CT. 1, 2, 3. M 7, MnaH 14. CT. 1. M 3. M Mnan 25. daß 1. Cnopa3VMa / 
Article 13 paragraphes (1), (2), (3) et (7), article 14 paragraphes (1) et (3) et article 25 paragraphe (1) de la Convention 

MnaH 13. w MnaH 24. craB 1. AflMMHHCTpaTHBHor cnopasyMa / 
Article 13 et article 24 paragraphe (1) de l'Arrangement administratif 

Hocnnau. y Niecrry GopaBHuiTa nony^aea fleo A fla 6n oöaeecTWO o npwjeMy y 6oriHMHKy ycTaHoey, fleo B fla 6M o6aßecTMo o oTnycry M flocTaB/ba 
oGpaaau. HaflJiewHOM Hocnouy. Y cnynajy 6onHH4Kor neHen>a nnaHa nopoflwue, HaBeflwre noflaiice o ocurypanoM nwLiy. 3a cBaKorn/iana nopoflnu.e 
rpe6a M3flaTM nocerjaH oßpaaau. / L'institution du lieu de séjour remplit la partie A pour notifier l'entrée dans l'établissement hospitalier, la partie B 
pour notifier la sortie, et envoie le formulaire à l'institution compétente. En cas d'hospitalisation d'un membre de la famille, indiquer aussi les 
données concernant la personne assurée. Pour chaque membre do familio établir un formulaire séparé. 

JMBr y Cpônjn MneHTncpHKau,noHn 6poj y TlyKceMoypry 
AT unique d'état civil N" d'identification au Luxembourg 

1. HaAnewHH Hocnnau, / Institution compétente 

1.1 Ha3HB / Dénomination 

1.2 Aflpeca / Adresse  

E-mail aflpeca / Adresse e-mail. 

2. OcMrypaHHK / Personne assurée 

2.1 l~lpe3HMe-Ha (yKrbyMyjynw H fleaojaMKo) / Nom - s (y compris le nom de naissance) 

2.2 me/Prénoms 

2.3 flaiyM porjeH>a / Dafe de naissance. 

2.4 Aflpeca / Adresse  

E-mail aflpeca / Adresse e-mail. 

MnaH nopoflHue Ha OOHHHMKOM neMen^y / Membre de la famille hospitalisé 

3.1 llpesHMe-Ha (yKrbyHyjyhn M fleBOjaMKo) / Nom - s (y compris le nom de naissance) 

3.2 HMe / Prénoms 

3.3 flaTyM porjefta / Date de naissance  

3.4 Aflpeca / Adresse  

3.5 JMBP y Cp6njn / A/° unique d'état civil  

l4fleHTntpw<au,noHH 6poj y TlyKceMQypry / N* d'identification au Luxembourg  

1 
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4. Beaa / Référence:  

4.1 • Bauj o6pa3au, / votre formulaire ofl I du  
(6poj n flaTyM M3flaBart.a oGpacua • npasy Ha flaBahba ocurypanor rinua) 
(numéro et date d'émission du formulaire attestant le droit aux prestations de la personne assurée) 

4.2 D naud o6pa3au SRB/LUX 107 ofl / notre formulaire SRB/LUX 107 du  

fleo A - OöaBeiuTeHae o npwjeMy y 6onHwu,y / Partie A - Notification d'entrée 

5. JlHqe HaBefleno / La personne désignée 

• y py6pnu.ii 2. / au cadre 2 D y py6pnu,M 3. / au cadre 3 

5.1 3anoHe.no je öonHMMKo nenette flâna / a été hospitalisée le  

5.2 y cneflefioj ycTanoBH / dans l'établissement ci-après 

5.3 36or / par suite 

Q 6onecTH / de maladie • MaTepiiHCTBa / de maternité 

O nospefle Ha pafly / d'accident • npocpecHOHanHe 6onecTH / de maladie professionnelle 
5-4 • y npiuiory ce flOCTaB/ba pacnonowHBa MeflHUHHCKa flOKyMeHTaqnja / ci-joint la documentation médicale disponible. 

fleo E - 06aBeujTen»e o omyciy / Partie B - Notification de sortie 

6. BofiHMMKO neneHae o KOjeM cre oöaBeuiTeHH / L'hospitalisation notifiée 

• HauJHM oÖpacueM SRB/LUX 113 op,lparnotre formulaire SRB/LUX 113 du  

• rope HaBefleHHM flenoM Al à la padie A ci-dessus 

6.1 3aBpi_ueH0 je / a pris fin le  

7. Hocnnau y MecTy 6opaBHLUTa / Institution du lieu de séjour 

7.1 Ha^HB / Dénomination 

7.2 Aflpeca / Adresse  

E-mail aflpeca / Adresse e-mail  

7.3 HenaT/ Cachet 7.4 flaTyM / Da (e 

7.5 MOTnwc OBnaïuneHor nnu,a / Signature 

2 
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CnOPA3VM M3ME"BY PEMYBnUKE CPBHJE 14 BEBUKOr BOJBOACTBA nYKCEMEYPr O COU,HJAJlHOJ CMTYPHOCTM 
CONVENTION ENTRE LE GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG ET LA REPUBLIQUE DE SERBIE EN MATIERE DE SECURITE SOCIALE 

nPABO HA flABAhbA Y HATYPM BETiE BPEflHOCTH 
OCTROI DE PRESTATIONS EN NATURE D'UNE GRANDE IMPORTANCE 

MnaH 13- CTae6. n nnan 25. craB 1. Cnopa3yMa / >lrf/cte 13 paragraphe (6) et article 25 paragraphe (1) delà Convention 
Mn. 12. n 24. CT3B 1. AAMHHHCTpaTHBHorcnopa3yMa / Article 12 et article 24 paragraphe (1) de l'Arrangement administratif 

Hocnnau y Mecry 6opaßnujTa nonyfcaßa fleo A w fl.ocTaB.rba flßa npuMepna Hafl/iejKHOM HocwoLiy KOJH nony^aßa fleo B v> Bpana 
jeflaH npHMepaK Hocnoqy y MecTy ÖopaBHmra. AKO je flasa^e Haiyei^eHO nnany nopoflwue, HaßeflHTe TaKofje noflaTKe o 
ocwrypaHOM m\\y. AKO je nasale noipeÖHO 3a o6a nnua, Monwuio fla ynoTpe6nTe flßa oöpacua / L'institution du lieu de séjour 
remplit la partie A et transmet deux exemplaires à l'institution compétente qui remplit la partie B et renvoie un exemplaire à 
l'institution du lieu de séjour. Si la prestation est destinée à un membre de famille, indiquer également les données concernant la 
personne assurée. Si les deux ont besoin de prestations, prière d'utiliser deux formulaires. 

JMBP y Cp6njw HfleHTMCpHKauMOHM 6poj y TlyKceMÖypry 
N" unique d'état civil N' d'identification au Luxembourg 

fleo A - OBaBeujTehbe / Partie A - Notification 

HaflnejKHM Hocnnau / Institution compétente 

1.1 Ha3MB / Dénomination 

1.2 Aflpeca / Adresse 

E-mail aflpeca / Adresse e-mail. 

2. OcurypaHHK/ Personne assurée 

2.1 npeanMe-Ha (yK/byMyjyhH n fleßojaHKo) / Nom - s (y compris le nom de naissance) 

2.2 Miwie / Prénoms  

2.3 flaTyM pofjetea / Date de naissance 

2.4 Aflpeca / Adresse  

E-mail aflpeca / Adresse e-mail  

3. MnaH nopoflwue Ha Kojer ce Oflnocn / Membre de la famille concerné 

3.1 npe3WMe-Ha (yK/byMyjyhH M fleBojaHKo) / Nom - s (y compris le nom de naissance) 

3.2 !4Me / Prénoms  

3.3 flaTyM pof)eH>a / Date de naissance  

3.4 Aflpeca / Adresse  

3.5 JMEI~y Cp6njn / N" unique d'état civil  

HfleHTMCpnKauMOHH 6poj y fiyKceMÔypry / N" d'identification au Luxembourg  

1 
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4, Be3a / Référence:  

4.1 • sauj o6pa3aq / votre formulaire on / du  

4.2 • Haw oöpasau, SRB/LUX 107 OA / notre formulaire SRB/LUX 107 du 

5. Hawa neKapCKa Kompona yTBpAwna je sa nniie HaBeAeHO / 

Nos services médicaux ont reconnu pour la personne désignée: 

• y pyBpHqw 2. / au cadre 2 • y py6pnu>i 3. / au cadre 3 

5.1 • HywHOCT / la nécessité • anconyTHy XHTHOCT / l'urgence absolue 

5.2 cneAehnx Aaeafea / des prestations suivantes: 

5.3 4Hja je u,eHa / dont le coût: D BepoBama / probable. O CTBapHa / effectif est de: 

6. MpunaweMO KOHTPOHHH netcapcKH nsBeurraj / Le rapport médical de contrôle se trouve en annexe. 

7. flasahta HaBeAeHa y TaMKH 5,2 / Les prestations citées au point 5.2 : 

• Ben cy XHTHO npyjKena AaHa / ont déjà été servies d'urgence le 

• 6nfie npyjKeHa aKO OA Bac He floÖwjeMO npoTHB/behbe y poKy OA 20 AaHa OA flaHa Kafla je nocnaio OBO 
oSaBeiuTeibe / seront servies si nous ne recevons pas d'opposition de votre part dans les 20 jours à dater de l'envoi 
de la présente notification. 1} 

Hocnnau, y Mecry öopaBHüJTa / Institution du lieu de séjour 

8.1 Ha3tiB / Dénomination 

8.2 AApeca /Adresse 

E-mail aApeca / Adresse e-mail. 
.3 rienaT / Cachet 8.4 flaTyM / Dafe 

8-5 MOTnnc OBnawneHor Jinu,a / Signature 

1) 06pa3au ce AOCTaerba M (pancoM nnw eneKTpOHCKOM HOUITOM / Le formulaire est à envoyer également par fax ou courrier électronique. 

2 
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ßeo B - On/OBop HaflnewHor Hocwoqa / Partie B - Réponse de l'institution compétente 

9. npaao Ha paeatba 3aipa>KeHO y Tan KM 5.2 / L'octroi des prestations demandées au point 5.2 : 

• npw3Haje ce / est approuvé. 

• oAÖHja ce / est refusé. 

Pa3/ior oAöHjatta / Motif du refus  

10. HaAne>KHH HocnnaLi/Institution compétente 

10.1 Ha3MB / Dénomination 

10.2 AApeca / Adresse  

E-mail aApeca / Adresse e-mail  

10,3 rie^aT / Cachet 10.4 flaTyw/Dare 

10.5 noTnMC oanauiheHor nnu,a / Signature 

3 

f 
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CnOPA3YM M3METDY PEfiyE/lMKE CPBWJE V\ BEJlUKOr BQJBOflCTBA JlYKCEMEyPr O COUMJAriHOJ CHTYPHOCTH 
CONVENTION ENTRE LE GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG ET LA REPUBLIQUE DE SERBIE EN MATIERE DE SECURITE SOCIALE 

3AXTEB 3A flABArfaA Y HOBU,y Y CflYHAJy nPMBPEMEHE CnPEHEHOCTM 3A PAA 
DEMANDE DE PRESTATIONS EN ESPECES POUR INCAPACITE DE TRAVAIL 

MnaH 13. craB 8, MnaH 14. craB 4. v\ MnaH 25. daß 2. CnopasyMa / 
Article 13 paragraphe (d), article 14 paragraphe (4) et article 25 paragraphe (2) de la Convention 

Mn. 15. w 24. CTaB 2. AflMHHncTpaTMBHor cnopa3yMa / 
Article 15 et article 24 paragraphe (2) de l'Arrangement administratif 

Osa] o6pa3au nonyffeaaa Hocnnau y Mecry 6opaBMWTa v\nv\ npe6n Bann iura n flocraBrba ra Hanne^HOM Hocwouy / 
Ce formulaire est établi par l'institution du lieu de séjour ou de résidence qui le transmet à l'institution compétente. 

JMBI" y Cp6njw MfleHTHCpMKauHOHH 6poj y JlyKceMSypry 
N' unique d'état civil N° d'identification au Luxembourg 

Bpoj npeflMeia / Numéro du dossier. 

Y Cp6njn / en Serbie  

Y flyKceMÖypry / au Luxembourg  

1. HaflnewHH Hocnnau/ Institution compétente 

1.1 Ha3HB / Dénomination 

1.2 Aflpeca / Adresse 

E-mail aflpeca / Adresse e-mail. 

2. OcwrypaHMK / Personne assurée 

2.1 l~lpe3HMe-Ha (yKJtyHyjynn M flesojaHuo) / Nom - s (y compris le nom de naissance) 

2.2 me i Prénoms 

2.3 flaTyM pof)efca / Date de naissance  

2.4 Aflpeca y HannewHoj flpaoBn / Adresse dans l'Etat compétent 

2,5 Aflpeca y flpwaBn GopaeHWTa un M npe6nBannujTa / Adresse dans l'Etat de séjour ou de résidence 

E-mail aflpeca / Adresse e-mail. 
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Aeo A • 3axT6B 3a flaBattra / 

Partie A - Demande de prestations 

3. Jlnue Ha8efleH0 y py6pyu,ii 2. noflHeno je AaHa / La personne désignée au cadre 2 a demandé en date du 

aaxïeB aa npMaHahbe npaßa Ha Hoenana Aasaita y cnynajy npwßpeMeHe cnpeneHoc™ aa pan. 3öor / 
l'octroi de prestations en espèces pour incapacité de travail par suite: 

3.1 • 6onecrn / de maladie D Hecpehe Ha nocny / d'accident du travail 

• Hecpehe / d'accident • npocpecnoHanHe So/iecm / de maladie professionnelle 

• MaîeptiHCTBa / de maternité 

4. tloTBpAa HaAnewHor neicapa / Le certificat du médecin traitant 

• je npnnojKeHa / est joint. O Hwje Morna 6WTH npn6aBrbeHa / n'a pu être fourni. 

5. npeMa MMHiAsehby name neKapcKe KOMncwje / De l'avis de notre contrôle médical: 

• MMJH je waBeiuTaj y npnnory / dont le rapport se trouve en annexe 

• MMJM hewio w3BeujTaj AocTaBw™ ycKopo / dont le rapport sera envoyé dans les meilleurs détais 

5.1 • Hecnoco6HOCT je nonena ^aHa / l'incapacité a débuté le  

n BepoBaTHO he Tpajam AO / ef se prolongera probablement jusqu'au  

5.2 • neiwa HecnocoÖHocTM 3a paA / // n'y a pas d'incapacité de travail. 

6. Q HiYieHOBaHH ce nnje npHApwaaao npaBwna HaujMX npaBHnx npormca a noceöHo / 
L'intéressé ne s'est pas conformé aux prescriptions de notre législation et en particulier: 

2 
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fleo B - DpoRyxcethe npuspe/weHe cnpe^eHoCTW sa pafl / 

Partie B - Prolongation de l'incapacité de travail 

7. 

7.1 Y Beau ça / Comme suite à 

• HaijjHM o6pacu,eM SRB/LUX 115/ nofre formulaire SRB/LUX 115 du op, 

• Banni M oöpacqeM SRB/LUX 117 op, I votre formulaire SRB/LUX 117 du 

7.2 MacT Hawi je Aa sac o6aBecTMMO Aa npeMa MHLurbeH>y Haine neKapCKe KOMncnje / 
Nous avons l'honneur de vous faire savoir que de l'avis de notre contrôle médical, 

• 4njn Hana3 npnnaa<eMo / dont vous trouverez le rapport en annexe 

• HHJH he nana3 6HTH ycKopo flocTasrbeH / dont le rapport sera envoyé dans les meilleurs délais 

muß HaBeAeno y py6pnu,H 2. he BUTH, BepoBaTHO, HecnocoGHo aa pafl AO  
la personne désignée au cadre 2 sera probablement incapable de travailler jusqu'au: 

HocwnaLj y MecTy SopasMurra tinn npe6nBanwiUTa / Institution du lieu de séjour ou de résidence 

8.1 HaawB / Dénomination 

8.2 Aflpeca / Adresse 

E-mail aflpeca / Adresse e-mail. 

.3 Ue^ar I Cachet 8.4 flaTyM / Date 

8.5 MoTnnc oBnaLuhenor ntma / Signature 

3 
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SRB/LUX 117 

CnOPA3YM H3ME"bV PEHYBriHKE CPEHJE M BEHMKOr BOJBOflCTBA JiyKCEMEYPr O COU,HJAflHOJ CHTYPHOCTH 
CONVENTION ENTRE LE GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG ET LA REPUBLIQUE DE SERBIE EN MATIERE DE SECURITE SOCIALE 

riPABO HA HOBHAHA flABAhbA V CJTYHAJY MATEPWHCTBA M nPHBPEMEHE CFIPEHEHOCTM 3A PAA 
OCTROI DE PRESTATIONS EN ESPECES EN CAS DE MATERNITE ET D'INCAPACITE DE TRAVAIL 

M/iaH 13. CT9B 8, HnaH 14. cras 4. M nnaH 25. craB 2. Cnopa3yMa 
Article 13 paragraphe (8), article 14 paragraphe (4) et article 25 paragraphe (2) delà Convention 

Mn. 15. w 24. CT3B 2. AflMHHMCTpaTH8Hor cnopaayMa 
Article 15 et article 24 paragraphe (2) de l'Arrangement administratif 

Oaaj o6pa3au, nony^aßa oflMax HaKOH npwjeMa o6pacqa SRB/LUX 115 HannewHH Hocnnau KOJM ra nociaB/ba Hocnou;y y MecTy 
ÖopaBHUiTa nnn npeGMBanwuJTa / 
Ce formulaire est établi dès réception du formulaire SRB/LUX 115 par l'institution compétente qui le transmet à l'institution du lieu 
de séjour ou de résidence. 

JMBI" y Cpßwjn UneHTHCpwKaunoHM 6poj y fiyKceMßypry 
N" unique d'état civil N° d'identification au Luxembourg 

Bpoj npeflMeîa / Numéro du dossier: 
Y CpGnjn / en Serbie  

Y TiyKceMÖypry / au Luxembourg  

1. Hocnnau y MecTy 6opaBnujTa v\m npeÖwBanniuTa / Institution du lieu de séjour ou de résidence 

1.1 Ha3MB / Dénomination 

1.2 Aflpeca / Adresse 

E-mail aflpeca / Adresse e-mail  

1.3 Be3a: o6pa3au SRB/LUX 115 OA / Référence: formulaire SRB/LUX 115 du 

2. OcnrypaHHK / Personne assurée 

2.1 npe3MMe-Ha (yKrbynyjyhM M AeaojaHKo) / Nom - s (y compris le nom de naissance) Mwie / Prénoms 

2.2 flaîyM pofjefca / Date de naissance 

2.3 AApeca / Adresse  

E-mail aflpeca / Adresse e-mail  

3. Jlnue HaBefleHO y py6pnun 2. / La personne désignée au cadre 2 

3.1 • HM3 npaBO Ha HOBHaHa flaBa^a, npWBpeMeHO M OCHM eBeHTyannor npoflyweTKa 
a droit aux prestations en espèces, provisoirement et sauf prorogation éventuelle 

opl du pol au  

3.2 • HeMa npaso Ha HOBHana flaßa^a (BWAM npHnoweHH o6pa3au SRB/LUX 118) 
n'a pas droit aux prestations en espèces (voir SRB/LUX 118 ci-joint) 

3 3 • HeMa BMUJe npaBO Ha HOBMaHa flasa^a noneBiun Ofl (BMAH npunoweHii o6pa3au SRB/LUX 118} 
n'a plus droit aux prestations en espèces à partir du (voir SRB/LUX 118 ci-joint) 

1 
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4. 

SRB/LUX 117 

Oßa Aaßahba / Ces prestations seront servies 

4.1 • npy>KaheMO MH / par nos soins 

flo  

par l'employeur du  

5. MoriHMO na Hac UJTO npe o6aBecîHTe o / 
Nous vous prions de bien vouloir nous communiquer dès que possible le résultat 

5.1 • neKapcKOM npernefly / d'un examen médical 

5.2 • aAMHHHCTpaTMBHoj KOHTponM / d'un contrôle administratif 

5.3 • HOBOM neKapcKOM KOHTporiHOM nperneAy KOJH fie ce oöaBHTH / d'un nouveau contrôle médical, à effectuer vers le 

6. HaAnewHH Hocnnau, / Institution compétente 

6.1 Ha3HB / Dénomination 

6.2 AApeca/-Adresse .... 

E-mail aApeca /Adresse e-mail  

6.3 IlenaT / Cachet 6.4 flaTyM / Date 

6.5 noTnnc osnauiheHor nnqa / Signature 
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SRB/LUX 118 

CnOPA3YM M3MB'hY PETiyWIHKE CPBHJE H BEJIHKOr BOJBOflCTBA JiyfCCEMBYPr O COUMJAJIHOJ CHryPHOCTH 
CONVENTION ENTRE LE GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG ET LA REPUBLIQUE DE SERBIE EN MATIERE DE SECURITE SOCIALE 

OBABELUTErfaE O HEMPH3HABArby MJ1H nPECTAHKY nPUBPEMEHE CnPEHEHOCTH 3A PAfl 

NOTIFICATION DE NON-RECONNAISSANCE OU DE FIN DE L'INCAPACITE DE TRAVAIL 

HnaH 13. CTBB 8, nnaH 14. craB 4. n MnaH 25. cras 2. Cnopa3yMa 
Article 13 paragraphe (8), article 14 paragraphe (4) et article 25 paragraphe (2) de la Convention 

HnaH 15. M MnaH 24. craB 2 AflMWHMCTpaTWBHor cnopasyMa 
Adicte 15 et adicle 24 paragraphe (2) de l'Arrangement administratif 

Hanne>KHH Hocnnau, nnn Hocnnau, y MecTy QopaBMLura min npeÖHBannujTa nonyhtaBa psa npMMepKa, OA Mera he jeflaH 6MTM 
AocTaB/ben ociirypaHOM nt-my, a flpyrn Hocnouy ocnrypafca 3a cnyMaj 6onecTn n MaTepnHcraa wnw ocnrypa^a sa cnynaj noBpeAe 
Ha paAy n npocpectionanne 6oneCTH AP>KaBe GopaBnurra un» npe6nBannujTa mv\ naflnewHe cTpaHe yrosopHtiue / 

L'institution compétente ou l'institution du lieu de séjour ou de résidence établit deux exemplaires, dont l'un sera adressé à la 
personne assurée elle-même, l'autre à l'institution d'assurance maladie-maternité ou d'assurance contre les accidents du travail et 
les maladies professionnelles du pays de séjour ou de résidence ou de la Partie contractante compétente. 

JMEI" y Cpônjn HfleHTHcpHKau,MOHM 6poj y JlyKceMÖypry 
N* unique d'état civil N" d'identification au Luxembourg 

Epoj npcAMOTa / Numéro du dossier: 

Y CpÔwjn / N" d'assuré en Serbie  

Y flyKceMÖypry/ au Luxembourg  

1. • Haflnewnn Hocwiau, / Institution compétente 
• Hocnnau, luecra GopaBMiirra tinn npe6wBannujTa / Institution du lieu de séjour ou de résidence 

1.1 Ha3HB / Dénomination  

1.2 Aflpeca / Adresse  

E-mail aApeca / Adresse e-mail. 

2. OcwrypaHHK/ Personne assurée 

2.1 npe3WMe-Ha (yK/bynyjyhn n fleBojaHKo) / Nom - s (y compris le nom de naissance) HMe / Prénoms 

2.2 flaTyM pohehfaa / Date de naissance  

2.3 AApeca / Adresse  

E-mail aflpeca / Adresse e-mail  

3. • Ha HMH>eHHu,a Koje CMO ca3Hann / Des faits qui ont été podés à notre connaissance 

• Us KOHTponHor npernefla oGaBfbeHor flâna / Du contrôle médical effectué le  

npow3nna3H fla / // résulte que 

3.1 • Baiüa HecnocoÖHOCT 3a pafl npecTaje flâna / vofre incapacité de travail prend fin le  

3.2 • CTe cnocoÖHH 3a pafl / vous êtes capable de travailler. 

3.3 • Bawe 3flpascTBeH0 craEte ne cnpeMaBa fla ce BpaTMTe y flpmaBy y Kojoj CTe ocnrypaHn / 
votre état de santé ne vous empêche pas de retourner dans la pays où vous êtes assuré. 
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SRB/LUX 118 

4. 

A. 1 • riocneA^M flaH wcnnaîe H0B4aHe HaKHafle je / Le dernier jour du paiement des prestations en espèces est le 

4.2 • HeiwaTe npaBO Ha HOBHaHa flaBahta jep / Vous n'avez pas droit à des prestations en espèces parce que 

5. OBO o6aBeiUTett>e / La présente notification 

• ynyheHo je nnuy HaaefleHOM y pyGpnun 2. flâna  
a été adressée à la personne désignée au cadre 2 en dato du 

• Tpeöa fla ce ynyrn nnuy HaBefleHOM y py6pnu,n 2. / est à adresser à la personne désignée au cadre 2. 

6. • Haflne)KHM Hocnnau / Institution compétente 
• Hocnnau y MecTy 6opaBMUJTa HHH npe6nBanwwTa / Institution du lieu de séjour ou de résidence 

6.1 HaanB / Dénomination 

6.2 Aflpeca /Adresse 

E-mail aflpeca / Adresse e-mail  

6.3 riesaT / Cachet 6.4 flaTywi / Date 

6.5 rioinnc oanatuneHor nnua / Signature 

X 
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SRB/LUX 121 

CnOPA3VM M3ME"by PEHYBriMKE CPEMJE M BEHMKOr BOJBOflCTBA nYKCEMBYPr O COI4HJAJ1HOJ CMTyPHOCTM 
CONVENTION ENTRE LE GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG ET LA REPUBLIQUE DE SERBIE EN MATIERE DE SECURITE SOCIALE 

nOTBPflA O nPABY HA flABArbA y HATYPM 3A KOPUCHHKA P1EH3MJE WIM PEHTE M hbMXOBE HJ1AHOBE HOPOflML(E 

ATTESTATION DE DROIT AUX PRESTATIONS EN NATURE DES TITULAIRES DE PENSION OU DE RENTE ET LES 
MEMBRES DE LEUR FAMILLE . 

MnaH 17. cras 2. Cnopa3yMa / Article 17 paragraphe (2) de la Convention 
H/iaH 11. CT. 1. H 2. AflMHHHCTpaTMBHor cnopasyMa / Article 11 paragraphes (1) et (2) de l'Arrangement administratif 

HaflneïKHM Hocw/iau, nonyfbasa Aeo A oöpacua M ypysyje RBS npMMepKa KOpHCHMKy nensuje MJW peHTe HHM MX flocTaßrba nocnou.y y Niecry 
npeÖMBanHUJTa, aKO je oöpa3au. OH 3aTpawno. Hocnnau y MecTy npe6wDartnwTa nonyibaoa p,eo 5 u flocTaB/ta je^aH npMMepaK Hocwouy 
HapeflenoM y pyopimii 8. / 
L'institution compétente remplit la padie A du formulaire et remet deux exemplaires de celui-ci au titulaire de pension ou de rente ou les fait parvenir 
à l'institution du lieu de résidence si le formulaire a été demandé par celle-ci. L'institution du lieu de résidence remplit la partie B et transmet un 
exemplaire à l'institution désignée au cadre 8. 

JMBr y Cp6njn HfleHTHCpnKaunoHM 6poj y JlyKceMÖypry 
AT unique d'état civil N' d'identification au Luxembourg 

fleo A - 06aBeuiTeH.e o npaBy / Partie A - Notification du droit 

1. Hocnnau, sflpaBCTBeHor ociirypaH>a Mecra npe6nBannuJTa / Institution d'assurance maladie du lieu de résidence 

1.1 Ha3HB/ Dénomination 

1.2 Aflpeca / Adresse 

1.3 Besa: Bain o6pa3au. SRB/LUX 107 Ofl / Référence: votre formulaire SRB/LUX 107 du 

2. KopncHHK neHswje un» peHTe / Titulaire de pension ou de rente 

2.1 flpesHMe-Ha (yKTbyHyjyfw H fleBojaHKO) / Nom - s (y compris le nom de naissance) Miuie / Prénoms 

2.2 flaTyM porjett>a / Date de naissance 

2.3 Aflpeca / Adresse  

E-mail aflpeca / Adresse e-mail  

3. nOnyLbABA MCK/byHHBO HAfl/]E>KHM HOCMJ1AU, MEH3HJCKOr OCMryPAhSA JiyKCEMByPPA/ A REMPLIR  
EXCLUSIVEMENT PAR L'INSTITUTION LUXEMBOURGEOISE COMPETENTE POUR L'ASSURANCE PENSION 

3.1 Jlnue HaßefleHO y TBHKM 2.1 je KopncnnK neH3nje nnn peHTe / 
La personne désignée au point 2.1 est titulaire d'une pension ou d'une rente 

• crapocHe / de vieillesse • HHBannncKe / d'invalidité • nopon,H4He / de survie 
• 36or noBpefle na pafly / d'accident du travail • 36or npocpecnoHanHe 6onecrn / de maladie professionnelle 

3.2 Ofl / depuis le  

3.3 Bpoj pewefca o neH3wjn ww peHTH / Numéro de la pension ou de la rente  

rienaT / Cachet flaTyM / Date riomnc OBnamheHor nnu,a / Signature 
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SRB/LUX 121 

4. riony^aBa HaflnexwM Hocnnau, 3npaBCTBeHor ocnrypasta / A remplir par l'institution d'assurance maladie compétente 

4.1 Jlnu,e HaBefleHO y py6pnqn 2. w nnanosn foeroBe nopOAnqe HMajy npaBO Ha flasahba y HaTypn H3 ocnrypa^a 3a cnynaj 
6onecTH M MaTepHHCTBa OA AaHa / 
La personne désignée au cadre 2 et les membres de sa famille ont droit aux prestations en nature de l'assurance 
maladie-maternité à partir du 

, „ TpouiKOBii AaBaHsa y HaTypn Koja ne ce npywwn y ApwaBH npeÔMBa/inujTa naAajy Ha Haw TepeT OA Aana / 
Le coût des prestations en nature à servir dans le pays de résidence est à notre charge à partir du 

Aû ono3MBa ose noTBpAe / jusqu'à annulation de la présente attestation. 

4.3 MsflaBaHseM 0Be noTßpAe npecïaje fla Bamn o6pa3au. / 
La délivrance de la présente attestation met fin à ia validité du formulaire 

SRB/LUX OA / du  

5. HaAne*HH Hocnnau, SApaBcreenor ocHrypahta / Institution d'assurance maladie compétente 

5.1 Hagns / Dénomination 

5.2 AApeca / Adresse  

E-mail aApeca / Adresse e-mail  

5.3 fle^aT / Cachet 5.4 flaTyM / Date 

5.5 FloTnnc OBnaujfieHor nnqa / Signature 
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SRB/LUX 121 

fleo B - OSaBeiutefee o eBHAeHU,wjn / Partie B - Notification de l'inscription 

6. • Jlnue M3 rame 2./La personne désignée au cadre 2 

• MnaHOBn Hseroße nopoAHu,e / Le/les membres de sa famille 

HHcy eenASHTHpaHH/n'a-ont pas été inscrits 

6.1 • jep Ben nodojvi npaBO Ha Aasa^a y HaTypn npeiwa OApeAÖaMa npaaHwx nponnca Haue Apwaße / 
parce qu'il existe déjà un droit aux prestations en nature en vertu des dispositions de la législation de notre pays. 

6.2 • flpyrw paano3M / Autres raisons 

7. 
• nnu,e H3 TaHKe 2. / La personne désignée au cadre 2 
• HnaHOBH u-eroBe nopoAnu,e / LeAes membres suivant/s de sa famille 
cy eBHAeHTMpaHW /a-ont été inscrit/s: 

7.1 l~lpe3WMe 
Noms 

Urne 
Prénoms 

flaTyM pofjefca 
Date de naissance 

JMBf y Cp6njn / N" unique d'état 
civil 
MAeHTHcpHKaMMOHM Bpoj y 
flyKceMÖypry / AT d'identification au 
Luxembourg 

7.2 flaTyiu eBMAeHTHpafta / Date de l'inscription 

Hocnnau, 3ApaßCTBeHor ocnrypahba y MecTy npeönBa/inujTa / Institution d'assurance maladie du lieu de résidence 

. 1 Ha3MB / Dénomination 

.2 AApeca /Adresse... 

E-mail aApeca / Adresse e-mail. 

.3 ï\enai ! Cachet 8.4 flaTyM / Date 

8.5 floTnHC OB/iaujheHor nwqa / Signature 



SRB/LUX 123 

CD0PA3yM H3ME"by PEfiyBDHKE CPEMJE M BEDUKOF BOJBOflCTBA JiyKCEMEVpr O COL|HJAT]HOJ CHfyPHOCTM 
CONVENTION ENTRE LE GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG ET LA REPUBLIQUE DE SERBIE EN MATIERE DE SECURITE SOCIALE 

nOTBPAA O nPABy HA fiABArbA y HATYPII M3 OCMryPArbA 3A CTiyHAJ riOBPEflE HA PAfly H nPOmECHOHAHHE 
BOJ1ECTH 

ATTESTATION DE DROIT AUX PRESTATIONS EN NATURE DE L'ASSURANCE CONTRE LES ACCIDENTS DU TRAVAIL ET 
LES MALADIES PROFESSIONNELLES 

MnaH 25. CT3B 1. Cnopa3yMa / Article 25 paragraphe (1) de la Convention 
MnaH 24. CTaa 1. AnMWHMCTpaTMBHor cnopasyiua / Article 24 paragraphe (1) de l'Arrangement administratif 

AKO je o6pa3au, saTpajKHo Hocnnau, y Mecry npeôwBannuJTa «nu bopaBwujTa 3anHTepecosaHor Ha ocHOBy oopacqa SRB/LUX 107, 
oöpa3au rpeöa flocraBWTH TOM Hocnou,y, y ocranwM cnyqajeauMa oöpasau, rpeöa fla ce ypymt ocwrypaHOM ntiqy / 
Si le formulaire a été demandé par l'institution du lieu de résidence ou de séjour de l'intéressé au moyen d'un formulaire SRB/LUX 
107, il doit être adressé à ladite institution; dans les autres cas, il doit être remis à la personne assurée. 

JMEr y Cpönjn MfleHTHCpHKaMHOHM 6poj y JlyKceMÔypry 
AT unique d'état civil N° d'identification au Luxembourg 

1. Hocnnau, y Mecry GopaBMUxra nnti npeGwBannwTa / Institution du lieu de séjour ou de résidence 

1.1 Ha3HB / Dénomination  

1.2 Aflpeca / Adresse  

1.3 Be3a: Bauj oGpa3au. SRB/LUX 107 ofl / Référence: votre formulaire SRB/LUX 107 du 

2. OcwrypaHHK / Personne assurée 

2.1 ripe3HMe-Ha (yKrbyHyjyhw n fleBojanKo) / Nom - s (y compris le nom de naissance) HMe / Prénoms 

2.2 flaTyM pofjeH=a / Date de naissance  

2.3 Aflpeca y Haflne>KHOj flpwaBM / Adresse dans l'Etat pays compétent 

2.4 AApeca y ApJKaBw 6opaBHuJTa nnn npe6nBannujTa / Adresse dans l'Etat pays de séjour ou de résidence 

E-mail aflpeca / Adresse e-mail  

Ha ocHOBy / En raison 

3.1 • MHtbeHMija HaBeAeHHX y BatueM o6pacu,y SRB/LUX 107 ofl  
des éléments indiqués dans votre formulaire SRB/LUX 107 du 

3.2 • Hecpehe «oja ce floroflM/ia flâna / de l'accident du travail survenu le.... 

n Koja MMa cneflehe nocneflnu,e / et entraînant les conséquences suivantes: 

3.3 • npocpecHOHanHe 6onec™ ycraHOB/beHe AaHa 
de la maladie professionnelle constatée le  

3.4 • camacHocTH Kojy CMO AanH nnuy HaBeAenoM y py6pnun 2. OHO Mo>Ke n flarbe HacraBnra Kopnuhehbe AaBarta y 
HaTypn y APyroJ CTpaHH yroBopHHqw, rAe OAnasw SÖGT ne^enta / de l'autorisation que nous avons accordée à la 
personne désignée au cadre 2 de conserver le bénéfice des prestations en nature dans l'autre Partie contractante 
où elle se rend pour y recevoir des soins. 

1 
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Jlnu,e HaBefleHO y py6pnu,n 2. Mowe KOPMCTHTM flaBatta y HaTypn / 
La personne désignée au cadre 2 peut bénéficier des prestations en nature 

• nonea on / à partir du po f au  

• noneß opl à partir du po ! au  

po ono3MBa 0Be noTBpfle / et jusqu'à annulation de la présente attestation. 

H3Beujraj JieKapCKe KOMMCHje Koja je oSaanna KOHTPO/IHH npemefl / Le rapport du contrôle médical 

• npnno>KeH je y aaTBopenoM KOBepiy / est joint sous pli fermé 

• Mcwe ce 33Tpa>KHTM op, Hac / peut nous être demandé 

• HHje HanpaB/teH / n'a pas été établi 

• flocTaB/ben je pana I a été envoyé le  

y/à  

6. HannewHH Hocnnau,/ Institution compétente 

6-1 Ha3WB / Dénomination 

6.2 Aflpeca /Adresse  

E-mail aflpeca / Adresse e-mail  

6.3 nenaT / Cachet 6.4 flaTyM / Dafe 

6.5 noTnnc OBnawneHor nnu,a / Signature 

2 



SRB/LUX 124 

CnOPA3VM H3MEBY PEnyBJlMKE CPEUJE M BEHUKOI" BOJBOflCTBA riYKCEMEYPr O COM14JAHHOJ CW~ypHOCTH 
CONVENTION ENTRE LE GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG ET LA REPUBLIQUE DE SERBIE EN MATIERE DE SECURITE SOCIALE 

3AXTEB 3A HAKHAflY 3A CJ1Y4AJ CMPTM 
DEMANDE D'UNE ALLOCATION AU DECES 

Mn. 30, n 31. CnopaayMa / Articles 30 à 31 de la Convention 
MnaH 25. AflMHHHCTpaTMBHor cnopa3yMa / Article 25 de l'Arrangement administratif 

fla Sucre Momw fla KopncTMTe HaKHafly 3a cnyMaj cMp™, TpeOa fla nowoîiy osor o6pacua, 3axieB flocîaBHTe HaflnewHOM 
Hochouy* nnn HocHoqy MecTa npe6nBannujTa. Y3 3axTeB MopaTe npn/io>KWTn noipeGHe A0Ka3e** npeMa npaBHMM nponncnMa Koje 
npntoe>byje Haflne>KHH Hocnnau/ 
Pour bénéficier d'une allocation de décès, vous devez, au moyen du présent formulaire, adresser une demande, soit à l'institution 
compétente * soit à l'institution du lieu de résidence. Vous devez joindre à votre demande les pièces justificatives ** requises par la 
législation qu'applique l'institution compétente. 

JMBr y Cp6wjn 
N" unique d'état civil 

HfleHTncpHKauwoHH 6poj y JîyKceMÔypry 
AT d'identification au Luxembourg 

1. noflHocHnau, 3axTeBa / Le demandeur 

1.1 npe3HMe-Ha (yKJtyHyjyfïH MfleBojaHKo) / Nom -s (y compris le nom de naissance) 

1.2 HMe / Prénoms  

1.3 flaTyM pofjehta / Date de naissance  

1.4 Aflpeca / Adresse  

E-mail aflpeca / Adresse e-mail  

1.5 CpoflCTBo c yMpnnM / Lien de parenté avec le défunt, 

2, flkiue w3 T3HKe 1. noflHocn aaxreB 3a HaKHafly 36or CMPTH / 
La personne désignée au cadre 1 demande une allocation en raison du décès de: 

2.1 ripe3HMe-Ha (yiObyHyjyfw n fleeojaHKo) / Nom - s (y compris le nom de naissance) 

2.2 MMe/Prénoms  

2.3 flaryM poftehba / Date de naissance  

2.4 flaTyM w MecTO CMPTH / Date et lieu de décès  

YapoK CMPTH / Cause du décès 

• SonecT / maladie • npocpecuoHanHa 6onecr / maladie professionnelle 

• Hecpeha / accident • Hecpeha Ha nocny / accident du travail 

2.5 JMBP y Cponjw / N' unique d'état civil  

HfleHTHCpnKauHOHH 6poj y JlyKceMôypry / N" d'identification au Luxembourg  

2.6 Bpoj neH3Hje nnn peHTe / Numéro de la pension ou de la rente  

1 



SRB/LUX 124 

norpe6HM TpowKoen M3Hoce / Les frais funéraires s'élèvent à: 

flnaïkio HX je / Ils ont été payés par:  

nc-AHOcwnau saxTeaa / Le demandeur: • je npwMHO HaKHafly 3a cnywaj CMPTW ofl flpyre 
MHCTHTyuMje / a reçu une allocation au décès par une 
autre institution. 

D HHje npMMMo HaKHafly 3a cnyHaj CMPTH OA flpyre 
MHCTtiTyu,nje / n'a pas reçu une allocation au décès 
par une autre institution. 

y npwnory ce AOCTarbajy cnefleha AOKyMeHTa / 
Vous trouverez en annexe les documents suivants: 

• opwrnHan.HH panyHH norpe6Hnx TpoujKOBa / 
originaux des factures funéraires. 

• 

6. noTBpFjeHa je Ta^nocT rope HaßefleHiix noflaTaKa / L'exactitude des renseignements ci-dessus a été vérifiée. 

7. MorwM fla MM HcnnaTMTe M3HOC Kojn MH nptinafla Ha MOJ panyn / Veuillez verser le montant dû sur mon compte: 

7,1 KoflöaHKe 
auprès de la banque 

7,2 y / à 

7.3 UJwcppa 6aHKe 
Code bancaire 

7.4 Bpoj SaHKOBHor panyHa 
Compte bancaire 

7.5 IBAN H / un H SWIFT CODE 
IBAN et/ou SWIFT CODE 

flaTyM / Date 

floTnHC noflHOCHoqa aaxTeßa / Signature 

* y Cp6njn: Peny6nn4KOM <pOHAy aa neH3iijcK0 M HHBannflCKO ocwrypaibe / En Serbie: la Caisse d'assurance pension et invalidité de la République 
Y ny«ceM6ypry: HauwoHanHoj nacH 3flpaB/ta / Au Luxembourg: la Caisse nationale de santé 

** - l43BOfl M3 hiaTM^He Kit.Mre yMpnwx / L'acte de décès 
- PanyHH o nnafienwM norpeÖHWM TpomKOBHMB / Les factures acquittées relatives aux frais funéraires. 

2 
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CnOPA3YM H3ME"by PEriYB/lUKE CPBMJE M BEJIMKOr BOJBOACTBA /lYKCEMBypr O COUMJAJ1HOJ CMrypHOCTM 
CONVENTION ENTRE LE GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG ET LA REPUBLIQUE DE SERBIE EN MATIERE DE SECURITE SOCIALE 

nojEflUHAHHM OBPAHYH CTBAPHMX TPOUJKOBA / RELEVE INDIVIDUEL DES DÉPENSES EFFECTIVES 

Cnopa3yM: MJISH 19. cias 3. H H/I3H 25. CTSB 3. / Article 19 paragraphe (3) et article 25 paragraphe (3) de la Convention 
AflMHHwcTpaTHBHM cnopaayM: M/i. 17, 18, n 24. craB 3. I Article 17, article 18 et article 24 paragraphe (3) de l'Arrangement administratif 

06pa3au nonyHHTW 3a CBanor KopMCHHKa Remplir un formulaire par bénéficiaire 

PaMyH 6p. / Facture N" 

• npBO nonyroflMurre /1°' semestre D flpyro no/iyroflwurre / 2° semestre roflKHe / de l'exercice 

2. HaßnewHn Hocnnau. / Institution compétente 

2.1 Ha3HB / Dénomination  

2.2 Aflpeca / Adresse  
E-mail aflpeca / Adresse e-mail. 

OcwrypaHWK / Assuré 

3,1 npe3WMe-Ha (yurbyMyjyfiM w fleBojaMKo) / Nom - s (y compris le nom de naissance) 

3.2 

3.3 

3.4 

3.5 

14 iue / Prénoms 

flaryw portera / Date de naissance  

Aflpeca y Cp6njn / Adresse en Serbie  

Aflpeca y JlyKceM6ypry / Adresse au Luxembourg  

E-mail aflpeca/ Adresse e-mail  
14 A e HT w $11 Kau, KO H H 6poj y JlyKceM6ypry / N' d'identification au Luxembourg. 

JMET y Cp6njw / N' unique d'état civil 

MnaH nopoflwue / Membre de famille 

MMe / Prénoms 4.1 ripe3HMe/A/om 

4.2 flaTywi pofjefba / Date de naissance  

4.3 MfleHTHCpMKauHOHH 6poj y flynceMöypry / N' d'identification au Luxembourg. 

JMEI~ y Cp6njn / N" d'assuré en Serbie 

5. JlMue HMeHOBano y pyôpnuM • 3. • 4. npwManoje flaBan>a Ha ocHOBy o6pacua SRB/LUX 
La personne indiquée au cadre 3 4 a bénéficié de prestations au vu du formulaire SRB/LUX 
Batelier OA / valable du flo/au  

ofl 
du. 

CrBapHH TpowKOBH / Dépenses effectuées 6.1 H3HOC / Montant 
RSD / EUR 

6.2 

6.3 

6.4 
6.5 
6.6 

6.7 
6.8 
6.9 

6.10 

3a flaBaita y HaTypn / Pour prestations en nature ofl / du flo / au 

3a ne^eibe KOA neKapa / Soins médicaux 

3a cTowaTonoiuKo /le^eite / Soins dentaires 
JleKOBH / Médicaments 
Bon H tw KO neMetbe / Hospitalisation ofl / du flo / au 

OA i du flo / au. 
OcTana flaaahfaa y HaTypn / Autres prestations en nature J 

flaBafta y Haiypw yKynHo / Total des prestations en nature 
AflMMHHCTpaTHBHa M nexapcKa KOHTpona flaHa / 
Contrôles administratifs ou médicaux 
AABArbA VKynHO / TOTAL DES DEPENSES: 

7. Hocnnau, Kojvi je npywvio flaBa^a / Institution créancière 

7.1 Ha3MB / Dénomination  
7.2 Aflpeca / Adresse  

E-mail aflpeca / Adresse e-mail  
7.3 PleMaT / Cacnel 7.4 flaTyM / Date 7.5 noTnwc oBnawheHor Jinua / Signature 

' Hnp: TpoiiiKOBH xeMDA«]afiH3e, camrreTCKor npeB03a, fiaßopaTopwJe, flpymx BiiAoea flnjarHocTnKe, Kao n flaBaita Koja Hwcy oöyxBaneHa y TamtaMa OA 6.3 6.6 / 
Par exemple, les frais relatifs à l'hémodialyse, au transport d'urgence, aux examens biologiques, aux autres types de diagnostic, ainsi qu'aux prestations qui ne sont pas 

mentionnées aux points de 6.3. au 6.6. 
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CnOPA3YM t43ME"bY P E n Y E / l W Œ CPBMJE H BEJlUKCf BOJBOf lCTBA J lYKCEMEYPr O COUHJAJIHOJ CMrYPHOCTH 
CONVENTION ENTRE LE GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG ET LA REPUBLIQUE DE SERBIE EN MATIERE DE SECURITE SOCIALE 

3AXTEB 3A flOCTABJbArbE BMCMHE TPOUJKOBA Y BE3I4 CA HAKHAflOM TPOUJKOBA flABAHaA Y HATYPH 
DEMANDE DE TARIFICATION EN VUE DU REMBOURSEMENT DES PRESTATIONS EN NATURE 

HnaH 13, CT, 1, flo 7. n 4naH 25. ciaa 1. Cnopa3yMa / 
Article 13 paragraphes (1) à (7) et article 25 paragraphe (1) de la Convention 

HnaH 8. CTas 4. n HnaH 24. cras 1. AflMWHMCTpaTMBHor cnopa3yMa / 
Article 8 paragraphe (4) et article 24 paragraphe (1) de l'Arrangement administratif 

HaflnewHn Hocnnau, nony^asa fleo A oôpacua n flOCTaarba RBS npnMeptta Hocnouy y MecTy SopaBWUTa Kojn nonyitaaa fleo B M Bpaha jeflaH 
npnMepaK HafliiewHOM Hocnouy / L'institution compétente remplit la partie A du formulaire et en adresse deux exemplaires à l'institution du lieu de 
séjour qui remplit la partie B et retourne un exemplaire rempli à l'institution compétente. 

JMBryCp6njn 
N" unique d'état civil 

HfleHTHCpHKau,noHH 6poj y TlyKceMßypry 
N° d'identification au Luxembourg 

fleo A • 3axTBB / Partie A • Demande 

1. OcnrypaHiiK I Personne assurée 

1.1 npe3HMe-Ha (yKrbyHyjyhn n fleBojaHKo) / Nom - s (y compris le nom de naissance) 

1.2 \AtJiel Prénoms  

1.3 flaTyM porjen=a / Date de naissance 

1.4 Aflpeca / Adresse  

E-mail aflpeca / Adresse e-mail. 

1. MnaHOBn nopoflnue / Membres de la famille 

2.1 npe3HMe / Noms HMe / Prénoms 
flaTyM porjefta 
Date de naissance 

JMBI~yCp6njn/ 
AT unique d'état civil 
MfleHTncpnKaL|noHn 6poj y 
nyKceMÔypry / N° d'identification au 
Luxembourg 

2.2 Aflpeca npe6nBannujTa / Adresse habituelle 

3, Ocoöa Haseflena y pyrjpwqn • 2. • 3. je nopncrnna flaBa^a y HaTypn / 
La personne désignée au cadre 2 3 a bénéficié de prestations en nature 

TOKOM 6opaBKa y (MBCTO) 

lors d'un séjour à (localité) 

• y JlyKceMßypry / au Luxembourg O y CpÔnjn / en Serbie 

a Koja je nmno nnaTnna Te ycnyre / et a payé lui-même ces prestations. 
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4. MorwMO Bac fla Ha npwnoweHHM ûpnniHanHHM npn3HaHML|aMa Ha3nawtiTe H3HCC 3a CBSKO Raaatbe Koje je nsBe^em, KOJM 6w TpeBano 
McnriaTHTM npeMa yiapfjeHHM ueHaMa Koje npHMeityje Hocnnau. Meda SopaBKa. / Nous vous prions d'indiquer sur les quittances originales ci-
jointes, pour chaque prestation qui y figure, la somme qui pourrait lui être remboursée selon les tarifs appliqués par l'institution du lieu de séjour. 

ripunor: npwsHannua Annexe : quittances 

5. HaflneiKHM nocvinau / Institution compétente 

5.1 Ha3MB / Dénomination  

5.2 AApeca / Adresse  

E-mail aApeca / Adresse e-mail  

5.3 rienaT / Cachet 5.4 flaTyM / Date 

5.5 rioTnHc OBnaiiiüGHor mua I Signature 

fleo B - OflroBop /Partie B - Réponse 

6. HaftnewHM Hocnnau. / Institution compétente 

6.1 Ha3MB / Dénomination  

6.2 Aflpeca / Adresse  

E-mail aflpeca / Adresse e-mail  

7. np«3HaHHL)a ca yTBpf]eHHM ueHaMa npeMa BaweM saxreBy / 

Vous trouverez en annexe quittances tarifées selon votre demande. 

• H3HocKojnTpe5a wciinaTHTn/  • He pecpyHflUpa ce / 

Montant à rembourser; Pas de remboursement. 

9. HanoMene / Observations: 

10. Hocnnau MecTa ßopaana / Institution du lieu de séjour 

10.1 

10.2 10.2 

10.3 rienat / Cachet 10,4 flaiyM / Date 10.5 DOTOMC OB/iauiheHor mua l Signature 

2 

7 
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CnOPA3VM M3MEBY PEny6nMKE CPEMJE M BEJIMKOP BOJBOflCTBA fiyKCEMEYPr O COUMJAJIHOJ CHrYPHOCTH 
CONVENTION ENTRE LE GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG ET LA REPUBLIQUE DE SERBIE EN MATIERE DE SECURITE SOCIALE 

noTBPflA o npABy HA flABAhbA y HATypn y c/iynAjy riPMBPEMEHor BOPABKA 
ATTESTATION DE DROIT A PRESTATIONS EN NATURE NECESSAIRES EN CAS DE SEJOUR TEMPORAIRE 

MnaH 13. CT. 2, 3, 5. n 7. CnopaayMa / Article 13 paragraphes (2), (3), (5) et (7), de ta Convention 
4naH 8. CT. 1, 2. M 5. AßMHHwcTparaBHor cnopaayMa / Article 8 paragraphes (1), (2) et (5) de l'Arrangement administratif 

Haflne>KHM Hocnnau nonyhbaBa o6pa3aq n ypynyje ra sawHTepecoBHOM /inqy M/IH ra flocTaB/ba Hocnou,y y MecTy 6opaBnujTa aKO je 
o6pa3au, nonyiteH Ha tteroB 3axTeB. / L'institution compétente remplit le formulaire et le remet à l'intéressé, ou l'envoie à 
l'institution du lieu de séjour si le formulaire a été établi à la demande de celle-ci. 

JMEI~yCp6njn 
N" unique d'état civil 

HfleHTHCpHKauHOHH 6poj y JlyKceMÖypry 
AT d'identification au Luxembourg 

• YnyheHo nnqe wnn nnu,e Koje o6aB/ba caMOCTanny flenaTHocr / Travailleur détaché ou exerçant une activité non salariée 

• rioMopau / Marin • flpwaBHH cnymôeHHK / Fonctionnaire • Cv/peHT / Etudiant 

• MnaH flwnnoMaTCKe MHcnje / Membre d'une mission diplomatique 

1-1 npe3HMe-Ha (yKrbyHyjynn H fleBojanKo} / Nom - s (y compris le nom de naissance) 

1.2 MMe / Prénoms 

1-3 flaTyM porjeita / Date de naissance 

1A Aflpeca / Adresse  

E-mail aflpeca / Adresse e-mail  

2. MnaHOBM nopoflHU.e / Membres de la famille 

2.1 ripe3HMe / Noms MMe / Prénoms flaTyM porje^a 
Date de naissance 

JMBPy Cp6njn / 
N" unique d'état civil 
MfleHTMCpHKauHOHH Gpoj y 
JlyKceMÖypry / N° 
d'identification au Luxembourg 

2.2 Aflpeca npeÔMBanMLUTa / Adresse habituelle 

3. HaeefleHa nwua HMajy npaso na noTpeÖHa flaBa^a y HaTypn H3 ocnrypatta 3a cnyqaj ÔonecTn n MaTepnncTBa / 
Les personnes précitées ont droit aux prestations en nature nécessaires de l'assurance maladie-maternité 

ofl / du flo / au.. 
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4. HannewHM Hocnnau, / Institution compétente 

4.1 Ha3HB / Dénomination 

4.2 Aflpeca / Adresse 

E-mail aflpeca / Adresse e-mail. 

4.3 riena-r/Cache/ 4.4 flaTyM / Da(c 

4.5 rioTHHC oBnaïuheHor nnua / Signature 

X 
2 
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CnOPA3VM M3METby PEnyBJIMKE CPBMJE M BEJlMKOr BOJBOflCTBA / lYKCEMBypr O COU,HJAJlHOJ CMryPHOCTH 
CONVENTION ENTRE LA REPUBLIQUE DE SERBIE ET LE GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG EN MATIERE DE SECURITE 

SOCIALE 

nOflHOUJEHoE 3AXTEBA 3A CTAPOCHy nEH3WJy 

INSTRUCTION D'UNE DEMANDE DE PENSION DE VIEILLESSE 

Hn. 20. do 24. CnopaayMa / Articles 20 à 24 de la Convention 
HnaH 20. AflMHHHCTpaTHBHor cnopa3yMa / Article 20 de l'Arrangement administratif 

Ösaj oöpa3aq n3flaje Haflne>KHn Hocnnau 3eMA>e npeÖnBannujTa noflHocnou,a 3axreBa. AKO noflHocnnau, 3axTeaa noAne>Ke 
3aKOHOAaBCTBy cipaHe yroBopHnqe y Kojoj nivia npe6nBannujTe, o6pa3aq SRB/LUX 205 „rioTBpfla o nepwoflHMa ocnrypaita" 
o6aße3Ho ce npvinawe y3 OBaj 3axTeB. TaKofje, Tpe6a npmio>wM œy AOKyMeHTaunjy Koja ce OAHOCH Ha nepnofle ocnrypatba 
noAHocnoua 3axTeBa y flpyroj CTpaHK yroBopHHqH. 

Ce formulaire doit être établi par l'institution compétente du pays de résidence du demandeur. Si le demandeur a été soumis à la 
législation de la Partie contractante où il réside, le formulaire SRB/LUX 205 « Aäestation des périodes d'assurance» doit être joint 
obligatoirement à la présente demande. Il y a lieu également de joindre tout document ayant trait à la carrière du demandeur dans 
l'autre Partie contractante. 

Bpoj npeAMeTa / Numéro du dossier. 

y Cpßnjw / en Serbie  

Y JlyKcewÖypry / au Luxembourg  

JMEr y Cp6njn WAeHTMtpMKauMOHVi Gpoj y JlyKceiwoypry 
N" unique d'état civil N° d'Identification au Luxembourg 

1. Hocnnau, KOMe ce 3axTeB AocTaBrba / Institution destinataire 

1.1 Ha3MB / Dénomination 

1.2 Aflpeca / Adresse 

E-mail aflpeca / Adresse e-mail  

fleo A - rîo,qau,n o noAHocMoqy 3axTeaa / Partie A - Renseignements concernant le demandeur 

2. 

2.1 P]pe3nrvie-Ha (yKfbyHyjyhn n fleaojaHKo) / Nom -s (y compris le nom de naissance) 

2.2 MMe /Prénoms 

2.3 flaryM pofjefea / Date de naissance  

2.4 riocnefliba aflpeca y JlyKceMÖypry / Dernière adresse au Luxembourg  

2.5 nocneflHaa aflpeca y Cpönjn / Dernière adresse en Serbie 

E-mail aflpeca / Adresse e-mail. 
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2.6 nocneflibH Hocnnau, ocHrypahta KOA Kora je noflHOCMnau, aaxTeBa 6no ocnrypan 
Dernière institution d'assurance pension auprès de laquelle le demandeur a été assuré 
Y Cp6njn / en Serbie  

y JlyKceMÔypry / au Luxembourg  

3. BpaMHO crahbe / Etat civil 

• HeowehteH / célibataire • pa3BefleH OA / divorcé/e depuis • owenbeH OA / marié/e depuis 

• noHOBO o>KQHîeH OA / remarié/e depuis • yflOBau, /yflOBMua OA / veuf/ve depuis 

4. noAau.ii o SaHKOBHOM panyHy / Identification bancaire 

4.1 ripeanMe M MMe KOpMCHMKa 
Noms et prénoms du titulaire 

4.2 Ha3MB QaHKe 
Dénomination de la banque 

4.3 AApeca 6aHKe 
Adresse de la banque 

4.4 UJncppa 6aHKe / Code bancaire 

4.5. Bpoj 6aHKOBHor panyna 
Compte bancaire 

4.6. IBAN H / MJIM SWIFT CODE 
IBAN et/ou SWIFT CODE 

5. 

5.1 • noAHOCMnaq saxTeBa jouj obaBrba flenaTHocr 
Le demandeur exerce encore une activité 

• no ocHOBy 3anocnerba O no ocHOBy caMOCTanHe WHM no.TbonpHBpeflHe AenaTHOCTM 
salariée non salariée ou agricole 

5.2 • noAHoewnau, saxießa Bwiue He oGaarba flenaTHocr 

Le demandeur n'exerce plus d'activité 

D Hwje 3anocneH / salariée • He o6aB/ba caMOCTanHy MHM nortonpKBpeflHy flenaTHOCT / non salariée ou agricole 

op, I depuis le  

5.3 • rioAHOCHnau, 3axTesa HaMepaaa Aa npecïaHe Aa ce 6aBM flenaTHûuiny 

Le demandeur entend cesser d'exercer une activité 

• KOA nocnOAaBMa / salariée • caMocrariHOM MHM norbonpuBpeflHOM / non salariée ou agricole 

ofl /depuis le  

5.4 • noflHOCH/iau, 3axîeBa M M a HaMepy fla sanonne flenaTHocr 

Le demandeur entend exercer une activité 

• KOfl nocnoflaBqa / salariée 

• y caMocTannoj HJIM norbonpMBpeflHOj flenaTHOCTM / non salariée ou agricole 

OA / depuis le  
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5.5 HaoecTH ancnny npwxofla OA pana noflHocnou,a 3axTeßa y Cp6wjn yi<o;iHKO npnxofl npena3ii neTocrpyKH H3HOC 
MMHMMariHe 3apafle y Cp6njw/Indiquer le montant du revenu professionnel de l'intéressé en Serbie si ce revenu dépasse 
cinq fois le montant minimum de salaire en Serbie  

5.6 riocneAfeH CTBapHM pan pafla I Dernière journée effective de travail 

Ha3MB M aflpeca / Nom ou raison sociale et adresse 

D noeneflteer nocnoflaBU,a (yKonwKO noAHoetwau. saxreBa BHiue He o6aB/ba AenaTHocr) / du dernier employeur (si 
l'intéressé n'exerce plus d'activité) 

• nocnoAaBqa (yKonnKO noflHociinau, saxTeBa joui o6aBn=a AenaTHocr) / de l'employeur (si l'intéressé exerce encore 
son activité) 

BpcTa caMoexanHe flenaTHoc™ / Nature de l'activité professionnelle non salariée 

6. floAHOCHnaq aaxTeBa 
Le requérant 

3aTpa>KM0 je cnefleha 
AaBaiba / a demandé les 

prestations suivantes 

KopHCTM cneflefia 
AaBaiba / bénéficie des 
prestations suivantes 

6.1 Hcnnara aapafle y cnyHajy Gonec™ 
Continuation du paiement du salaire en cas de maladie 

D • 

6.2 HaKHaAa H3 3flpaBCTBeHor ocHrypatta sGor HecnocoÖHOCTM 3a 
paA / Indemnités de l'assurance maladie pour incapacité de 
travail 

• • 

6.3 HnoanHACKa neH3Hja / Pension d'invalidité • • 

6.4 CTapocna neH3nja / Pension de vieillesse • • 

6.5 riopOAMMHa neHsnja / Pension de survivant • • 

6.6 HaKHafla sa cnysaj noßpeAe Ha paAy HIIH npotpeewoHanHe 
öonecTH / Rente d'accident du travail ou maladie professionnelle 

• • 

6.7 flaßahte 3a cnynaj HesanocneHOCTii 
Prestation de chômage ou de préretraite 

• • 

6.8 flopoAHHHa pßsatha / Prestations familiales • n 
6.9 rioBpahaj AonptiHOca / Remboursement de cotisations • • 

6.10 6.10 

7. flûAaTHH noAau,ti o flaBattHivia HOA 6. / Renseignements complémentaires concernant les prestations visées au cadre 6 

7.1 BpcTaflaBafba riepwofl wnn flaryM ' MeceHHH M3H0C 
Nature de ia prestation npn3Hasatfaa npaaa Montant mensuel 

Période ou date d'effet 

6^ 
6_  
6_  
6_  
6_  

7.2 Hocnnau, Kojn Hcnnahyje flaßatta: Ha3HB / Aflpeca / Institution débitrice de la prestation: Dénomination /Adresse 

t 



fleo B - noflau.ii o HnaHOBwvia nopoflwue noflNocMoua 3axT0Ba 

Partie B - Renseignements concernant les membres de la famille du demandeur 

BpaMHM flpyr/ Conjoint 

SRB/LUX 202 

. 1 npeanfwe-Ha (yK/bywyjyhH w flesojaMKû) / Nom - s (y compris le nom de naissance) 

.2 MMe / Prénoms 

.3 flaiyM porje^a / Date de naissance  

.4 Aflpeca / Adresse  

E-mail aApeca / Adresse e-mail  

.5 flaTyM 3aKn.yMe[faa 6pat<a / Date de mariage 

9, fleua / Enfants 

ripe3MMe 
Noms 

MMÖ 
Prénoms 

flaTyM pofjefea 
Date de naissance 

CpOflCTBO 
Lien de parenté 

10. 

fleo U - Pa3HH noflauM / Partie C - Renseignements divers 

10.1 flaTyM noAHOiueita saxTesa / Dafe d'introduction de la demande 

10.2 flaTyM npii3HaBaK)a npaBa Ha neH3njy / Début de la pension  

• SRB/LUX 205 10.3 npHJioweHH o6pacun: 
Formulaires joints: 

3aTpa>KeHM oSpacLJn: 
Formulaires demandés: 

• SRB/LUX 205 

10.4 HanoMeHe / Observations 

10.5 ripoBepeHa je T3HHOCT rope HaBefleHMX noAaTaKa / L'exactitude des renseignements ci-dessus a été vérifiée. 

11. Hocnnau KOJM noupefie nocTynaK / Institution d'instruction 

11.1 Ha3HB / Dénomination  

11 -2 Aflpeca / Adresse  

E-mail aApeca / Adresse e-mail  

11.3 rtenaT / Cachet 11.4 flaTyM / Date 

11.5 rioTnnc OBnaujheHor niiLia / Signature 
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CnOPA3yM H3ME"bY PEfiyE/lHKE CPBHJE M BEflMKOr BOJBOflCTBA JiyKCEM&ypr O COL(HJAJlHOJ CHryPHOCTH 
CONVENTION ENTRE LA REPUBLIQUE DE SERBIE ET LE GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG EN MATIERE DE SECURITE 

SOCIALE 

nOflHOLUEhbE 3AXTEBA 3A nOPOflUHHy nEH3HJy 

INSTRUCTION D'UNE DEMANDE DE PENSION DE SURVIVANT 

Hn. 20. do 24. CnopaayMa / Articles 20 à 24 de la Convention 
MnaH 20. AflMWHncTpaTMBHor cnopa3yMa / Article 20 de l'Arrangement administratif 

Oßaj o6pa3au wsflaje Haflne>KHH Hocnnau, seMTbe npe6nBannujTa noflHocnoL|a aaxïeBa. AKO je ywpnw nonnerao aaKOHonaBCTBy 
crpane yroBopHMue y Kojoj noflHoennau. 3axTeßa MMa npeÖHBannwTe, y3 oaaj o6pa3ai4 o6aBe3Ho npnno>KtiTM oOpasau, SRB/LUX 
205 „PloTBpAa o nepnoflwMa ocKrypahba". Taicohe, Tpe6a npnno>KMTn CBy A0KyMeHTau,njy Koja ce oflnocn Ha nepHOAe ocnrypaH>a 
yiuipnor y APyoj cTpann yroBopHMu,n. 

Co formulaire doit être établi par l'institution compétente du pays de résidence du demandeur. Si le défunt a été soumis à la 
législation de la Partie contractante où réside le demandeur, le formulaire SRB/LUX 205 « Attestation des périodes d'assurance » 
doit être joint obligatoirement à la présente demande. Il y a lieu également de joindre tout document ayant trait à la carrière 
d'assurance du défunt dans l'autre Partie contractante. 

Bpoj npeflMeTa / Numéro du dossier : 

y Cp5njn / en Serbie  

Y nyKcwe6ypry / au Luxembourg  

JMBr y Cp6njn MfleHTH0HKaunoHn 6poj y riyKceMÖypry 
AT unique d'état civil N' d'identification au Luxembourg 

1. Hocnnau, KOMe ce saxîeB AocraBrba / Institution destinataire 

1.1 Haans / Dénomination  

1.2 Aflpeca / Adresse  

E-mail aflpeca / Adresse e-mail  

fleo A - floflauM o yMpnoM ocwrypaHHKy / Partie A • Renseignements concernant l'assuré décédé 

2. 

2.1 npesnMe-Ha (yiobyHyjyhH n fleBojaHKO) / Nom - s (y compris le nom de naissance) 

2.2 me i Prénoms 

2.3 flaTyw pofjeita / Date de naissance  

2.4 nocneflita aflpeca y JlyKceMÔypry / Dernière adresse au Luxembourg 

2.5 flocnefltfea aflpeca y CpSnjw / Dernière adresse en Serbie 

E-mail aflpeca / Adresse e-mail  
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2.6 rtocnenHiM Hocnnau, neH3WjcKor ocnrypaita KOA Kora je yMpnw 6no ocwrypaHHK 
Dernière institution d'assurance pension auprès de laquelle le défunt a été assuré 

y Cp6njn / en Serbie  

y flyKceMöypry / au Luxembourg 

3. 

3.1 flaTyiw n MecTo cMp™ / Date et lieu du décès  

3.2 3a CMpT ce • npeTnocTaBn=>a • He npeTnocTaB/ba 

Aa je Hacrana nao nocneflwqa noBpefle Ha paAy wnn npocpecHOHanHe Sonecra 

Le décès • est présumé • n'est pas présumé 

être ia suite d'un accident du travail ou d'une maladie professionnelle 

3a CMpT ce • npeTnocTaBrba • He npeTnocraBfba 

Aa je npoyapoKOBano Tpehe nnu.e 

Le décès • est présumé D n'est pas présumé 

avoir été causé par un tiers responsable. 

3.3 Ha AaH cMp™ ocnrypaHHK • je o6aBrbao • HHje oôasrbao flenaTHocr 

A la date de son décès l'assuré • exerçait • «'exerça//pas une activité professionnelle. 

3.4 YKonnKO je ocnrypaHMK y TpenyTKy CMPTH o6aBrbao HeKy AenaTHOCT HaBecTii nocneAH=n cTaapHM paflHn AaH / Si l'assuré 
exerçait une activité professionnelle au moment de son décès, indiquer la dernière journée effective de travail. 

Ha3MB M aApeca nocneflHjer nocnoAaBU,a / Nom ou raison sociale et adresse du dernier employeur 

BpcTa caMOCTanHe flenaTHQcrn / Nature de l'activité non salariée 

3.5 Y cnynajy fla je ocnrypaHHK necTano nnqe / En cas d'absence de l'assuré 

• flaTyM nocneflH>e Becrw / date des dernières nouvelles  

D flaTyM yTBpfjen Kao pan CMPTM / date fixée parla déclaration de décès probable 

2 
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4.1 

4.2 

4.3 

4.4 

Ha flaH 3anrbyHHBaH)a 6pa«a 
ocnrypaHHK i Ala date de son mariage 
l'assuré 

Ha flaH CMpTH ocnrypaHWK 
A /a date de son décès l'assuré 

YMpnH OCHfypaHMK 
L'assuré décédé 

• je 6no / était 

• HHje 6no/ n'était pas 

D je 6MO j était 

•' HHje 6no / n'était pas 

• je AO6HO / avait 

KopucHHK neH3Hje v\m peHTe 
titulaire d'une pension ou d'une rente 

KopncHHK neH3Hje n nu peHTe 
titulaire d'une pension ou d'une rente 

noBpahaj AonpHHOca 
• HHje AOBHO / n'avait pas o b t e n u u n remboursement de cotisations 

AKO je ocnrypaHHK 6MO KOPMCHHK neH3Hje v\m peHTe HaßecTM Hocnoua Kojn je wcnnafiHBao neHswjy «nu peHTy 

Si l'assuré était titulaire d'une pension ou d'une rente, indiquer l'institution débitrice de cette pension ou rente 

Aeo B - noflauH o jiMUMMa Koja waeone npaao / Partie B - Renseignements concernant les ayants droit 

5. • VflOBfiu,a / Veuve • VnoBau, / Veuf • OcTana nnu,a Koja H3BOfle npaBO / Autres ayants droit 

5.1 npe3WMe-Ha (yKrbyHyjyhH vt aeBojaMKO) / Nom - s (y compris le nom de naissance) 

5.2 MMe / Prénoms  

5.3 flaTyM pofjefca / Dafe de naissance 

5.4 Aflpeca / Adresse  

t-mail aApeca / Adresse e-mail  

5.5 flaTyM aaiabyHehta OpaKa ca yMpnwM ocnrypaHWKOM/ Date de mariage avec l'assuré décédé 

5.6 fla nu cy ÖpaHHW ApyoBH MManw sajeflHMHKO peie (BnacTHTO HHH ycBojeHo) 

Les conjoints ont-ils eu un enfant ensemble (enfant naturel ou adopté) • fla / oui • He / non 

5.7 flaTyM pa3BOAa / Le cas échéant, date du divorce  

5.8 flayyw saiobyMeita nosor 6paKa / Le cas échéant, date du remariage 

5.9 (IpeaHMena w HMeHa HOBHX ôpaHHHx ApyroBa / Noms et prénoms du ou des nouveaux conjoints 

5,10 KpBHO cpoACTBO M GpaHHO cratte (3a nnL\a Koja H3BOAe npaso, a HHcy yAOBa tinn yflOBau,} 
Lien de parenté et état civil (pour les ayants droit autres que la veuve ou le veuf) 

3a Cp6njy: pa3BeAeHH öpaHHM /;pyr, poflHTerbM, 6pafia H cecTpe, onyx, Mahexa M ycBojnouti. / Pour la Serbie: conjoint divorcé, père et mère, 
frères et sœurs, beaux-parents et parents adoptifs. 

3a JlyKceMßypr: napTHep y CMHcny 3aKona ofl 09. jyna 2004. roflWHe, pa3BeßeHi4 6paHHW flpyr, -nnaH nopoflwue y flupeKTHoj nnHkijn wnti flo 
Apyroro CTeneHa cpOflCTBa, Ko/nje ca npeMHHynnr.1 «wseo y 3ajeAHWHKOM flOMahHHCTBy. / Pour le Luxembourg: partenaire au sens de la loi du 9 
juillet 2004, conjoint divorcé, parent ou allié en ligne directe et parent en ligne collatérale jusqu'au 2° degré ayant fait le ménage du défunt. 
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BaHKOBHM nonau,n 3a nwu,e nofl 5 / Identification bancaire de la personne désignée au cadre 5 

6.1 rtpesMMe M MMe KopMCHHKa 
Noms et prénoms du titulaire 

6.2 Ha3HB6aHKe 
Dénomination de la banque 

6.3 Aflpeca 6am<e 
Adresse de la banque 

6.4 LLlHCppa 6aHKe 
Code bancaire 

6.5 Bpoj ÖaHKoBHor panyHa 
Compte bancaire 

6.6 fBAN n / min SWIFT CODE 
IBAN et / ou SWIFT CODE 

Jlnye HaBefleHO non 5. / La personne désignée au cadre 5 

7.1 • o6aBnoa flenaTHocT • 3anocneH je KOA nocnoflaBua/satanée 
exerce une activité 

• oBasrba caMOCTanHy nnn norbonpnBpeflHy flenaTHocT 
non salariée ou agricole 

7,2 • He oBaBrbaflenaTHOcr 
n'exerce pas d'activité 

7.3 HaBecTM BMCHHy npuxofla ofl pafla noflHocnoua saxreBa y CpônjH yKOJWKO npnxofl npenasn neTocrpyKn M3HOC 
MMHnMariHe 3apafle y CpSnjn / Indiquer le montant du revenu professionnel de l'intéressé en Serbie si ce revenu 
dépasse cinq fois le montant minimum de salaire en Serbie  

7.4 flnu,e HaBefleHO y py6pnu,n 5. / La personne désignée au cadre 5 

• HMje / n'était pas • jecie / était n3flp>KaBao yMpnw / à la charge de l'assuré décédé 

7.5 mi\e HaseAeHo y py6pnu.n 5. / La personne désignée au cadre 5 

• je KopiicHHK neH3wje v\m peHTe / bénéficie d'une pension ou d'une rente 

OA Idu flo / au  

• HHje KopncHMK neH3nje nnn peHTe / ne bénéficie pas d'une pension ou d'une rente 

• ncnyfcaBa ycnoBe 3a npaBO Ha neH3wjy / peut prétendre à une pension 

7.6 Bpcra neH3Mje nnn peHTe / Nature de la pension ou de la rente 

7.7 Bpoj neH3Mje nnn peHTe / Numéro de la pension ou de la rente  

7,6 Bnct-wa neHsnje H/IH peHTe / Montant de /a pension ou de la rente 

7.9 Hocnnau, nojn ncnnafiyje flaBahfae / Institution débitrice  

Z 
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7.10 • Jlnue HaBefleHO y py6pnu,H 5. / La personne indiquée au cadre 5 

• MMa npaso / a droit • HeMa npaBO / n'a pas droit 

Ha nopoflMHHy neHanjy Ha TepeT ocnrypahta 3a cnynaj Hecpehe 
à une pension de survie à charge de l'assurance accident 

Hocnnau, KOJH Hcn/ïahyje flaeafee / Institution débitrice  

Bpoj neH3Hje nnn peHTe / Numéro de ta pension ou de la rente  

7.11 YflOBMua / yfloßaq / La veuve/le veuf 

• M3flp>KaBa fleTe / élève un enfant • He H3flp>KaBa fleTe / n'élève pas d'enfant 

3a Koje npwMa flOflaTan aa fleuy nnn nopoflHHHy neH3Hjy/pour lequel elle 
il perçoit des allocations familiales ou une pension d'orphelin 

Q fla / oui • ne / non 

7.12 Hocnnau Kojn Hcnnahyje flaBaH>e / Institution débitrice  

7.13 OKBMPHM flaTyM nopof)aja, axo je nnu,e nofl 5. TpyflHo/ 
Date présumée de l'accouchement, si la personne désignée au cadre 5 est enceinte 

8, fleua / Enfants 

8.1 Hpe3HMe V\MO flaTyM pofjehta / Date de CpoflCTBO 
Noms Prénoms naissance Lien de parenté 

8.7.7 
$.1.2 
8.7.3 
8.7.4 
S. 1.5 
8,7.6 
8.7.7 

8.2 flaTyM • ctcnanahta Bpaica • CMp™, 3a fleTe nofl TBMKOM 8.1.... 

Oafe • de mariage • de décès de l'enfant au cadre 8.1. 

8. 3 Aflpeca/Adresse  

8.4 HanoMeHe / Observations 

8.5 fleTe-na HaBeflHO y TaHKn ce Hana3n Ha WKonoBaH>y / L'enfant/Les enfant indiqué(s) au(x) point(s)  
poursuit/poursuivent des études 

npnnawe ce noTBpfla / Certificat(s) d'études joint(s) • fla /oui Q He /non 

fleTe-qa HaBeflHO y TanKn je xenflnuennpaHO / L'enfant/Les enfants indiqué(s) au point est /sont 
handicapé(s) 

flpnnawe ce neKapcKo yBepeite / Certificat(s) médical (aux) joint(s) O fla /oui • ne / non 
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fleo U - Pa3HH noflauM / Partie C - Renseignements divers 

9.1 flaTyM noflHowetba aaXTeea / Date d'introduction de la demande 

9.2 flaTyM npn3HaBahta npaBa / Début de la pension 

9.3 npnnorceHH oôpacMM/ • SRB/LUX 205 
Formulaires joints: 

3aTpaweHH o6pacun/ • SRB/LUX 205 
Formulaires demandés: 

9.4 HanoMeHe / Observations 

9.5 nposepeHa je TanHocT rope HaBeneHKX noflaTaKa / L'exactitude des renseignements ci-dessus a été vérifiée. 

10. Hocnnau KOjn noKpefie nocTynaK / Institution d'instruction 

10.1 Ha3HB / Dénomination 

10.2 AApeca / Adresse  

E-mail aflpeca / Adresse e-mail  

10.3 IlenaT / Cachet • 10.4 flaTyM i Date 

10.5 nomnc OBnawneHor nnua / Signature 
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CnOPA3YM l43MFbY PEnYBJIMKE CPBHJE M BEflHKOT BOJBOflCTBA JiyKCEM&yPI" O C014I4JAJ1HOJ CHrYPHOCTH 
CONVENTION ENTRE LA REPUBLIQUE DE SERBIE ET LE GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG EN MATIERE DE SECURITE 

SOCIALE 

nOflHOLUEtoE 3AXTEBA 3A MHBAflHflCKy flEH3HJy 

INSTRUCTION D'UNE DEMANDE DE PENSION D'INVALIDITE 

Hn. 20. do 24. Cnopa3yMa / Articles 20 à 24 de la Convention 
HnaH 20. AflMMHHCTpaTMBHor cnopa3yMa / Article 20 de l'Arrangement administratif 

Oaaj o6pa3aM H3Aaje Hanne>KHM Hocnnau, seMrbe npe6nBannujTa noflHOCMoua 3axieBa. AKO ITOA Hocnnau saxreea noAne)Ke 
3aKOHOAaBCTBy cîpaHe yroBopHwue y Kojoj wwia npe6nBanniiJTe, y3 osaj oOpaaau, Q6aBe3H0 npwnowwTW o6pa3au, SRB/LUX 205 
„flOTBpfla o nepMOAWMa ocHrypahba". TaKofje, Tpe6a npnnoJKHTH CBy fl°KyMeHTau,njy Koja ce OAHOCH Ha neptiofle ocnrypaK>a 
noAHocnoL(a 3axTeBa y flpyroj cipaHM yroBopHvmw. 

Ce formulaire doit être établi par l'institution compétente du pays de résidence du demandeur. Si le demandeur a été soumis à la 
législation de la Padie contractante où il réside, le formulaire SRB/LUX 205 «Attestation des périodes d'assurance» doit être joint 
obligatoirement à la présente demande. Il y a lieu également de joindre tout document ayant trait à la carrière d'assurance du 
demandeur dans l'autre Padie contractante. 

Bpoj npeflMera / Numéro du dossier: 

y CpönjH / en Serbie  

y JlyKceMÖypry / au Luxembourg  

JMBT y Cp6njn HAeHTucpHKaiiHOHM 6poj y JlyKceMÖypry 
AT unique d'état civil N" d'identification au Luxembourg 

1. Hocnnau, Koiwe ce saxieB AocTaBfba / Institution destinataire 

1.1 Ha3HB / Dénomination  

1.2 AApeca / Adresse  

E-mail aApeca / Adresse e-mail. 

fleo A - rioflau,M o noflHocnoi4y aaxTesa / Partie A - Renseignements concernant le demandeur 

2.1 npe3MMe-Ha (yKn>yHyjyfw M AeBojaMKo) / Nom - s (y compris le nom de naissance) 

2.2 Huie / Prénoms  

2.3 flaTyM poFjeefaa / Date de naissance  

2.4 f1ocneAH>a aApeca y Cp6njn / Dernière adresse en Serbie  

2.5 flocneAHja aApeca y flyKceMSypry / Dernière adresse au Luxembourg  

E-mail aApeca / Adresse e-mail  
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2.6 Doc/ieflfbM Hocnnau, ocwrypafba KOA «ora je noflHOCMnau 3axreea 6wo ocurypan 
Dernière institution d'assurance pension auprès de laquelle le demandeur a été assuré 

y Cp6njn / en Serbie  

y JlyKceMÖypry / au Luxembourg  

3. JIHHHM noAaLSH / Etat civil 

P HeowetfeeH / célibataire • pa3BeAeH OA / divorcé/e depuis • owe^en OA / marié/e depuis 

• noHOBO oxîehteH OA / remarié/e depuis D yAOBaiVyAOBHqa OA / veuf/ve depuis 

A. f"loflau,n o SaHLiM / Identification bancaire 

4.1 npe3HMe n MMe KopwcHMna 
Noms et prénoms du titulaire 

4.2 Haans 6aHKe 
Dénomination de la banque 

4.3 AApeca6aHKe 
Adresse de la banque 

4.4 LUvtcppa BaHKe / Code bancaire 

4.5 BaHKOBHM paqyH / Compte bancaire 

4.6 IBAN M / M/iH SWIFT CODE 
IBAN et/ou SWIFT CODE 

5.1 flaTyM HacTaHKa MHBanuflHocTH / Date à laquelle a été fixé le début de l'invalidité 

5.5 

5.2 noAHoewnau aaxTeBa / Le demandeur • oßaBfba / exerce • Bntue He oBaBA^a / n'exerce plus 
AenaTHocr / d'activité 
• Hwje 3anocneH KOA nocnoAaßqa / salariée D He oSaB/ta caMOCTanny HJIH norbonpMBpeAHy AenaTHOCT 

non salariée ou agricole 

5.3 flaTyM npecrraHKa AenaTHoc™ / Date de cessation de l'activité 
O KOA nocnoflaBqa / salariée • y caMocrariHoj «nu norbonptiBpeflHoj flenaTHOc™ I non salariée ou agricole 

5.4 HaBecTM BiicwHy npnxofla OA paAa noflHocMOua 3axTeBa y Cp6njn yKonwKO npMXOfl npena3M neTOCTpyKM HSHOC 
MMHHManHe 3apafle y Cpöwjw / Indiquer le montant du revenu professionnel de l'intéressé en Serbie si ce revenu 
dépasse cinq fois le montant minimum de salaire en Serbie. 

3a MHBa/iHflHOCT ce / L'invalidité • npeTnocraarba / est présumée • ne npeTnocTaarba / n'est pas présumée 
p,a je npoy3poKOBa/io Tpehe nuqe / avoir été causée par un tiers responsable 

• Aa je nocneAHua / résulte • fla nwje nocneAUMa / ne résulte pas 
noepeAe Ha pafly Mrm npocpecnoHanHe 6onecTW / d'un accident du travail ou d'une maladio professionnelle 
• fla je nocneflwua / résulte • fla HHje nocneflui-ia / ne résulte pas 
noBpefle aaH pafla / d'un accident non professionnel  
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5.6 Hocnnau neH3wjcKor ocnrypafca KOA Kora je noAHoennau. saxreBa 6wo ocnrypan 
institutions d'assurance invalidité auprès desquelles le demandeur a été assuré 

y Cp6njM / en Serbie  

y /lyKceMÖypry / au Luxembourg  

6. 

6.1 OA HacTaHKa HecnocoOHOCTM 3a paA, noflHocnnau, 3a>rreBa ce / Depuis le début de son incapacité de travail, le 
demandeur 

• noflBprao npocpecnoHanHoj npeKBanwcpHKau,njn la été soumis à une rééducation professionnelle. 

• HHje noflBpmyT npocpecwoHanHoj npeKBanncpwKau,iijii / n'a pas été soumis à une rééducation professionnelle. 

Y cnynajy noTBppHor oAroBopa HaBeflHTe / Dans l'affirmative, indiquer 

6.2 PaûM o6aB/baH>a Kor nocna / en vue de quel emploi  

6.3 nocnoAaBau KOA Kora oßaBfba HOBW nocao / l'employeur pour lequel i! a occupé ce nouvel emploi: 

Ha3MB / nom ou raison sociale  

Aflpeca / Adresse  

6.4 flaTyM ncmeTKa M npecraHKa Tor nocna / la date du début et de la fin de cet emploi 

7. rioflKOcunau, 3axTeBa / Le requérant KopwcTH cneAefia flaBaiba 
bénéficie des prestations 

suivantes 

7.1 HcnnaTy aapafle y cnynajy 6onecTw 
Continuation du paiement du salaire en cas de maladie 

• 

7.2 HaKHafly m 3flpaBCTBenor ocwrypahba 36or HecnocoÖHOCTM 3a pafl 
Indemnités de l'assurance maladie pour incapacité de travail 

• 

7.3 !4.HBannflCKy neH3njy / Pension d'invalidité • 

7.4 CtapocHy nensHjy / Pension de vieillesse • 

7.5 îlopoflMHHy nensnjy / Pension de survivant • 

7.6 Pemy aa cnynaj noßpefle Ha pafly un» npocpecHOHanHe 6onecrn 
Renfe d'accident du travail ou maladie professionnelle 

• 

7.7 flaBahte 3a cnynaj He3anocneHOCTn 
Prestation de chômage ou de préretraite 

• 

7.8 rtopOAnMHa AaBaHia / Prestations familiales • 

7.9 rioBpanaj AonpnHoca / Remboursement de cotisations • 

7.10 OcTano / Autres  

3 
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floflarNe MHCpopMau,Hje o flasaHïHMa npeflBnF)eHMM noA 7. 
Renseignements complémentaires concernant les prestations visées au cadre 7 

.1 Bpda Aaaahta / Nature de la prestation riepnofl nnn flaTyM npn3HaBan>a MeceHHW MSHOC 
npaBa / Période ou date d'effet Montant mensuel 

7_  
7_  
7_  
7_  
7_  
7_  

.2 Hocnnau KCJH ncnnahyje flaBahte: Ha3HB / Aflpeca / Institution débitrice de la prestation: Dénomination/Adresse 

fleo B - noflaun o nnaHOBHMa nopoflnue noflHocnou,a 3axTeea 

Partie B - Renseignements concernant les membres de la famille du demandeur 

9. BpaHHM flpyr / Conjoint 

9.1 npe3MMe-Ha (yKrbyHyjynw M fleBojanKo) / Nom - s (y compris le nom de naissance) 

9.2 MMe /Prénoms 

9.3 flaTyM pofjehta / Date de naissance  

9.4 Aflpeca / Adresse  

E-mail aflpeca / Adresse e-mail  

9.5 flaTyM saK/bywefea 6paKa / Date de mariage 

10. fleua / Enfants 

Plpe3HMe 
Noms 

M Me 
Prénoms 

flaTyM porjeita 
Date de naissance 

CpOflCTBO 
Lien de parenté 
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fleo U - PasHH noflaqvi / Partie C - Renseignements divers 

11. 

11,1 flaTyM noAHOLuehta aaxTeßa / Date d'introduction de la demande 

11.2 flaiyM npii3HaBaHja npaaa Ha neH3Mjy / Début de la pension 

11.3 npunoJKäHH û5pacL(M O SRB/LUX 205 • SRB/LUX 213 
Formulaires joints: 

3aTpa>KeHH o6pacu,w 
Formulaires demandés: • SRB/LUX 205 • SRB/LUX 213 

11.4 HanoMeHe / Observations  

11.5 npOBepena je TanHocr rope HaßefleHHX noAaTana / L'exactitude des renseignements ci-dessus a été vérifiée. 

12 Hocnnau, Kojw noKpehe nocTynaK / Institution d'instruction 

12.1 Ha3ns / Dénomination 

12.2 AApeca / Adresse  

E-mail aApeca / Adresse e-mai  

12.3 rienaT/ Cachet 12.4 flaTyM /Date 

12.5 nomnc oBnatnheHor nnu,a / Signature 

5 
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CriOPA3VM M3ME"by PEnyBJlHKE CPEMJE H BEJIMKOr BOJBOflCTBA JiyKCEMEyPI" O COUMJAnHOJ CMryPHOCTM 
CONVENTION ENTRE LA REPUBLIQUE DE SERBIE ET LE GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG EN MATIERE DE SECURITE 

SOCIALE 

nOTBPflA O PIEPMOflMMA OCMryPAhbA 

ATTESTATION DES PERIODES D'ASSURANCE 

Mn. 8. w 20. Cnopa3VMa / Articles 8 et 20 de la Convention 
Ma 5.n 20. CT3B 1. AflMnHHCTpaTH3Hor cnopaayMa / Article 5 et article 20 paragraphe (1) de l'Arrangement administratif 

JMEryCp6wjn 
N* unique d'état civil 

MfleHTUcpMKai-iwoHn 6poj y nyKcewôypry 
AT d'identification au Luxembourg 

1. Hocnnau KOMe ce oSpaaau flC-CTas/ba / Institution destinataire 

1.1 Ha3HB / Dénomination  

1.2 Aflpeca /Adresse  

E-mail aflpeca / Adresse e-mail. 

2. rioflauM o ocnrypaHMKy / Personne concernée 

2,1 DpeaMMe-Ha (yK/byHyjyfin n fleBojanKO) / Nom -s (y compris le nom de naissance) 

2.2 Miwe/ Prénoms  

2.3 flaTyM pof]eH>a / Date de naissance 

2.4 Aflpeca / Adresse  

E-mail aflpeca / Adresse e-mail  

1 
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3. 

nepMOflH ocHrypatoa n H3jeflHaMeHH nepno/in 
Périodes d'assurance et périodes assimilées Pe>KMM 

Régime 
3aHHMahbe 
Profession 

Opidu flo / au ToflHHa 
Année 

flâna 
Jours 

MeceijM 
Mois 

BpcTa* 
Type 

Pe>KMM 
Régime 

3aHHMahbe 
Profession 

3.1 YKynHO Tpajate ocHrypaH>a y pewtnuy coqnjanHor ûcnrypa^a/Durée totale d'assurance au régime de sécurité 
sociale 
• Cp6nje / de la Serbie • JlyKcewôypra / du Luxembourg  

roflHHà / années Meceqw / mois flâna / jours 

3.2 HanoMeHe / Observations  

E = nepnoA^ ecpeKTHBHûr ocnrypaHia {nnaheHHx AonpHHOca, 3anocnehba, caMOcranHe MHM norbonpHBpeflHe flenaiHocTH 
périodes effectives (cotisations, emploi, activité indépendante ou agricole) 

A = M3jeAHaMeHH nepnoftw / périodes assimilées 
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3.3 /Inqe HaBefleHO y TaHKM 2. MMa Ma^e ofl roflMHy flaHa ocHrypatoa M 

Le demandeur de pension désigné au cadre 2 justifie d'une période d'assurance inférieure à un an 

• MO>Ke fla KopwcTW / // peut bénéficier • He M0>Ke fla KOPMCTM / // ne peut pas bénéficier 

neH3Mjy y cioiafly ca HaqnoHanHMM nponncMMa cxoflHO nnaHy 24. Cnopa3yMa 
d'une pension au titre de la législation nationale conformément à l'article 24 de la Convention. 

3.4 • flMu,e HasefleHO y TBHKH 2. je HaBpwHno nepnofle ocnrypaH=a y Tpefioj flpxcaBn M TO / Le demandeur de pension 
désigné au cadre 2 a accompli des périodes d'assurance dans l'Etat tiers suivant 

ca KojoM cy • Cpôwja w • IlyKceMÖypr BeaaHe 3aKrbyHeHMM cnopa3yMQM / avec le lequel • la Serbie 
• le Luxembourg est lié(e) par une convention bilatérale 

4. HaflnewHH Hocnnau / institution compétente 

4.1 Ha3HB / Dénomination  

4.2 Aflpeca / Adresse  

E-mail aflpeca / Adresse e-mail  

4.3 rienaT/Cac-nef 4.4 flaTyiui i Date 

4.5 (loTnnc oBnaujneHor nwua / Signature 
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cnOPA3YM W3METbY PEnYBJlMKE CPEI4JE H BEflUKOf BOJBOflCTBA JlYKCEMBYPr O COI4HJAJIHOJ CWrYPHOCTH 
CONVENTION ENTRE LA REPUBLIQUE DE SERBIE ET LE GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG EN MATIERE DE SECURITE 

SOCIALE 

OBABELUTEHbE O Ofl/lYUM 

NOTIFICATION DE DECISION 

HnaH 21. AAMMHMCTpaTMBHor cnopa3yMa / Article 21 de l'Arrangement administratif 

Orjaj o6pa3au, nonyitaBa Hociinaq Kojn o6pafjyje 3axieB, iepan npwMepaK flOcraBrba noAHoenouy 3axTeBa, Kao M CBaKOM 
saMHTepecoBaHOM Hocnoqy, ys Konwjy CBoje oflnyKe, Kao n OAnyna Apyrux Hoownaua y TOj APwaBH 

L'institution d'instruction remplit ce formulaire et en communique un exemplaire au demandeur et à chaque institution en cause, en y 
joignant copie de sa propre décision et des décisions des autres institutions de l'Etat en cause. 

Bpoj npeflMeTa / Numéro du dossier. 

Y CprjHjw / en Serbie  

Y JlyKceMfjypry / au Luxembourg  

JMBE y Cp6njn HAeHTMCpMKaaviOHH 6poj y JlyKceMÖypry 
AT unique.-d^tatcivii N" d'identification au Luxembourg 

1. Hocnnau KOMe ce ooaBeujTeibe AocTaB/ba / Institution destinataire 

1.1 Ha3HB / Dénomination  

1.2 AApeca / Adresse  

E-mail aApeca / Adresse e-mail. 

HoAHOcnnau 3axieBa / Requérant 

2.1 ripe3MMe-Ha (yKJ~by4yjyhn H AeBojaHKo) / Nom - s (y compris le nom de naissance) 

2.2 HMe / Prénoms  

2.3 flaTyM pofjehta / Date de naissance  

2.4 AApeca / Adresse  

3. Bauj saxreü 3a neH3njy / Votre demande de pension de 

3.1 D crapocHy / vieillesse • MHaannACKy//nva//d//é • nopOAHHHy / survivant 

3.2 oôpaAMnn cy cneAehH HOCHOUH / a été examinée parles institutions ci-après 
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4. Hocnnau, Ha Kora ce oflHOcw / Institution concernée 

y Cp6njw / en Serbie Bpoj npeflMeïa / Référence du dossier 

Y JlyKceMÖypry / au Luxembourg 

D Bauj aaxree je oflönjen / Votre demande est rejetée 

D Bauj aaxTeB je ycßojeH / Votre demande est accordée 

• Ocranol Autre 

7. AKO wenme fla ce mamie na floneiy oflnyKy, HMaie cneflehe poKOBe aa »onöy / Si vous voulez contester la décision 
prise à votre égard, vous disposez des voies et délais de recours ci-après 

7.1 >Kan6a Ha oflnyKy Haflne>KHorHocnouay Cp6njn noflHocn ce y poKy ofl 15flaHaoflflaHa npnjeMapeiueHaa.flpyrocTeneHOM 
opraHy Haflne>KHor HOCHoqa / Une réclamation contre une décision prise par l'institution compétente de Serbie doit être 
adressée à l'institution de deuxième ressort de l'institution compétente, dans un délai de 15 jours à compter de la date de 
réception de sa notification. 

7.2 >Kan6a npoTHB oflnyKe HaflnewHor nyKceMÖypuiKor nocwoua noflHoew ce, y flBa npviMepKa, Ap6nTpa>KH0M Behy 3a 
coqMjanHy cnrypHocT (Conseil arbitral de la sécurité sociale) y JlyKceMöypry y poKy ofl 40 flâna Ofl flâna npHjeMa OflnyKe / 
Une réclamation contre une décision prise par l'institution compétente luxembourgeoise doit être adressée, en double 
exemplaire, au Conseil arbitral de la sécurité sociale, à Luxembourg, dans un délai de 40 jours à compter de la date de 
réception de sa notification. 

Hocnnau KOJM flocTaBn^a ofjaBewTeifee / Institution d'instruction 

.1 HaaMB / Dénomination  

.2 Aflpeca / Adresse 

E-mail aflpeca / Adresse e-mail. 

.3 rienaT / Cachet 8.4 flaTyM / Date 

8.5 l'IoTnnc OBJiaLuFieHor nnu,a / Signature 
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CriOPA3VM H3MEBy PEny&JlHKE CPBMJE M BEJlMKOf BOJBOflCTBA JiyKCEMEyPI" O C014HJAJ1HOJ CHrYPHOCTH 
CONVENTION ENTRE LA REPUBLIQUE DE SERBIE ET LE GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG EN MATIERE DE 

SECURITE SOCIALE 

flEKAPCKM M3BELUTAJ 

RAPPORT MEDICAL 

MnaH 39. CT. 3. n 4. CnopasyMa / Article 39 paragraphes (3) et (4) de ta Convention 
MnaH 27. AflMHHHCTpaTMBHor cnopasyMa / Article 27 de l'Arrangement administratif 

Bpoj npeflivieTa / Numéro du dossier : 

y Cpönjn / en Serbie  

y JlyKceM6ypry / au Luxembourg  

JMBr y Cp6njM MfleHTMCpMKamioHM 6poj y JlyKceMoypry 
N" unique d'état civil N' d'identification au Luxembourg 

1. Hocnnau KOMe ce n3Beurraj flocTaBJba / Institution destinataire 

1.1 HaawB / Denomination 

1.2 Aflpeca / Adresse  

E-mail aflpeca / Adresse e-mail. 

2. ripemeflano nnu,e / Personne examinée 

2.1 npe3MMe-Ha (yKrbyHyjyhn 11 fleBojaHKo) / Nom - s (y compris le nom de naissance) 

2.2 Mue/Prénoms  

2.3 flaTyM pofjetba / Date de naissance  

2.4 Aflpeca / Adresse  

E-mail aflpeca / Adresse e-mail  

2.5 nocneflHse 3aHHMaH=e Koje je oöaBfbao / Dernière profession exercée 

2.6 Bpoj neH3Hje / Numéro de la pension  

2.7 flaTyM noflHoujetba 3axTeBa 3a neH3njy / Dafe de présentation de la demande de pension 

3. Uyirh npernefla / Objectif d'examen 

^ 1 
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t43ßeiiJTaj cacTaßHO neKap / Rapport établi parle Docteur 

4.1 Hpe3HMe / Noms 

4.2 UMe / Prénoms  

4.3 AApeca / Adresse 

E-mail aApeca / Adresse e-mail 

4.4 /leKap Komponop (HaeeCTH H33HB HocwoLia) / Médecin contrôleur de (dénomination de l'institution) 

5. Hocnnau, KOJH Tpaww nperneA / Institution qui demande l'examen 

5.1 Ha3MB / Dénomination 

5.2 AApeca / Adresse 

E-mail aflpeca / Adresse e-mail. 

5.3 neMaW Cachet 5.4 flaTyM / Date 

5.5 rioTnHC OBnaiufieHor nwu,a I Signature 

MHUjrbefce ce aacHHsa Ha npemefly o6aßrbeHOM 
Avis fondé sur l'examen pratiqué 

MnüjfbeH=e ce 3acHMBa Ha neKapcKOM Hana3y 
Avis fondé sur le rapport médical 

flaTyM / Date 

flaTyM / Date 

riPETXOflHO CTAIbE / ANTECEDENTS 

8. EOJ1ECTM - AHAMHE3A / AFFECTIONS - ANAMNESE 

9. JlEMErbE / TRAITEMENT 

10. nPEfTlEfl / EXAMEN 

10.1 OnuJTe CTafce / Etat général 

BwcnHa / fa///e  

10.2 qyna /organes des sens  

TewwHa / poids  

TeMnepaTypa / température. 

cnyx / ouïe  

2 
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10.3 

10.4 

10.5 

10.6 

10.7 

10.8 

10.9 

onujTM mrnep, / aspect général  

renecHa rpafja / constitution  

ApxoH^e / maintien XOA / démarche  

noKpeTw / mouvements  

B HA I vue  
MMUJMTiHa rpaF]a / musculature  

H3meA nnu,a / faciès  

ycna tuynibHHa n 3y6n / état de la bouche et des dents  

MHptic/ odorat  

Pa3Hh opraHw: / Les différents organes 

a) CwcreM opraHa 3a flwcahbe / Appareil respiratoire 

6) PaAHorpacpcKH Hana3 / Protocole d'examen radiographique 

a) KpBOTOK / Appareil circulatoire 

6) EKf Nana3 / Protocole d'examen électrocardiographique 

a) CwcTeM oprana 3a aapehte / Appareil digestif 

6) PaAMonoujKM Hana3 / Protocole d'examen radsologique 

JloKOMoTOpHH CMCTeM / Appareil locomoteur 

FeHHTanHO -ypHHapHW cHcreM / Organes génito-urinaires 

HepBNw CHCT6M / Système nerveux 

KpBHa cnMKa / Examen de sang 

10.10 Ocra/lu Hana3H / Autres résultats d'examen 

11. fla nu je nperneAaHO nnu,e noBpeôeHo WTM HMB öonecr npeflBwf]eHy npaBHHM nporwcwMa o HecpeFiawa na noc/iy HHH 
npocpecnoHariHMM 6onecTMMa?/L'intéressé est-il atteint d'une blessure ou d'une maladie visée parles législations sur 
les accidents de travail et les maladies professionnelles? 

O Aa / oui • He / non 

AKO jede, KaKBa je noBpefla v\m 6onecT? / Si oui, quelle est cette blessure ou maladie? 

12. 

KOHMKH je npoqeHaT npn3HaTe HHBanwflHOCTH ? / Quel est le taux d'invalidité reconnu? 

OcTane npeiMefl6e / Autres indications  

flWJAm03A / DIAGNOSTIC 

13. Kor Aaryr/a je npecîao pafl? / Quelle est la date de la cessation de travail? 

14. noneiaK caflawH>e MHßannAHOCTn: / Début de l'invalidité actuelle: 

15. y cnyMajy fla ce paflw o HecpefiH, flaTyM KOHConnAauMje cTaH=.a: / En cas d'accident, date de la consolidation de la 
lésion; 

16. fla nu ce cratte CTa6iinn30Bano? / L'état de l'intéressé est-il stabilisé? 

• fla / oui • He / non 
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17. KojajeTepannja ripenopy^eHa: / Quelle estla thérapeutique indiquée: 

fla nw je npwxBaTa HMeHOBaHH? / L'intéressé l'accepte-t-il? 

• Aa / oui • He / non 

18. fla nu 6n ftarbe nene^e Morno AOBecrw flo noöorbwafea craita? 

La continuation des soins médicaux est-elle susceptible d'entraîner une amélioration de l'état de l'intéressé? 

• f\al oui • He / non 

flo M3neHeht>a? / de permettre une guérison ? 

• fla / oui • ne / non 
19. KonwKti je npoueHaT HHBanHAHOCTH 3a nocneflibM nocao Kojn je oöaBfbao? 

Quel est le taux d'invalidité pour le travail exercé en dernier lieu? 

20. KonHKH je npouenar HHeanuflHOCTW 3a pyflapcKH pafl? / Que! est le taux d'invalidité pour le travail minier ? 

- y jaMM / au fond  

- na noBpWHHM? / à la surface  

21. fla nw MMeHOBaHM anconyTHo Mopa npeKHHyrii pafl y pypHmy? 

L'intéressé se trouve-t-it dans l'obligation absolue d'interrompre sa carrière à la mine? 

• Aa / oui • He / non 

22. Möwe nw fla oöaßfba flpyrM nocao? / Est-il apte à exercer un autre travail? 

• fla/oui O ne/non 

23. Mo>Ke nu Aa ce pex6nnnTyje? / Est-il susceptible d'être réadapté? • fla / oui U ne I non 

24. fla nu ra MHBanHflHOCT HHHH HecnocoöHviM 3a oöaB/baHDe Gwno Kor nocna? 
L'invalidité dont l'intéressé est atteint le rend-elle incapable d'exercer une profession quelconque ? 
• fla / oui D ne / non 

25. Kojn je npoueHaT HHsannAHOCTH 3a CB3KH flpym nocao y oflHocy Ha cnoco6Hocni HMeHoaaHor? 
Quel est le taux d'invalidité pour tout autre travail en rapport avec les aptitudes de l'intéressé? 

26. fla nu je HMOHOBHH noTnyno HenoxpeTaH? / L'intéressé est-il dans l'impossibilité absolue de se déplacer? 

• Aa / ou; • He / non 

27. fla nu My je noTpe6na noMOfi flpyror nnua y csaKOAHeBHOM Mmojy? 

Est-il dans l'obligation d'avoir recours à une tierce personne pour effectuer les actes ordinaires dans la vie? 

• Aa / oui • He / non 

28. fla nu je MHBanHflHOCT npHBpeMeHa Mnn TpajHa? / L'invalidité est-elle temporaire ou définitive? 

• fla / ouï • He / non 

Kafla Tpe6a o6aBMTH KOHTponHH npernefl? I Quand l'intéressé devra-t-il être examiné de nouveau? 

29 flaryM neKapcKor npemefla: / Date de l'examen médical 

rioTnMC n nenaT neKapa: / Signature et cachet du médecin: 

A 
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CnOPA3VM H3METÖV PEnyBJlHKE CPEI4JE H BEJ1WKOI" BOJBOflCTBA fiyKCEMEYPr O COU,l/|JAriHOJ Cl4l~yPHOCTW 
CONVENTION ENTRE LA REPUBLIQUE DE SERBIE ET LE GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG EN MATIERE DE SECURITE 

SOCIALE 
nOTBPflA O nEPHOflWMA OCMryPAHoA H HJ1AHOBI4MA nOPOflHLJE KOJE TPEBA Y3ETH Y OE3HP 3A nPM3HABArt»E 

nPABA HA flABAhbA 3A C/lYHAJ HE3AnOCJlEHOCTM 

ATTESTATION CONCERNANT LES PERIODES D'ASSURANCE ET LES MEMBRES DE LA FAMILLE A PRENDRE EN 
COMPTE POUR L'OCTROI DES PRESTATIONS DE CHÔMAGE 

Hn. 8, 32., 31. w 35. Cnopa3VMa / Articles 8, 32, 34 et 35 de la Convention 
MnaH 26. AflMHHncTpaTHBHor cnopa3yMa / Article 26 de l'Arrangement administratif 

Hocnnau. KOJW flocTaB/ba nonyuaBa fleo A n flocTaBfba flBa npWMepKa oöpacua Hocnouy nojn npMMa. Oßaj nonyhtaBa fleo B w 
Bpaha jeflan npMMepaK Hocnouy Kojti flocTaBrba. 

L'institution expéditrice remplit la partie A et transmet deux exemplaires du formulaire à l'institution destinataire, Ceile-ci remplit la 
partie B et retourne un exemplaire à l'institution expéditrice. 

Bpoj npeflNieîa / Numéro du dossier : 

y Cp6n]n / en Serbie  

Y flyxceMSypry / au Luxembourg  

JMBf y Cpônjn MfleHTMrpHKaUHOHM Spoj y JlyKceMÖypry 
N' unique d'état civil N' d'identification au Luxembourg 

fleo A - 3axT6B 3a H3flaBatbe noTBpfle / Partie A - Demande d'attestation 

Hocnnau KOMe ce 3axT6B flocTaBrba / Institution destinataire 

1.1 HasHB / Dénomination 

1.2 Aflpeca / Adresse  

Jlwue Ha Koje ce 3axre8 OAHOCH / Personne concernée 

2.1 npe3HMe-Ha (ym~byHyjynn n neBOjaHKo) / Nom - s (y compris le nom de naissance) 

2.2 Mwe / Prénoms  

2.3 flaTyM pofjeH=a / Date de naissance  

2.4 Aflpeca / Adresse  

E-mail aflpeca / Adresse e-mail  

2.5 flaryM noflHoujehka 3axreBa sa flaBatte / Date de la demande de prestations  
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Jlnue HaBefleHO y py6ps4u,w 2. je / La personne désignée au cadre 2. affirme avoir exercé une activité 

• 6nno 3anocneHo KOA nocnoflaaqa / salariée D oöaarbano caMocTaniiy flenaTHocT / non salariée 

• y Cp6wjw / en Serbie • y JlyKceMßypry / au Luxembourg 

3.1 Ha3HB nocneflfber nocnoflasua / Nom ou raison sociale du dernier employeur 

riûcnefltba caMocTanHa flenaTHocT / Dernière activité non salariée 

Aflpeca /Adresse  

3.2 npeTXOflHM nocnoflaaqn (IpeTXOflHe caMOcra/iHe flenaTHOCTw 
Employeurs précédents Activités non salariées précédentes 

3.3 PaAH oöpaAe saxTeßa nwua HaßeAeHor y py6pwu,n 2, MOHHMO Aa Hac oSaßecTMTe o: 
En vue de donner suite à une demande introduite parla personne désignée au cadre 2, nous vous prions de nous 
communiquer: 

• nepMOflMMa ynnaheHHX flonpnnoca HHM nepnoflHMa pafla un M npocpecnoHariHe flenaTHOCTH Koje je TO nni\e 
HaBpujMJio y nepwofly / les périodes de cotisations ou les périodes d'emploi ou d'activité professionnelle accomplie par 
elle pendant la période 

ofl / du pol au  
• qnaHOBMMa nopoflnu.e nnu,a Haßeflenor y py6pnu,w 2. 
/es membres de la famille de la personne désignée au cadre 2 

• nepHOAnwia 3a BpeMe Kojwx je Jlnue HaBeAHO y pyöpHqn 2. KopkiCTnno Aasarta aa HesanocnenocT y CMHcny 
npaBHHX nponwca / les périodes pendant lesquelles ta personne désignée au cadre 2 a bénéficié des prestations de 
chômage en vertu de la législation 

• Cp6nje / de la Serbie • flynceMGypra / du Luxembourg 

y nepwoAy / au cours de la période op 1 du AO / au  

4 Ha.flne>KHn Hocnnau, / Institution compétente 

4.1 Ha.3HB / Dénomination. 

4.2 Aflpeca / Adresse 

E-mail adresa / Adresse e-mail. 

4.3 rienaT/ Cachet 4.4 flaTyM / Date 

4.5 rioTnnc oßnaiuneHor nnu,a / Signature 

2 

f 
/ H -
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fleo B - HoTBpfla / Partie B - Attestation 

noTBprjyje ce fla je nwqe HaBefleHO y py6pwu,n 2. / // est certifié que la personne désignée au cadre 2 

5.1 • HaBpujH/io cneflehe nepnofle flenaTHOCTW HaKOH 
flaTyMa Haaeflenor y janm 3.3: 
a accompli depuis la date indiquée au point 3.3 
les périodes d'activité suivantes: 

BpCTa fle/iaTHOCTM 
nature de l'activité" 

nocnoflaBau, 
employeur 

ofl / du flo / au 

5.2 • HHje paflnno / n'a pas travaillé 

5.3 • Mwia npaso Ha flaBa^a 3Öor He3anocneHOCTW ofl / a droit aux prestations de chômage depuis le 

• y CMMcny iipaBHMX nponwca Cp6nje / en vertu de la législation de la Serbie 

• y CMMcny npasHHX nponnca JlyKceMÔypra / en vedu de ia législation du Luxembourg 

5.4 • je KopwcTwno flaBan^a 36or HeaanocneHoc™ aa spervie / a bénéficié des prestations de chômage pendant la période 

du / ofl au / ,qo  

• y CMMcny npaBHMx nponwca Cp6nje / en vertu de la législation de la Serbie 

• y CMHcny npasHHX nponnca J1yKceM5ypra / en vertu de ia législation du Luxembourg 

A = 3anocneK>e «ofl nocnoflaBqa /salariée B = caMocïanHa flenaTHocT / non salariée 

HnaHOBM nopofltiqe nv\i\a HaBefleHor y py6pnun 2. / Membres de la famille de la personne désignée au cadre 2 

llpe3HMe 
Noms 

MMe 
Prénoms 

flaryM porjetta 
Date de 
naissance 

CpOflCTBO 
Lien de parenté 

JMBryCp6njn/W° 
unique d'état civil 
MfleHTncpMKai-iMOHH 6poj y 
flyKceMÖypry / N° 
d'identification au 
Luxembourg 

6.1 
6.2 
6.3 
6.4 
6.5 
6,6 
6.7 

6.8 Aflpeca /Adresse 

3 

f 
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7. flo noneTKa He3anocneHoc™, nwu,e HaBeAHO y py6pnu,H 2. je mApHOBano HnaHOBe nopoAnu,e HaBefleHe y py6pnu,w 6. 

Jusqu'au début de son chômage, la personne désignée au cadre 2 assurait l'entretien des membres de sa famille 
indiqués au cadre 6 no(s)  

Hocnnau HasefleH y py6pnqn 1. / Institution désignée au cadre 1 

HaanB / Dénomination 

8.2 Aflpeca i Adresse 

E-mail aApeca / Adresse e-mail  

8.3 fleMaT / Cachet 8.4 flaTyM / Date 

8.5 rioTnnc QanaujheHor nnu,a / Signature 

i 4 

Z 
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CnOPA3YM H3MET6Y PEnyBJIHKE CPEHJE M BE/lUKOI" BOJBOflCTBA fiyKCEMEYPr O COI4HJAJ1HOJ CW~yPHOCTt4 
CONVENTION ENTRE LA REPUBLIQUE DE SERBIE ET LE GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG EN MATIERE DE SECURITE 

SOCIALE 

nOTBPflA O CABMPAhby ÏIEPHOflA OCMryPArfaA MJ1M nPEBMBAHHUJTA 
ATTESTATION CONCERNANT LA TOTALISATION DES PERIODES D'ASSURANCE OU DE RESIDENCE 

HnaH 8. CnopasyMa / Article 8 de la Convention 
HnaH 5. AflMUHHCTpaTnBHor cnopa3yNia / Article 5 de l'Arrangement administratif 

Hocnnau nowmbanau non.yht.aBa fleo A n warte flBa npwMepKa oöpacua Hocnouy npnMaouy. Osaj nonyfeaBa fleo B n Bpaha jeflaH 
npnMepaK Hocnouy nownrbaouy. / L'institution expéditrice remplit la padie A et transmet deux exemplaires du formulaire à l'institution 
destinataire. Celle-ci remplit la partie B et retourne un exemplaire à l'institution expéditrice. 

Bpoj npeflMeïa / Numéro du dossier. V Cpönjn / en Serbie Y JTyxceMÖypry / au Luxembourg 

JMEfy Cp6njn 
N° unique d'état civil 

Mfle HTM cpwouno H n 6poj y JlyKceMÖypry 
N" d'identification au Luxembourg 

1 

fleo A - nonyHDaea Hocnnau HaflnewaH 3a npn3HaBaHae npasa Ha nopoflWHHa flaBatoa 
Partie A - A remplir par l'institution compétente pour l'octroi des prestations familiales 

Hocnnau KOMe ce 3axTes flocTaBrba / Institution destinataire 

1.1 Ha3WB / Dénomination. 

1.2 Aflpeca / Adresse  

OcnrypaHO nnue / Personne assurée 

2.1 npesuMe-Ha (yiobyqyjyhn n fleBojaMKo) / Nom - s (y compris le nom de naissance) 

2.2 \AMel Prénoms  

2.3 flaryM n Mecra pon,ehta / Dafe et lieu de naissance  

2.4 BpaMHO cratoe / Etal civil: D Heo?KeH=eH(a) / célibataire 

• yflosau / yflOBHua / veufA/euve 

2.5 Aflpeca / Adresse  

E-mail aflpeca / Adresse e-mail  

• owei-beHfa) / marié/e 

• pa3BefleH(a) / divorcô/e 

3.1 Ha3nB n aflpeca nocneflhter nocnoflaBua / Nom et adresse du dernier employeur. 

riocneflhba caMocranHa flenaTHocr / Dernière activité non salariée 

3.2 Pafln oOpafle 3axTesa nnqa HaBefleHor y pyöpnun 2, MonnMO fla Hac o6aßecTHTe 0 / En vue de donner suite à une 
demande introduite par la personne désignée au cadre 2, nous vous prions de nous communiquer 

D nepnoflnMa ocnrypahta / les périodes d'assurance • nepnoflWMa npeGnsannLura / les périodes de résidence 

Koja je TO nnue Haepiunno y nepnofly / accomplies par elle pendant la période op, I du po! au  

X 



SRB/LUX 405 

Hocnnau, KOA Kora je nnue caAa ocnrypaHO / institution dont l'assuré relève actuellement 

4.1 Ha3HB / Dénomination  

4.2 AApeca / Adresse  

E-mail aApeca / Adresse e-mail 

4.3 nenaT/Cac/je/ 4.4 flatyM / Date 

4.5 riOTnnc OBnawneHor nnu,a / Signature 

fleo B - nonytoaBa npeTxoflHo HaflnewHW Hocnnau, 3a npn3HaBaH=e npaaa Ha nopoflnHHa flaBafta 
Partie B - A remplir par l'institution antérieurement compétente pour l'octroi des prestations familiales 

floTBpTjyje fla je nnu,e Haaefleno y py6pnqn 2. / // est certifié que la personne désignée au cadre 2 

5.1 • 6nno ocnrypaHo / a été assurée 

op I du pot au  

5.2 • KopHCTHno nopoflHHHa flaBaita / a bénéficié des prestations familiales 

ofl / du flo / au  

5.3 3a cneflehe Hnanoee CBOje nopoflnqe / pour les membres de sa famille suivants 

ripe3HMe 
Noms 

!4Me 
Prénoms 

flaiyM porje^a 
Date de naissance 

MeceMHH M3HOC 
Montant mensuel 

5.4 • HaBpujnno ofl flaryMa naBefleHor y ra^Kn 3.2 cneflehe nepnofle ocnrypatta / a accompli depuis la date indiquée 
au point 3.2 les périodes d'assurance suivantes: 

op! du pol au  

OA/du pol au  

OA/ du pol au  

5.5 • HaBpuiMno OA flaTyMa HaBeflenor y T3MKH 3.2 cneflehe nepnofle npeönBannujTa / a accompli depuis la date 
indiquée au point 3.2 les périodes de résidence suivantes 

ofl / du flo / au  

OA / du AO / au  

op! du pol au  

5,6 • Hnje naßpiunno nepnofle ocnrypaH=a nnn npeÖMBnwLUTa 
n'a accompli aucune période d'assurance ou de résidence. 

Hocnnau, KOfl Kora je nnqe npeTxoflHo 6nno ocnrypaHO / Institution dont la personne assurée relevait antérieurement 

6.1 Ha3HB / Dénomination  

6.2 Aflpeca / Adresse  

E-mail aflpeca / Adresse e-mail  

6.3 riesar / Cachet 6.4 flaTyM / Date 6.5 floTnnc OBnawneHor nnqa / Signature 

2 

2 



LIST OF BILATERAL AGREEMENTS 

1. Agreement between Republic of Serbia and Republic of Austria on social security, 

in force since December 01, 2012; 

2. Agreement between Republic of Serbia and Kingdom of Belgium on social security, 

in force since September 01, 2014; 

3. Agreement between Fédéral Republic of Yugoslavia and Bosnia and Herzegovina 

on social insurance, in force since January 01, 2004; 

4. Agreement between Republic of Serbia and Republic of Bulgaria on social security, 

in force since February, 01 2013; 

5. Convention between Socialist Federative Republic of Yugoslavia and Kingdom of 

Denmark on social insurance, in force since February 01, 1979; 

6. Convention between Federative People Republic of Yugoslavia and Republic of Italy 

on social insurance, in force since January 01, 1961; 

7. Convention between Socialist Federative Republic of Yugoslavia and Great Socialist 

People Libyan Arabie Jamahiriya on social insurance, in force since June 01, 1990; 

8. Agreement between Republic of Serbia and Great Duchy of Luxembourg on social 

security, in force since November 01, 2014; 

9. Agreement between Republic of Serbia and Hungary on social security, in force 

since December 01, 2014; 

10. Agreement between Fédéral Republic of Yugoslavia and Republic of Macedonia on 

social insurance, in force since April 01, 2002; 

11. Agreement between Socialist Federative Republic of Yugoslavia and Fédéral 

Republic of Germany on social insurance, in force since September 01, 1969; 

12. Convention between Socialist Federative Republic of Yugoslavia and Kingdom of 

Norway on social insurance, in force since September 01, 1976; 

13. Agreement between Socialist Federative Republic of Yugoslavia and Republic of 

Panama on coopération in the field of social insurance, in force since November 26, 

1975; 

14. Convention between Government of Federative People Republic of Yugoslavia and 

Government of People Republic of Poland, in force since January 01, 1959; 

15. Agreement between Government of Socialist Federative Republic of Yugoslavia and 

Government of Socialist Republic of Romania on coopération in the field of health 

insurance, in force since December 01, 1976; 

16. Convention between Federative People Republic of Yugoslavia and United Kingdom 

of Great Britain and North Ireland on social insurance, in force since September 

01, 1958; 



17. Genera) convention between Yugoslavia and France, in force since April 01, 1951; 

18. Convention between Socialist Federative Republic of Yugoslavia and Kingdom of 

Netherlands on social insurance, in force since April 01, 1979; 

19. Agreement between Fédéral Republic of Yugoslavia and Republic of Croatia on 

social insurance, in force since May 01, 2003; 

20. Agreement between Republic of Serbia and Republic of Montenegro on social 

insurance, in force since January 01, 2008; 

21. Agreement between Fédéral Republic of Yugoslavia and Czech Republic on social 

insurance, in force since July 01, 2002; 

22. Convention between Socialist Federative Republic of Yugoslavia and Kingdom of 

Sweden on social insurance, in force since January 01, 1979; 

23. Convention between Federative People Republic of Yugoslavia and Swiss 

Confédération on social insurance, in force since March 01, 1964; 

24. Agreement between Republic of Serbia and Republic of Slovenia on social 

insurance, in force since November 01, 2010; 

25. Agreement between Republic of Serbia and Republic of Cyprus on social security, 

in force since February 01, 2011 ; 

26. Agreement between Repubiic of Serbia and Slovak Republic on social security, in 

force since March 01, 2013; 

27. Agreement between Republic of Serbia and Republic of Turkey on social security, in 

force since December 01, 2013, and 

28. Agreement between Republic of Serbia and Canada on social security, in force since 

December 01, 2014. 



LIAISON BODY IN THE RE PUBLIC OF SERBIA 
FOR THE IMPLEMENTATION OF AGREEMENTS ON SOCIAL SECURITY 

ZA VOD ZA SOCIJALNO OSIGURANJE 
(INSTITUTE FOR SOCIAL INSURANCE) 

Bulevar umetnosti 10. 11070 Beograd, Republika Srbija 
http://\vww.zso.gov.rs info@zso.gov.rs 

Director ZORAN PANOVIC 

zoran.panovic@zso.gov,rs 

Tel. +381 11 311 54 71 
Mob. +381 64 645 37 60 
Fax: +381 11 311 54 70 

Assistant Director 
MILOS NIKAC 

milos.nikac@zso.gov.rs 

Tel. + 381 11 31 1 54 71 
Mob.+ 381 64 645 37 61 
Fax: + 381 11 311 54 70 

Group for 
International 
Agreement 

Implementation in the 
field of Health 

Insurance 

ALEKSANDRA HRANJEC 
aleksandra.hranjec@zso.gov.rs 

Tel. +381 11 201 74 97 
Mob.+ 381 64 645 37 72 
Fax: +381 1 1 311 54 70 

Group for 
International 
Agreement 

Implementation in the 
field of Pension and 
Disability Insurance 

MILAN NESIC 
milan.nesic@zso.gov.rs 

Tel. +381 11 201 74 98 
Mob.+ 381 64 645 37 69 
Fax: + 381 11 311 54 70 

COMPETENT HEALTH INSURANCE ISTITUTIONS 

REPUBLICKI FOND ZA ZDRAVSTVENO OSIGURANJE - DIRE KCl JA 
(REPUBL1C FUND FOR HEALTH INSURANCE - DIRECTORATE) 

Jovana Marinovica 2, 11040 Beograd, Republika Srbija 
http:/7www.rfzo.rs public@rfzo.rs 

Head of the Department for 
International Agreement 

implementation 

SNEZANA KALIMC 

snezana.kalinic@rfzo.rs 

Tel.+381 11 205 37 26 
Tel.+381 64 852 20 94 
Fax:+381 11 205 38 59 

Flead of the Department 
for cost accounting 

SIMA ZAKIC 
sima.zakic@rfzo.rs 

Tel.+381 11 205 37 29 

Fax: +381 11 205 38 59 

FOND ZA SOCIJALNO OSIGURANjE VOJNIH OSIGURANIKA 
(SOCIAL INSURANCE FUND FOR MILITARY PERSONNEL) 

Krunska 13. 11000 Beograd, Republika Srbija 
http://www.fsovo.mod.gov.rs fondsovo@mod.gov.rs 

Contact Officer 
ANICA BALTIC-PAJEVIC 

anica.baltic@mod.gov.rs 

Tel.+381 11 320 35 41 

Fax:+381 11 300 03 12 



COMPETENT PENSION AND DISSABILITY INSURANCE INSTITUTIONS 

REPUBLICKI FOND ZA PENZIJSKO I INVALIDSKO OSIGURANJE - DIREKCIJA BEOGRAD 
( R E P U B L I C F U N D F O R P E N S I O N A N D D I S A B I L I T Y I N S U R A N C E - D I R E C T O R A T E B E L G R A D E ) 

dr Aleksandra Koslica 9, 11000 Beograd, Republika Srbija 
www.pio.rs 

Department for Pension and Disability Insurance: 

> Julijana Radovanovic, Head of the Department for Pension and Disability 
Insurance under International Agreements, tel: (+381 11) 206 1020; mob. (+381 
63) 366 759; e-mail: jradovanovic@pio.rs 

> Marija Bakic, Assistant Chief of Staff for Pension and Disability Insurance under 
International Agreements, tel: (+381 11) 208 1022; mob. (+381 63) 366 493; e-
mail: mbakic@pio.rs 

Department for Financial Affairs: 

> Kisdobranski Sonja, Head of the Department for the Payment of Pensions under 
International Agreements:, tel/fax: (+381 11) 206-10-19; e-mail: 
skisdobranski@pio.rs 

> Ostojic Nebojsa, Deputy Head of the Department for the Payment of Pensions 
under International Agreements:, tel/fax: (+381 11) 206-13-06; 

POKRAJINSKI FOND ZA PENZIJSKO I INVALIDSKO OSIGURANJE - DlREKCIJA NOVI SAD 
(PROVINCIAL FUND FOR PENSION AND DISABILITY INSURANCE - DIRECTORATE NOVI SAD) 

Zitni trg 3, 21000 Novi Sad, Republika Srbija 

Department for Pension and Disability Insurance: 

> Culibrk Mile, Head of the Department for Pension and Disability Insurance under 
International Agreements, tel: (+381 21) 48 77 560; mob. (+381 63) 59 10 45; fax: 
(+381 21) 66 23 268; e-mail: mile.culibrk@piovoj.rs 

> Damir Bogdan, Deputy Head of the Department for Pension and Disability 
Insurance under International Agreements, tel: (+381 21) 48 77 562; mob. (+381 
63) 66 76 24; e-mail: damir.bogdan@piovoj.rs 

Department of Financial Affairs: 

> Vilotijevic Snezana, Head of the Department for the Payment of Pensions, tel: 
(+381 21) 48 77 71 1, fax: (+381 21) 48 77 728; 
e-mail: snezana.vilotijevic@piovoj.rs 



COMPETENT UNEM PLOYMENT INSURANCE INSTITUTIONS 

N A C I O N A L N A SLUZBA Z A ZAPOSLJAVANJE 
(NATIONAL EMPLOYMENT SERVICE) 

Kralja Milutina 8. 11000 Beograd. Republika Srbija 
www.nsz.gov.rs 

Division for Uncmployment Insurance and Legal Affairs 

> Mirjana Ninkovic, Director of the Department for Unemployment Insurance and 
Legal Affairs. tel: (+381 11) 29 29 648. e-maii: mninkovic@nsz.gov.rs 

COMPETENT INSTITUTIONS FOR FAMILY BENEFITS 

MlNISTARSTVO ZA RAD, ZAPOSLJAVANJE, BORACKA 1 SOCIJALNA PITANJA 

(MIN1STRY FOR LABOUR, E M P L O Y M E N T , VETERAN AND SOCIAL ISSUES) 

Nemanjina 22 - 26, 11000 Beograd, Republika Srbija 
www.minrzs.gov.rs 

Department of Family Care and Social Welfarc 

> Milena Antic - Janic, Senior Adviser, Ministry of Labour, Employment, Vétérans 
and Social Issues, tel: (+381 11) 36 19 749, mob. (+381 64) 14 04 945; e-mail: 
milena. antic@minrzs.gov.rs 



REPUBLIC FUND FOR HEALTH INSURANCE (DIRECTORATE) 
Jovana Marinovica 2,11040 Beograd, Republika Srbija http://www.rfzo.rs 

B R A N C H NAME A D D R E S S PHONE FAX / E M A I L 
C O N T A C T 
PERSON 

SUBOTICA 

Republ icki fond za 
zdravstveno 

osiguranje fi l i jala za 
severno-backi 

okrug 

Trg Slobode 3 
24000 Subotica 

(+38124)554 444 
/Lokal 58 

(+ 381 24) 558 473 
subotica(S)rfzo.rs 

Milena Bedic 

Ljiljana Babic-
Njagul 

ZRENjANIN 

Republ icki f ond za 
zdravstveno 

osiguranje fi l i jala za 
srednje-backî okrug 

Kralja Afeksandra I 
Karadordevica 2a 
23000 Zrenjanin 

(+38123)563 961 (+ 381 23) 565 577 
zrenianin(a)rfzo.rs 

Gombar 
llonka - Buba 

KIKINDA 

Republicki fond za 
zdravstveno 

osiguranje fil i jala za 
severno-banatski 

okrug 

Dositejeva 33 
23300 Kikinda 

(+381230)21 052 
/Lokal 31 

(+ 381 230)21 125 
kikinda(5> rfzo.rs 

M a ri ja 
Marjanovic 

PANCEVO 

Republ icki fond za 
zdravstveno 

osiguranje fi l i jala za 
juzno-banatski 

okruq 

Vojvode Radomira 
Putnika 6 

26000 Pancevo 
(+38113)355 933 (+ 381 13) 346 522 

Da ncevot© rfzo.rs Zana Sisic 

SOMBOR 

Republicki fond za 
zdravstveno 

osiguranje f i l i jala za 
zapadno-backi 

okrug 

Venac Vojvode Stepe 
Stepanovica 18 
25000 Sombor 

(+38125)463 521 (+ 381 25)463 524 
sombor<a>rfzo.rs Aranka Jauh 

NOVI SAD 

Republ icki fond za 
zdravstveno 

osiguranje f i l i jala za 
juzno-backi okrug 

Zitni trg 1 
21000 Novi Sad (+38121) 662 2017 (+ 381 21)661 3307 

novi.sad(5)rfzo.rs 
Andelka 
Vukelic 

SREMSKA 
MITROVICA 

Republicki fond za 
zdravstveno 

osiguranje fi l i jala za 
sremski okrug 

Trg Svetog Dimitrija 4 
22000 Sremska 

Mitrovica 
(+38122) 610 597 

(+ 381 22) 610 589 
sremska.mitrovica® 

rfzo.rs 
Jelica Kurajic 

SABAC 

Republ icki fond za 
zdravstveno 

osiguranje fi l i jala za 
macvanski okrug 

Vojvode Misica 9 
15000 Sabac (+38115)343 463 (+ 381 15) 343 462 

sabac(S> rfzo.rs 
Marina 

Radanovic 

VALjEVO 

Republicki fond za 
zdravstveno 

osiguranje fi l i jala za 
kolubarski okrug 

Karadordeva 71 
14000 Vafjevo (+38114) 222 115 (+ 381 14) 223 624 

val ievo(5> rfzo.rs 
Duska 

Nedeljkovic 

SMEDEREVO 

Republicki fond za 
zdravstveno 

osiguranje fi l i jala za 
podunavski okrug 

Trg republike 4 
11300Smederevo (+38126) 222 267 (+ 381 26) 223 446 

smederevo® rfzo.rs 
Danica 

Milosavljevic 

POZAREVAC 

Republ icki fond za 
zdravstveno 

osiguranje fi l i jala za 
branicevski okruq 

Trg Radomira Vujovica 1 
12000 Pozarevac (+38112)522 736 (+ 381 12) 524 654 

pozarevac(3>rfzo.rs 
Jasmina 

Dervisevic 

KRAGUJEVAC 

Republ icki fond za 
zdravstveno 

osiguranje fi l i jala za 
sumadi jsk i okrug 

Kralja Petra 11 
34000 Kragujevac (+38134)335 491 (+ 381 34) 331 566 

kraau ievac(5>rfzo. rs Jelena Do rie 

JAGODINA 

Republ icki fond za 
zdravstveno 

osiguranje fi l i jala za 
pomoravski okrug 

Karadordeva bb 
35000 Jagodina (+38135) 221 059 (+ 381 35) 224 297 

iaaodinafS) rfzo.rs 
Damir 

Elezovic 



BOR 

Republicki fond za 
zdravstveno 

osiguranje fi l i jala za 
borski okrug 

Trg Oslobodjenja 2/2 
19210 Bor (+38130)422 653 (+ 381 30) 459 784 

bor@rfzo.rs Vesna Barac 

ZAJECAR 

Republicki fond za 
zdravstveno 

osiguranje fi l i jala za 
zajecarski okrug 

Nikole Pasica 32 
19000 Zajecar (+38119)425 844 (+ 381 19)421 275 

zaiecar(ä> rfzo.rs 
S ta sa 

Zivadinovic 

UZICE 

Republicki fond za 
zdravstveno 

osiguranje fil i jala za 
zlat iborski okrug 

Kursulina 1 
31000 Uzice (+38131)516 554 (+ 381 31)513 585 

uzice@rfzo.rs 
Bozana 

Misailovic 

CACAK 

Republicki fond za 
zdravstveno 

osiguranje fil i jala za 
moravicki okrug 

Zeleznicka 7 
32000 Caöak (+38132) 224 045 (+ 381 32) 221 299 

cacak@rfzo.rs 
Vojimir 
Popovic 

KRALjEVO 

Republicki fond za 
zdravstveno 

osiguranje fi l i jala za 
raski okrug 

Vojvode Putnika 5 
36000 Kraljevo (+38136)321 253 (+ 381 36) 232 992 

kralievo@rfzo.rs 
Svetlana 

Radosavljevic 

KRUSEVAC 

Republicki fond za 
zdravstveno 

osiguranje fi l i jala za 
rasinski okrug 

Trg Fontane 2 
37000 Krusevac (+38137)428 039 (+ 381 37) 439 549 

kruseva c@rfzo. rs 
Ljubica 

Tripkovic 

NIS 

Republicki fond za 
zdravstveno 

osiguranje fil i jala za 
nisavski okrug 

Prijezdina 1 
18000 Nis (+38118) 241 863 (+ 381 18) 241 868 

nis@rfzo.rs 
S ofl ja 

Mijajlovic 

PROKUPLjE 

Republicki fond za 
zdravstveno 

osiguranje fil i jala za 
topl ick i okrug 

21. Srpske Divizije 49 
18400 Prokuplje (+38127)321 707 (+ 381 27) 324 510 

prokuDlie@rfzo.rs 
Aleksandra 

Hie 

PIROT 

Republicki fond za 
zdravstveno 

osiguranje fi l i jala za 
pirotski okrug 

Srpskih Vladara bb 
18300 Pirot (+38110) 311 983 (+ 381 10) 331 996 

Di rot@ rfzo.rs Kristina Tosic 

LESKOVAC 

Republicki fond za 
zdravstveno 

osiguranje fi l i jala za 
jablanicki okrug 

H.oktobra 25 
16000 Leskovac (+38116)253 894 (+ 381 16) 253 059 

les ko vac(S) rfzo.rs 
Velibor 

Stojiljkovic 

VRANjE 

Republicki fond za 
zdravstveno 

osiguranje fi l i jala za 
pcinjski okrug 

Cara Dusana 12 
17000 Vranje (+38117) 400 192 (+381 17) 432 651 

vranie@rfzo.rs Dusan Mitic 

GRACANICA 

Republicki fond za 
zdravstveno 

osiguranje fil i jala za 
kosovski okrug 

Pa da liste bb 
38205 Gracanica (+38138) 64 816 (+ 381 38) 64 877 

qracanica@rfzo.rs 
Bratimir 

Tomasevic 

KOSOVSKA 
MJTROVICA 

Republicki fond za 
zdravstveno 

osiguranje fi l i jala za 
kosovsko-

mitrovaëki okrug 

Bube Mihajlovic 1 
38000 Kosovska 

Mitrovica 
(+38128) 499 016 

(+ 381 28) 497 932 
kosovska.mitrovica 

&>Tf20.TS 

Miodrag 
Radovic 

GNJILANE 

Republ icki fond za 
zdravstveno 

osiguranje fi l i jala za 
kosovsko-

pomoravski okrug 

38250 Gnjilane (+381280) 76 177 (+ 381 280) 75 014 
aniilane@rfzo.rs 

Dragisa 
Bojkovic 

BEOGRAD 

Republicki fond za 
zdravstveno 

osiguranje fi l i jala za 
grad Beograd 

Nemanjina 30 
11000 Beograd (+38111)2641 485 (+ 381 11)265 9094 

beoqrad@rfzo.rs 
Danilo 

Zekovic 
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